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Je trouve que l’on a mal choisi
l’implantation des villes, il aurait
fallu les mettre à la campagne.

A. Allais

Your planet’s ecosystem is
failing, save the planet, kill
yourself !

Church of Euthanasia

Figurez-vous qu’elle était debout
leur ville, absolument droite [...]
Mais chez nous, n’est-ce pas,
elles sont couchées les villes. . .

L.F. Céline

Le faisceau se noue.

M. Sorre

On improvise, on s’adapte, on
domine.

Légion étrangère
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Avertissements

1. La notice 1 éditée en 2012 par la 23e section du Conseil national des universités (CNU)
indique que trois orientations peuvent être données au Volume 1 qui accompagne la sou-
tenance d’une Habilitation à diriger des recherches (HDR) :

(a) Un positionnement et un projet de recherche et/ou une réflexion distanciée sur la
pratique (mise en perspective de travaux de recherche) dans un contexte national et
international, sans reprise factuelle des travaux antérieurs ;

(b) La présentation d’une nouvelle orientation de recherche (à l’occasion d’une bifurcation
par exemple) correspondant à la formule en vigueur avant 2012 dite du volume inédit
ou original ;

(c) Une proposition réflexive (théorisation des pratiques dans un contexte scientifique et
sociétal), alimentée par la production contenue dans le Volume 2, valorisant avant
tout une pratique pédagogique ou professionnelle.

Le présent mémoire s’inscrit essentiellement dans les points (a) et (b). D’une part, (( sans re-
prise factuelle des travaux antérieurs )), il propose une (( réflexion distanciée )) sur l’exercice
de modélisation en géographie, considérée dans le cadre épistémologique et les problé-
matiques actuelles de la discipline, en particulier quand cette dernière traite des espaces
urbains. D’autre part, il envisage un transfert depuis l’ergonomie, transfert qui ne constitue
pas une (( nouvelle orientation de recherche )) en tant que telle, mais qui souhaite ouvrir
des pistes (( originales )) pour modéliser et simuler des réponses renouvelées à ces probléma-
tiques, en intégrant notamment la complexité de la verticalité spatiale.

2. Les références entre crochets ([...]) dans les notes de bas de page ne sont pas reprises dans la
bibliographie générale. Elles correspondent soit à des textes dont l’importance ne justifiait
pas d’alourdir la liste des références, soit à des citations indirectes, reprises d’ouvrages plus
fondamentaux qui, eux, y sont référencés.

3. Dans le texte, le mot homme est utilisé pour désigner à la fois les hommes et les femmes,
c’est-à-dire l’ensemble de l’espèce humaine, comme c’est la règle dans la langue française.

1. Cf. www.cpcnu.fr/web/section-23/recommandation-pr (lien consulté en octobre 2013).

www.cpcnu.fr/web/section-23/recommandation-pr
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Introduction générale
Corpus théorique et projet : un préalable

La recherche en géographie théorique et quantitative semble aujourd’hui assez à l’aise avec la
modélisation 2. Au prix d’un effort d’ouverture important et parfois difficile à assumer, elle

s’est approprié de nombreuses méthodes et de nombreux outils pour dépasser l’idée de modèles
conçus comme de simples objets conceptuels, c’est-à-dire comme des mots auxquels on a donné
un sens qui dépassait parfois les processus qu’ils étaient censés qualifier, parce qu’ils ne les
représentaient que verbalement, de manière subjective et non reproductible. Pour ce faire, elle a
du puiser dans des univers divers, révélés par des disciplines très indépendantes dans leur façon
de concevoir et de résoudre les problèmes, selon un schéma qui avait déjà été ouvert, depuis
l’Antiquité, par les cartographes.

Dans nos premiers travaux (Antoni, 1997, 1998), nous avons en effet qualifié la cartographie de
discipline avale pour signifier qu’elle ne pouvait exister de manière autonome qu’en innovant
à partir d’avancées découvertes par ailleurs : la géométrie, la triangulation et l’exactitude to-
pographique, la statistique, l’aviation, la sémiologie, la télédétection, l’imagerie de synthèse et,
parfois, les jeux vidéos. Certains pans de ces recherches restent évidemment ouverts (Antoni et
al., 2004 ; Antoni et al., 2012), mais cette mise en commun a permis, dans son ensemble, de faire
des cartes plus précises, puis plus démonstratives, et finalement plus ou moins explicatives quant
aux processus mesurables qui modifient l’espace terrestre et son occupation. La démarche de la
cartographie s’est alors rapprochée de la théorie de la communication de C. Shannon (Shannon
et Weaver, 1962), pour insister sur le fait qu’en tant que transformations successives (Cauvin et
al., 2007), les cartes servaient avant tout à révéler l’espace terrestre et son évolution, par le fait
de contraintes naturelles (objet d’étude de la physique géographique) 3 ou par l’action d’hommes
qui aménageaient le territoire qu’ils s’étaient approprié.

2. La notion de modélisation étant fortement polysémique (Antoni, 2013), nous n’en retenons ici qu’une défi-
nition commune, celle du Petit Robert : (( Mise en équation d’un phénomène complexe permettant d’en prévoir
les évolutions )). Cette définition de départ sera révisée et étayée dans la conclusion générale, au regard de ce que
peuvent aujourd’hui en dire les géographes.

3. L’expression physique géographique, que nous employons dans l’ensemble de ce mémoire pour désigner ce
que les géographes appellent communément la (( géographie physique )), est expliquée et justifiée dans une note
au bas de la page 79.

7



8 INTRODUCTION GÉNÉRALE

Renouvelée au début du 20e siècle (du moins en France) 4 par les travaux de P. Vidal de la Blache
(1903, 1948) 5, la géographie a suivi, à partir des années 1960, une voie à peu près similaire : la
systémique, les statistiques, puis surtout l’informatique et l’intelligence artificielle, lui ont per-
mis d’investir de nouveaux domaines de compétence (souvent d’autant plus ardus qu’ils étaient
éloignés des préoccupations classiques des sciences humaines) avant de les intégrer pour produire
de nouvelles connaissances : la période que l’on qualifie aujourd’hui de révolution quantitative
(Pumain et Robic, 2002) a ouvert des champs d’investigation théorique innovants, en même
temps qu’elle a parfois éloigné les géographes des espaces concrets qu’ils étaient censés étudier.
Ainsi, après des essais assez concluants fondés sur les avancées de la cybernétique (Reymond,
1981), elle a intégré la systémique (dont l’origine remonte à L. von Bertalanffy, 1968) comme une
façon de concevoir le monde, conception à laquelle la dynamique des systèmes de J. W. Forrester
(1969) a ouvert de nombreuses pistes. Par la suite, les progrès de l’informatique ont rendu de
nouvelles explorations possibles : par l’intermédiaire des machines, qui servent désormais de me-
dium technique avec le terrain, ils ont permis d’intégrer les principes de l’intelligence artificielle
(Automates cellulaires et Systèmes multi-agents), qu’il s’est agi de mettre à profit pour mieux
comprendre l’évolution des territoires et la genèse de leurs formes de base, à partir des cellules
du Jeu de la vie de J. Conway (1970), réinterprétées dans un sens géographique (Tobler, 1979 ;
Couclelis, 1985).

Dans cet élan, les automates cellulaires ont été utilisés pour modéliser et simuler l’évolution
de l’occupation du sol d’un territoire (White et Engelen, 1994 ; Dubos-Paillard et al., 2003 ;
Antoni et al., 2010), à l’issue de validations (Hacken, 2003) et de calibrages (Antoni, 2006)
relativement précis. Dans ce domaine, de nombreuses avancées ont été faites et sont aujourd’hui
citées comme des références de manière quasi unanime. En revanche, les géographes se posent
encore beaucoup de questions quant à l’utilisation des Système multi-agents (Ferber, 1995 ;
Amblard et Phan, 2006), pour lesquels il n’existe pas de corpus théorique aussi consensuel que
pour les automates : si tout le monde s’accorde à peu près pour reconnâıtre que les cellules des
automates représentent des parcelles de territoire associées à un usage (un et un seul au sein
d’un ensemble fini), il n’y a pas véritablement d’accord sur ce que peuvent représenter les agents
d’un Système multi-agents : des territoires (Langlois, 2006), des individus (Antoni, 2010b), des
institutions publiques (Kamps, 2013), des villes (Sanders et al., 1997), des routes (Casanova
et al., 2005), des véhicules (Lammoglia et Josselin, 2013) ou, de manière plus conceptuelle,
des métaphores (Bussy et Daudé, 2005) ? Cette absence de consensus vient en partie du fait
que, contrairement aux économistes qui s’appuient sur la simplification consciente de l’homo

4. Notons que l’école de géographie allemande, qui se développe à la fin du 19e siècle à partir des travaux
de E. Haeckel (cf. [Haeckel E., 1884, Histoire de la création des êtres organisés, Reinwald]) et de F. Ratzel (cf.
[Ratzel F., 1891, Anthropogeographie, Stuttgart]) regroupe également des travaux importants pour le renouveau
de la discipline, en particulier ceux de C. Ritter (cf. [Ritter C., 1852, Einleitung zur allgemeinen vergleichenden
Geographie und Abhandlungen zur Begründung einer mehr wissenschaftlichen Behandlung der Erdkunde, Druck
und Verlag Reimer, 246 p.]) ou A. von Humboldt (cf. [Humboldt A., 1859, 2000, Cosmos. Essai d’une description
physique du Monde, Utz, 4 tomes]). Leurs apports s’orientent largement vers une explication physique (notamment
écologique et climatique) des (( lois générales )) qui coordonnent les différentes parties de la surface terrestre, si bien
que P. Vidal de la Blache (1948) qualifie leurs auteurs de (( naturalistes zoo-géographes )).

5. Cette approche vidalienne a par la suite été largement complétée, notamment par les apports de P. Lavedan,
J. Bruhnes, A. Demangeon, M. Le Lannou, puis finalement de M. Sorre, auquel nous nous référons largement dans
la Partie 1.
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oeconomicus 6, les géographes n’ont jamais 7 proposé une formalisation sur laquelle ils pouvaient
s’accorder pour définir leur objet d’étude. En définitive, les géographes ne disposent pas d’homo
geographicus à proposer comme un socle de base pour tout approfondissement (Frankhauser et
Antoni, 2009). Sans cette ontologie commune, qui manque aujourd’hui à la géographie (Berque,
1996), il n’y a rien d’étonnant à ce que chaque Système multi-agents pose ses propres fondements
et se construise sur des hypothèses qui ne sont souvent compatibles avec celles des autres que par
hasard. Une certitude toutefois : ils sont d’un intérêt remarquable pour considérer la question
des mobilités, qu’ils confrontent parfois à celle de l’occupation du sol.

Cet état de fait mérite d’autant plus d’être relevé que les géographes ne sont pas seuls à œuvrer
dans le domaine des disciplines spatiales par le biais de la modélisation : les économistes lui
consacrent également de nombreuses études. Leur intérêt pour l’espace et les théories de la
localisation n’est d’ailleurs pas récent : des travaux précurseurs de Von Thünen 8 au prix Nobel de
P. Krugman (1997), en passant par le modèle de W. Alonso (1964) 9, ils ont formalisé les processus
à l’œuvre dans la géographie des territoires et qualifié leurs conséquences sur le développement
des villes et de leurs régions, au sein d’une discipline fondée dans les années 1940 par W. Isard
(1956) : les Sciences régionales. D’abord réduite à une approche monodimensionnelle (sur une
ligne) des espaces urbains, l’économie a franchi un pas en intégrant la logique des Systèmes
d’information géographique (Raux et al., 2008) et représente désormais ses terrains d’étude en
deux dimensions selon une logique qui se rapproche de la réalité de l’espace géographique, en
même temps qu’elle rapproche certains économistes des géographes.

C’est dans le contexte de ces innovations en sciences régionales, que les modèles LUTI (Land-Use
and Transport Interaction) sont apparus sur la scène de la modélisation de l’espace. Nés aux
États-Unis dans les années 1980, ils ont été développés par de nombreux pays occidentaux, no-
tamment francophones (Antoni, 2010a), et dans une moindre mesure par des pays émergents, au

6. Les sciences économiques néoclassiques se fondent sur des paradigmes majeure, tels que la théorie de l’équi-
libre général ou de la rationalité pour formuler l’hypothèse d’un homo oeconomicus, supposé rationnel, capable
d’ordonner ses préférences selon la notion de transitivité, d’analyser de manière optimale la situation que se
présente à lui, et finalement de maximiser sa satisfaction en maximisant son utilité ; cf. [Demeulenaere P., 1996,
Homo oeconomicus : enquête sur la constitution d’un paradigme, Presses universitaires de France, 288 p.]. Quoique
fortement critiqué par certains courants de l’économie et malgrés de nombreuses études montrant qu’il ne corres-
pond pas à une représentation crédible du comportement humain, cette hypothèse constitue un paradigme qui
offre plusieurs avantages : (i) un cadre pour une réflexion commune sur les processus à l’œuvre dans le monde
économique, (ii) un modus operandi qui rend comparable l’ensemble des travaux économiques et permet de les
compléter les uns par les autres comme les (( briques )) d’un même édifice, (iii) un écart à la réalité qu’il convient
de dépasser en montrant que de nouvelles hypothèses peuvent être posées.

7. Il faut évidemment nuancer ce propos en citant les travaux de H. Béguin et J.F. Thisse (1979), qui ont proposé
une approche axiomatique de l’espace géographique. Complexe sur le plan de sa formalisation mathématique, cette
dernière n’a pas, à notre connaissance, rencontré le succès qu’elle aurait pu connâıtre et apparâıt finalement peu
citée comme une base heuristique pour les différentes recherches conduites dans le domaine de la modélisation
géographique.

8. Le principal apport de l’économiste allemand J.H. von Thünen réside dans le modèle théorique qu’il met au
point en 1826. Fondé sur des hypothèses lourdes (un libre marché dans un État isolé et isotrope, des marchandises
que l’on déplace en lignes droites, etc.), ce modèle tente d’expliquer la relation entre la rentabilité de la production
agricole et l’organisation radioconcentrique des villes, dont le centre constitue le marché.

9. Les travaux de la micro-économie, qui ont donné naissance au modèle fondateur de W. Alonso (1964),
seront complétés par les approches de E. Mills (cf. [Mills E., 1967, An aggregative model of ressource allocation
in metroplitan areas, American Economic Reviews, 57, pp. 197-210]) et de R. Muth (cf. [Muth R., 1969, Cities
and housing, University of Chicago Press]), fondées sur la théorie des enchères (bid rent) dans la considération du
marché foncier urbain, puis élargies, de manière souvent plus réaliste, par l’école de la Nouvelle économie urbaine
(NEU) (Thisse, 2010).
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cours des décennies 1990 et 2000 (Hély, 2012). Tous poursuivent globalement le même objectif :
apporter une réponse objective à la question des mobilités quotidiennes et des mobilités rési-
dentielles d’une aire urbaine, en tenant compte des interactions qu’elles entretiennent, selon une
logique que l’on pourrait qualifier de systémique, même s’ils ne font pas tous explicitement réfé-
rence à la Théorie générale de systèmes (Bertalanffy, 1968). Pour autant, les LUTI apparaissent
comme des modèles que nous qualifions d’hybrides pour trois raisons : (i) par leur ambition : il
ne s’agit plus ici d’étudier l’occupation du sol et/ou les mobilités mais bien d’intégrer les deux
pour saisir leurs interactions, selon un schéma en boucle que M. Wegener (2004) a été parmi les
premiers à représenter ; (ii) par leur complexité : de par leur objet d’étude, les LUTI apparaissent
simultanément comme des modèles non-linéaires, dynamiques et couplés (Waddell, 2002), que
l’on pourrait aisément qualifier d’usines à gaz ; (iii) par leur construction pluridisciplinaire : si les
questions de mobilité sont souvent traitées sous l’angle de la théorie économique (Gaudry, 2007),
celles qui relèvent de l’occupation du sol adoptent pour la plupart une conception cellulaire de
l’espace, analysé par le biais d’un calcul d’accessibilité gravitaire dans laquelle les économistes
(Hansen, 1959) et les géographes (Stewart et Wantz, 1949 ; Huff, 1964) se retrouvent.

Ainsi, dans le monde de la modélisation spatiale, les modèles LUTI apparaissent désormais
comme une référence incontournable par rapport à laquelle il devient impératif de se positionner.
Nous pourrions le faire d’un point de vue méthodologique, voire technique, en revenant sur
le contenu des travaux 10 que nous avons publiés et présentés depuis 2006, date charnière à
partir de laquelle nous avons choisi de dépasser la modélisation par automates cellulaires pour
nous consacrer au projet MobiSim 11, modèle LUTI désagrégé fondé sur la logique des Systèmes
multi-agents. Ces travaux ayant été publiés, nous estimons qu’il n’est pas utile de

10. Ces travaux ont fait l’objet d’une publication majeure (cf. [Antoni J-P., Vuidel G., 2010. MobiSim : un modèle
multi-agents et multi-scalaire pour simuler les mobilités urbaines. In : Antoni J-P., (Dir.), Modéliser la ville. Forme
urbaine et politiques de transport, Economica, pp. 50-77]) qui s’appuie sur plusieurs conférences présentées lors
de colloques internationaux [Antoni J-P., Frankhauser P., 2008. Modéliser différentes dynamiques à différentes
échelles pour simuler la complexité des mobilités urbaines. L’exemple de MobiSim, XLVe Colloque de l’ASRDLF,
Rimouski, Canada, 25-27 août 2008 (CD ROM) ; Antoni J.P., Chanard C., Vuidel G., 2012, Assessing daily
mobility scenarios within the MobiSim agent-based behavioral model, 11th International Conference on Design
and Decision Support Systems in Architecture and Urban Planning, Eindhoven, The Netherlands, 27-29 August ;
Antoni J-P., Frankhauser P., 2010. Simulating daily and residential mobility within agent-based LUTI models : an
application of MobiSim on the city of Besançon, 10th International Conference on Design and Decision Support
Systems in Architecture and Urban Planning, Eindhoven, The Netherlands, 19-22 July ; Antoni J-P., Vuidel G.,
Frankhauser P., 2009. The MobiSim project : a multi-scalar agent-based Land-Use and Transport Integrated model,
16th European Colloquium of Quantitative and Theoretical Geography. Maynooth, Ireland, 4-8 September],ainsi
que sur des rapports de recherche [cf. Antoni J-P., Frankhauser P. (dir.) Tannier C., Vuidel G., Hirtzel J., 2011.
MobiSim, Rapport PREDIT, 170 p. ; Antoni J-P., Vuidel G., Frankhauser P., 2009. MobiSim. Appropriation et
développement par ThéMA : vers une modélisation multiscalaire du développement urbain par système multi-agents,
Ministère de l’écologie, Direction de la Recherche et de l’Innovation, 63 p].

11. Rappelons que MobiSim (Antoni, 2010b) est un modèle LUTI qui s’organise en trois étapes : (i) génération
d’une population d’agents virtuels représentant les habitants de l’agglomération étudiée avec leurs caractéristiques
(âge, sexe, revenu, etc.), leur composition familiale et leur localisation (type de logement et bâtiment) ; (ii) si-
mulation de la mobilité quotidienne de ces agents pour différents motifs (travail, achats, loisirs, accompagnement
des enfants, etc.) et par différents modes de transport (automobile, transports en commun, marche, etc.) ; (iii)
simulation de la mobilité résidentielle des agents qui déménagent pour satisfaire leurs préférences (cadre de vie,
logement, localisation, etc.) suite à une modification de leur statut familial ou professionnel ou pour optimiser leur
mobilité quotidienne. Au cours des simulations, l’introduction d’infrastructures ou de comportements nouveaux
dans le modèle permet de construire des scénarios de développement à moyen terme. À chaque étape, une série
d’indicateurs en évalue les conséquences au regard des critères du développement durable, pour faire de MobiSim
un outil de gouvernance et de prospective territoriale. Des informations complémentaires quant aux choix qui ont
précédés son développement sont données dans la conclusion générale (cf. p. 152).
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le faire et préférons axer ce mémoire sur des questions théoriques qui ouvrent des
perspectives plus fondamentales pour qualifier le rôle actuel des modèles LUTI, et,
de manière plus générale, de la modélisation en géographie théorique et quantitative.
En particulier, nous souhaitons montrer que la modélisation pour la modélisation ne présente
qu’un intérêt limité : son intégration dans une problématique théorique (qui garantit la cohérence
des hypothèses posées) et dans un projet d’aménagement du territoire (qui sert d’appui aux
simulations prospectives) apparâıt comme un préalable nécessaire. La problématique est sous-
tendue par deux questions majeures :

1. Alors que l’homme aménage son territoire depuis (( toujours )) et qu’il construit des villes
depuis (( longtemps )), comment se fait-il qu’il lui soit devenu nécessaire de recourir à une
planification territoriale et urbaine de plus en plus stricte depuis la fin du 19e siècle 12,
planification qu’il tente désormais d’appuyer sur des modèles informatiques de simula-
tion (automates cellulaires, systèmes multi-agents, etc.) ? En d’autres termes, pourquoi et
comment en est-on arrivé à substituer une réflexion complexe et incertaine, appuyée sur
des outils et parfois des modèles difficiles à manipuler, à une pratique que l’on pouvait
précédemment considérer comme un acquis vernaculaire quasiment (( naturel )) ? (Réponse
p. 76)

2. Que peut-on demander à ces modèles de simulation quand il s’agit d’aménager l’espace ?
Si leur objectif fondamental consiste à mieux comprendre et à reproduire (dans la mesure
du possible) ce que l’on connait des dynamiques territoriales, on sait qu’ils sont utiles pour
extrapoler ces dynamiques et construire des scénarios contrôlés pour l’aménagement pros-
pectif (Antoni, 2011, 2013). Mais ne peuvent-ils pas dépasser cette extrapolation et fournir
une aide à la décision plus audacieuse ? Ne faudrait-il pas, d’ailleurs, poser l’hypothèse
qu’ils sont actuellement les outils les plus adéquats pour anticiper l’innovation territo-
riale dans un cadre conceptuel qui dépasserait les acquis vernaculaires et qui permettrait
d’évaluer de nouveaux paradigmes pour l’hominisation spatiale ? (Réponse p. 152)

Pour tenter de répondre à ces questions, nous proposons un plan en deux parties. La première
s’intitule L’espace géographique des villes ; elle revient sur les fondements épistémologiques de la
géographie, et tente de comprendre pourquoi nous cherchons aujourd’hui à mobiliser la technique
informatique (le medium des machines) pour répondre à des questions aussi simples que celles
de la durabilité des territoires (entendus comme des milieux ; Demangeon, 1994), alors que dans

12. S’il constitue un exercice plurimillénaire plus ou moins bien défini depuis l’Antiquité grecque, l’urbanisme
n’a par exemple jamais fait l’objet d’un véritable développement scientifique avant que l’ingénieur et architecte
espagnol I. Cerdá (1815-1976) n’en propose une théorie générale en 1867 : (( Je vais initier le lecteur à l’étude d’une
matière complètement neuve, intacte et vierge [urbanización]. Comme tout y était nouveau, il m’a fallu chercher
et inventer de nouveaux mots, pour exprimer des idées nouvelles dont l’explication ne se trouvait dans aucun
lexique )). En fait, on ne peut pas dire que l’aménagement des villes n’existait pas avant I. Cerdá (1867), mais pour
la première fois, on entend lui donner un statut scientifique et on tente de l’armer comme une discipline autonome.
L’histoire ne donnera pas raison à cette manière de voir les choses, sans non plus lui donner tort : l’urbanisme
est aujourd’hui défini comme une pratique (appuyée sur la science, l’art et la technique, mais sans s’y inclure
totalement ; Merlin, 2002). On relève le même (( retard à l’allumage )) pour la définition de l’aménagement du
territoire, qui n’apparâıt à notre connaissance officiellement en France qu’en 1950, sous le ministère d’E. Claudius
Petit (1907-1989) : (( L’aménagement du territoire, c’est la recherche dans le cadre géographique de la France
d’une meilleure répartition des hommes en fonction des ressources naturelles et des activités économiques. Cette
recherche est faite dans la constante préoccupation de donner aux hommes de meilleures conditions d’habitat, de
travail, de plus grandes facilités de loisir et de culture. Cette recherche n’est donc pas faite à des fins strictement
économiques mais bien davantage pour le bien-être et l’épanouissement de la population )).
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leur dimension écologique, ils sont durables (en équilibre dynamique) par définition. Les villes,
qui ont toujours constitué le sujet majeur de nos préoccupations (Antoni, 2003, 2009, 2010a), y
sont identifiées comme des machines-outils aujourd’hui enrayées, dont le développement, permis
par toutes les étapes de modernisation des mobilités, apparâıt en rupture avec leur objectif de
départ (rupture que nous qualifions de catachrèse). Dans la deuxième partie, intitulée L’espace
ergonomique des villes, nous entrons dans le champs des solutions possibles. À l’issue d’un
transfert du monde de la ville à celui de la machine urbaine, il s’agit d’examiner les alternatives
à l’étalement urbain, pour proposer une solution fondée sur une reconquête de la troisième
dimension spatiale. Au fil des chapitres, nous construisons un transfert de l’ergonomie vers la
géographie, qui conduit à la proposition d’une urbanisation verticale compatible avec le concept
de Transit oriented development (Calthorpe, 1992) et de ville fractale (Frankhauser, 2012), que
nous rapprochons des théories proposées par H. Reymond (1998), résumées par l’expression
ville tridiastatique. Entre ergonomie et modélisation urbaines, l’ensemble positionne un certain
nombre d’éléments théoriques pour une anticipation géographique de l’urbanisation et de ses
enjeux, et une théorie de l’ergonomie urbaine.

L’intérêt de cette démarche est mis en perspective dans la conclusion générale, qui rappelle que
cette proposition d’ergonomie urbaine, comme toutes les propositions du même genre en matière
d’urbanisme et de géographie des villes, ne peut être débattue qu’après avoir été testée et visua-
lisée. C’est là qu’interviennent à nouveau la cartographie (analytique, dynamique et interactive),
la modélisation et la simulation en géographie théorique et quantitative (en particulier Mobi-
Sim et les modèles LUTI), afin d’évaluer dans quelle mesure les solutions esquissées conduisent
effectivement à des territoires plus durables et à des villes meilleures à vivre.



Deuxième partie

L’espace ergonomique des villes
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Introduction

Si l’on considère la ville comme un milieu sociotechnique orienté par un axe coalescent et un axe
cohérent (pour reprendre les mots qu’emploie M. Sorre (1948)), selon une forme organisée

qui détonne avec la nature écologique terrestre et dont les éléments se disposent au gré de la
physique géographique 34, elle apparâıt artificielle par définition. La ville peut en fait s’assimiler
à un outil dont le but, à l’image du travail tel que K. Marx le définit dans Le Capital 35, consiste
à assimiler un certain nombre de matières pour leur donner forme : (( Le travail est de prime
abord un acte qui se passe entre l’homme la nature. L’homme y joue lui-même vis-à-vis de la
nature le rôle d’une puissance naturelle. Les forces dont son corps est doué, bras et jambes, tête
et mains, il les met en mouvement afin d’assimiler des matières en leur donnant une forme utile
à sa vie. En même temps qu’il agit par ce mouvement sur la nature extérieure et la modifie, il
modifie sa propre nature, et développe les facultés qui y sommeillent )).

C’est sur cette citation que pourrait débuter une analogie entre le monde de la ville et celui du
travail, analogie qui ferait écho à une autre citation, celle de P. Lavedan (1936) 36 qui, comme
K. Marx, positionne deux fondamentaux à l’origine de la ville : l’homme et la nature. Elle
continuerait ensuite dans un sens plus économique : si la ville peut être considérée comme un
outil au service des besoins humains, la notion de spécialisation y apparâıt tout autant que dans

34. Compte tenu des conclusions apportées par les chapitres de la première partie, nous préférons employer
l’expression physique géographique plutôt que géographie physique car elle décrit mieux, selon nous, l’objet de
cette discipline dont les problématiques, souvent peu enclines à considérer l’action des hommes sur l’espace qu’ils
occupent, ne correspondent que très lointainement à ce que nous avons défini comme une géographie dans les
chapitres précédents (Chapitres 2 et 3), c’est-à-dire une discipline qui étudie la manière avec laquelle l’espèce
humaine s’inscrit (graphie) sur la planète Terre (géo).

35. On peut rappeler la citation de K. Marx : (( Le travail est de prime abord un acte qui se passe entre l’homme
la nature. L’homme y joue lui-même vis-à-vis de la nature le rôle d’une puissance naturelle. Les forces dont sont
corps est doué, bras et jambes, tête et mains, il les met en mouvement afin d’assimiler des matières en leur donnant
une forme utile à sa vie. En même temps qu’il agit par ce mouvement sur la nature extérieure et la modifie, il
modifie sa propre nature, et développe les facultés qui y sommeillent )) (Livre 1, Chapitre 7).

36. La citation complète de P. Lavedan (1936) se rapproche d’ailleurs d’une vision écosystémique des espaces
urbains : (( La ville est un être vivant. Comme tout être vivant, elle nâıt, elle grandit, elle meurt. L’étude des
origines, de la croissance et, s’il y a lieu, du déclin et de la mort de la ville fait l’objet d’une science constituée
récemment, l’évolution urbaine [dans l’intervalle, il semble que cette science ait malheureusement disparu]. Cette
science est d’une extrême complexité, car les facteurs susceptibles d’expliquer les diverses phases du développement
de la ville sont infiniment variés. Tout peut néanmoins se ramener au jeu de deux grandes forces, la nature et
l’homme )).
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la division du travail, ce qui renvoie à un nouveau champ des sciences économiques. Etudier
ensemble la ville et le travail, c’est-à-dire regarder la première à travers les enseignements du
second, et inversement, permet alors d’envisager la ville sous un angle original et d’y observer
d’autres enjeux, qui concernent à la fois son organisation sociale (cohérence) et sa configuration
spatiale (coalescence). Mais pour ce faire, il convient liminairement de préciser ce que l’on entend
par travail. Ici encore, c’est l’acception la plus générale du terme qui permet d’accorder au mieux
les points de vue, en partant du principe qu’une ville est bâtie dans le but de faciliter une
certaine forme de travail. Ceci permet notamment d’envisager les rapports ville-travail dans un
sens proche de celui de P. Aydalot (1985) : (( Nous sommes [...] conduits à donner au travail
un rôle central dans l’analyse des phénomènes spatiaux [...] Le travail nous apparâıt comme le
facteur le plus structurant de l’espace, et à ce titre, comme le facteur de localisation essentiel,
de même que la relation entre une entreprise et sa force de travail est centrale pour comprendre
les formes du développement régional et urbain )). Pour autant, est-il possible de décrire et
de considérer la ville à la manière d’une entreprise ? L’entreprise est orientée vers un but :
maximiser les bénéfices pour plus de profits ; la ville l’est également : maximiser les proximités
pour moins d’effort et plus de confort. L’une comme l’autre peuvent s’assimiler à des systèmes
dont les éléments interagissent les uns avec les autres en créant des alliances et des conflits. De
ces alliances naissent des compromis, qui prennent la forme de (( contrats )), en l’occurrence de
(( contrats sociaux )).

De cette idée, structurée par la notion de travail (Chapitre 4), que la ville peut fonctionner à
l’image d’une entreprise, il est possible de revenir à sa géographie, c’est-à-dire à la configuration
spatiale du système-ville (comme du système-entreprise). Cette mise en correspondance peut
être approchée par une série d’outils relativement vaste, que l’on empruntera à la fois
aux sciences de l’espace (la géographie et l’architecture) et à celles de l’entreprise et
du travail (la psychologie et la physiologie du travail, l’ergonomie), chacune s’atta-
chant au problème de la localisation des éléments qui composent le système qu’elles
étudient en analysant, à des échelles différentes, le jeu dialectique de l’organisa-
tion des distances et des proximités. Parmi ces disciplines, l’ergonomie occupe toutefois
une place particulière : nouvelle et transversale, elle intègre de nombreux champs disciplinaires
pour s’attacher spécifiquement à l’organisation du travail (Chapitre 5). Pour réaliser cet objectif,
l’aménagement des postes de travail (donc de l’espace du travail) apparâıt fondamental : plu-
sieurs méthodes peuvent être proposées pour réduire les nuisances psychologiques et les risques
physiologiques des usagers de ces espaces. Ces méthodes ne sont d’ailleurs pas très éloignées
des modèles mis en place par les géographes 37 et mobilisent fortement la notion de distance.
Pour autant, l’espace étudié dans le cadre de ces simulations est souvent plus (( riche )) que celui
des géographes dans la mesure où, presque systématiquement, il intègre le temps et la troisième
dimension (la verticalité) comme autant de leviers possibles pour concevoir les postes de travail
comme des (( espaces de solutions )). Cette intégration, qui n’est évidemment pas absente des
préoccupations des géographes et des urbanistes, offre des perspectives innovantes pour réfléchir
à des espaces urbains ergonomiques, conçus pour mieux satisfaire les besoins humains, réduire
les efforts et maximiser le confort des habitants (Chapitre 6).

37. De plus, ces méthodes mobilisent l’outil informatique et la simulation pour fournir des outils d’aide à la
décision pour la conception de Systèmes hommes-machines très variés, ce qui rapproche encore l’ergonomie d’une
partie des recherches actuellement développées en géographie ; cf. l’Introduction générale, p. 8 et suivantes.



Chapitre 4

La machine urbaine

Si l’on admet l’idée que la ville est construite pour répondre aux buts que nous avons évoqués,
elle peut être considérée comme un outil à l’usage des sociétés qui la construisent, il devient

nécessaire d’identifier les relations qui la lient au monde du travail. Dans cette optique, on
pourrait d’abord entendre la notion de travail dans le sens que lui ont donné A. Smith (1723-1790)
et la révolution industrielle, c’est-à-dire comme quelque chose qui se mesure en valeur d’usage ou
en valeur d’échange 1. Mais, cette seule définition économique ne suffit pas à cerner complètement
la notion de travail puisque, comme le rappelle H. Marcuse, (( le travail est un concept ontologique
[...] qui saisit l’être même de l’existence humaine en tant que telle )) 2. Dans ce contexte, le travail
permet d’évaluer sur le même plan la production de biens (le travail (( concret )) du manuel) et
la production sociale (le travail (( abstrait )) de l’intellectuel). Ainsi, c’est (( par son travail que
chacun participe à la société, conçue elle-même comme essentiellement définie par le travail ))
(Mottez, 1987). Cette dimension globale du travail nous invite à en donner une définition plus
précise, permettant d’envisager la ville à l’image d’une machine : dans le § 4.1, nous défendons
cette position en analysant le travail au sein d’un système productif plus ou moins contraint,
auquel répondent des aménagements spatiaux plus ou moins adaptés : les postes de travail ; dans

1. La valeur d’usage est le prix que l’on donne à quelque chose en fonction de l’utilité que peut en retirer celui
qui en bénéficie (dans un contexte donné). La valeur d’échange correspond quant à elle au prix auquel cette chose
s’échange ; cf. [Smith A., 1776, 1995, Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations, Presses
universitaires de France, 1512 p.].

2. On peut encore citer H. Marcuse critiquant l’acception presque exclusivement économique du travail : (( La
notion économique de travail a réagi de son coté sur les interprétations des fondements du travail en tant que tel,
dans des domaines étrangers à l’économie. Elle a orienté les conceptions touchant le sens et l’essence du travail dans
une direction bien déterminée, au point que maintenant, au premier chef, au sens propre du mot, c’est l’activité
économique qui est considérée comme travail et l’activité du politicien, du chercheur, de l’artiste, du prêtre, n’est
prise comme travail qu’au sens figuré et non sans hésitation, ce qui, par là même, l’oppose radicalement à l’activité
économique. Mais ce n’est pas tout : la notion de travail a été encore plus rétrécie dans la théorie économique
même. De plus en plus, on a tendance à ne plus entendre par là que le travail d’exécution, le travail commandé, non
libre (dont le travail salarié est le prototype), même là où il s’agit expressément de définir la notion économique de
travail, en rapport avec les concepts fondamentaux de l’économie politique )) ; cf. [Marcuse H., 1933, Les fondements
philosophiques du concept économique du travail. In : Bailly G., Bresson D., Grasset J.B., 1970, Culture et société,
Ed. de Minuit, 391 p.].
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le § 4.2, nous développons le concept de machine (entendu comme un (( être physique )) dont
l’activité comporte travail, transformation ou production) en soulignant son intérêt central pour
considérer à la fois la ville et les écosystèmes, les deux étant entendus comme des (( organisations
actives )), sociale et artificielle pour la première, polyvalentes et vivantes pour les secondes.

4.1 L’organisation socio-spatiale du travail

Pour assoir cette approche qui vise à lier la ville et la machine, nous nous intéressons certes à la
définition de ces deux objets. Mais nous focalisons surtout sur l’organisation sociale et spatiale
qui en découle pour les individus et les groupes d’individus qui s’y trouvent confrontés.

4.1.1 Ville et travail

De façon très générale, le travail apparâıt comme (( l’ensemble des activités humaines coordon-
nées en vue de produire quelque chose )) (Mottez, 1987). Assez simple d’emblée, l’idée se révèle
toutefois plus complexe quand on entend les interprétations diverses qui en sont faites. Le dic-
tionnaire économique et social de J. Brémond et A. Gélédan (1990), par exemple, distingue trois
sens qui se superposent :

1. Au sens le plus étroit, le travail correspond à une (( activité qui produit, dans un cadre
économique donné (salarié, artisan, profession libérale, etc.) de la valeur pour autrui )).
C’est une activité de production, salariée ou non. Ce sens du travail, mesurable par le fait
qu’il est rémunéré, est celui que retiennent généralement les économistes ;

2. Au sens intermédiaire, le travail s’entend également comme une (( activité qui produit
quelque chose qui a de la valeur pour autrui )), mais sans nécessairement s’inscrire dans un
cadre économique donné ; c’est par exemple le travail domestique (ménage, achats, cuisine,
etc.) qui a une valeur dans le cadre du cercle familial ;

3. Au sens large, enfin, le travail est défini par G. Friedman et P. Naville (1961) comme
(( l’ensemble des actions que l’homme, dans un but pratique, à l’aide de son cerveau, de ses
mains, d’outils et de machines, exerce sur la matière, actions qui, à leur tour, réagissent
sur l’homme, le modifient )). Ici, de très nombreuses interprétations sont possibles pour
qualifier chaque action ou chaque réalisation comme une forme possible de travail 3, dont
certaines, nous le verrons, se rapprochent de la définition qu’emploient les écologues pour
décrire le fonctionnement d’écosystèmes qu’ils assimilent parfois eux-aussi à des machines
(cf. § 4.2).

Entendu de manière large, le travail est donc une notion à double sens, qu’il devient difficile de
distinguer du non-travail, c’est-à-dire de son opposé. J. Fritsch (1995) note d’ailleurs à ce propos
que (( l’étude scientifique des relations entre travail et non-travail est encore à peine entamée )).
Cette distinction, qui prend souvent la forme de nuances, semble présente dès l’étymologie : la

3. À titre d’exemple, on rappellera qu’au démiurge qui construit la ville, le Charmide de Platon fait corres-
pondre l’artisan. Chez Homère et Hésiode, le terme demiourgos (démiurge) ne qualifie pas non plus uniquement
l’artisan ou l’ouvrier, mais (( toutes les activités qui s’exercent en dehors du cadre de la maison (öıkos) et en faveur
d’un public (demos) : les artisans (charpentiers et forgerons), les aèdes, mais non moins qu’eux, les devins et les
hérauts qui ne produisent rien )) (Vernant, 1965).
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racine latine trepalium (sorte de trépied romain utilisé comme instrument de torture) a donné le
mot français travail et peut s’assimiler à une activité pénible ; la racine leb, qui a donné l’anglais
labour, évoque elle aussi un supplice, un effort ou une fatigue ; de même pour l’indo-européen
orbh (littéralement (( privé de père )), puis (( dépendant )), (( esclave ))) qui donnera les mots russes
rabot (travail) et rabstvo (esclavage), ainsi que l’allemand arbeit. En revanche, la racine werg,
qui a donné l’anglais work et l’allemand werk, ne s’associe pas à l’idée d’effort, mais simplement
à celle de faire (( quelque chose )). Le mot français travail fait donc simultanément référence à ce
que l’anglais et l’allemand distinguent : la besogne (labour, arbeit) et l’ouvrage (work, werk).
Pour pallier cette absence française de nuance sémantique, les psychologues et les sociologues du
travail n’ont proposé que tardivement un essai de distinction permettant de séparer le travail
assimilé à un (( supplice )) du travail assimilé au fait de (( faire quelque chose )) : M. Noulin (1992),
par exemple, parle de travail aliéné en opposition au travail auto-régulé.

Selon cette distinction, le travail aliéné correspondrait globalement à l’allemand arbeit et s’ins-
crirait dans une sorte de rapport d’employé à employeur : le travailleur y est soumis à un certain
nombre de contraintes sociales, techniques et organisationnelles qui lui sont imposées ; il cède
ainsi à celui qui l’emploie son temps et le sens de son travail, en contrepartie desquels il perçoit
un salaire lui permettant d’assurer son autonomie hors de son temps de travail. En revanche,
le travail auto-régulé (qui fait écho à l’allemand werk) correspondrait à une tâche dans laquelle
(( l’homme est à la fois concepteur et exécutant de son propre travail )) et dans laquelle il établit
lui-même (( un équilibre entre le facile et le difficile )) (Cazamian et al., 1996). Ainsi le travail
auto-régulé est entièrement confié à la responsabilité du travailleur qui y trouve l’expression
pratique de ses envies et de ses possibilités, ce qui lui procurerait des moments de joie, de remise
en question et finalement de développement de ses capacités 4. L’exemple du bricoleur rapporté
par J. Fritsch (1995) permet d’illustrer les nuances qui séparent le travail contraint du travail
auto-régulé, en montrant bien que le (( non-travail )) peut en fait correspondre à une forme de
travail dont l’aspect contraignant est réduit :

L’exemple du bricoleur
(( En apparence, le bricoleur qui peint les murs de son appartement ne procède pas
d’une autre manière que le peintre professionnel. L’écoute de la télévision constitue
au même instant le travail du critique et le loisir du téléspectateur, mais l’activité de
non-travail peut être reprise, abandonnée, ralentie, au gré de celui qui la pratique,
alors qu’il ne peut en être ainsi de l’activité de travail : la refuser entrâınerait la perte
d’un revenu indispensable pour vivre à la plupart des individus )).

4. Notons que dès le début du 19e siècle, E. Kant (1724-1804) évoque également cette distinction : (( On peut
être occupé en jouant : cela s’appelle occuper ses loisirs ; mais l’on peut aussi être occupé par contrainte et cela
s’appelle travailler [. . .]. Dans le travail, l’occupation n’est pas en elle-même agréable, mais c’est dans un autre
but qu’on l’entreprend. En revanche, l’occupation dans un jeu est en elle-même agréable, sans qu’il soit besoin
de plus de se proposer un but. Veut-on se promener : dès lors la promenade elle-même est le but et la marche
nous est d’autant plus agréable qu’elle est plus longue. Mais si nous voulons aller quelque part, la société qui se
trouve en cet endroit, ou tout autre chose, est le but de notre marche et nous choisissons volontiers le plus court
chemin )) ; cf. [Kant E., 1803, 1993, Réflexions sur l’éducation, Vrin, Coll. Bibliothèque des textes philosophiques,
160 p.]. La citation est d’autant plus intéressante quelle s’appuie sur l’exemple de la mobilité quotidienne à travers
laquelle on retrouve une idée d’optimisation et de minimisation des distances, qui sera reprise indirectement par
les travaux de K.G. Zipf (1949) ou de D.L. Huff (1964), et dont une solution algorithmique a été apportée par
E.W. Dijkstra en 1959. Ce point sera développé avec plus de précision dans le Chapitre 5.
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C’est à partir de cette distinction subtile que nous proposons une comparaison du travail et de
la ville. Trois idées en découlent. Premièrement, (i) le travail participe d’un système comportant
des boucles de rétroaction qui modifient l’homme en même temps que l’homme les modifie.
De ce point de vue, il partage certaines de ses caractéristiques avec l’espace géographique, et
en particulier avec la ville qui, elle aussi, influence les sociétés au fur et à mesure que celles-
ci la construisent (Chapitres 2 et 3). Parallèlement, I. Meyerson (1955) assimile le travail à
(( une contrainte vitale pour l’homme )) en indiquant que (( c’est pour faire face à ses besoins
biologiques de nourriture ou de protection que l’homme a travaillé, et [que] c’est cette nécessité
qui a fait du travail une action forcée )). Or, si l’on s’en tient à la littérature géographique classique
(Lavedan, 1936 ; Sorre, 1948 ; Claval, 1981) mais également aux hypothèses de l’économie spatiale
(Huriot, 1998 ; Bailly et Huriot, 1999) et aux conclusions des historiens de la ville (Mumford,
1950 ; Duby, 1980-1985 ; Blanquart, 1997), nous avons souligné que la ville a elle aussi pu (ou
dû) apparâıtre pour satisfaire un certain nombre de besoins humains (biologiques, défensifs,
économiques, etc.) et qu’elle découle d’un aménagement nécessaire des milieux. Ce parallèle fonde
la deuxième idée, que (ii) ville et travail apparaissent tous deux comme une contrainte permettant
de répondre à certains besoins humains. À ce propos, J. Fritsch (1995), note clairement que
(( l’urbanisation, liée aux progrès de l’agriculture et de l’industrie, a soustrait l’individu aux
influences et aux contraintes que les communautés rurales faisaient peser sur lui, lorsqu’elles
réglaient aussi bien sa vie sociale, religieuse ou familiale que sa vie professionnelle )), admettant
par là que la ville correspond à une (( libération de la personne qui n’a pas été, ni ne pouvait être
immédiatement ressentie comme telle par tous )). En découle la troisième hypothèse, que (iii) le
jeu des rétroactions entre l’homme et le travail, tout comme entre l’homme et la
ville, peut masquer son caractère contraignant, et ce d’autant plus que sa réalisation
s’appuie sur une série d’outils possiblement aliénants, que la ville concrétise en
partie.

Pour approfondir cette correspondance, il faut encore rappeler qu’une ville n’existe pas en dehors
de l’espace qu’elle occupe : elle est organisée en proximités pour maximiser les interactions
possibles entre les éléments et les individus qui la composent selon un aménagement qui se
matérialise dans un espace concret (Chapitre 3). Parallèlement (et presque symétriquement), le
travail se concrétise lui aussi dans un espace qui fait l’objet d’une réflexion importante quant à
son organisation et son aménagement en postes de travail.

4.1.2 L’aménagement des postes de travail

Dans un contexte où, finalement, tout (ou à peu près tout) peut être considéré comme une
forme de travail, il n’y a rien d’étonnant à ce que les champs disciplinaires associés à l’étude du
travail sous toutes ses formes, se soient multipliés. Depuis l’avènement de l’ère industrielle, la
sociologie et la psychologie du travail ont rapidement investi ce domaine, en même temps que
les principes élaborés par la physiologie ont été adaptés au monde du travail, comme ils l’avaient
préalablement été à la pratique du sport. Assez dispersé au départ, l’ensemble de ces champs
d’étude et de recherche semble désormais recueillis dans une discipline relativement nouvelle
et encore assez mal définie : l’ergonomie 5. Son objet concerne, entre autres, la définition et la
conception des postes de travail.

5. Nous ne définissions pas encore l’ergonomie ici (définition qui fait l’objet du Chapitre 5 ; p.97) ; nous nous
intéressons d’abord à son principal objet d’étude : l’espace de travail.
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Le concept d’espace de travail est né il y a une trentaine d’années à partir des travaux de
la psychologie environnementale (Altman and Stokols, 1987), afin de (( rendre compte d’une
nouvelle manière d’appréhender la réalité du travail à travers l’étude des interactions complexes
existant entre les aménagements des lieux et les activités et comportements au travail )) (Fischer,
1998). Comme son nom l’indique, ce concept est explicitement associé à une forme d’analyse
de l’espace et trouve son enjeu majeur dans l’importance de l’aménagement, entendu comme
un facteur important de l’organisation et de la réalisation des activités. Pour les psychologues,
l’appropriation d’un espace de travail correspond en quelque sorte à l’inscription de soi dans
l’espace. Elle provoque une volonté de le contrôler dont découle à terme un certain attachement
à un lieu particulier (place attachment). Cette appropriation met globalement en jeu trois types
de besoins : (i) un besoin de sécurité et de stabilité qui se manifeste par une tendance à rechercher
un environnement protecteur dans lequel les éléments agresseurs ou menaçant sont mâıtrisés ;
(ii) un besoin d’influence et de contrôle qui se manifeste par une tendance à un élargissement
du rayon d’action et une volonté d’y mâıtriser les activités et les interactions ; (iii) un besoin
d’identité et de valeurs personnelles qui se manifeste par une tendance à promouvoir l’image
de soi en évaluant les réactions de son entourage, au sein d’un espace de travail qui devient
le médiateur symbolique d’une expression personnelle. À une autre échelle, les processus qui
sous-tendent l’ensemble de ces relations ne paraissent pas très éloignés de la logique du choix
résidentiel telle qu’elle a été étudiée en géographie (Frankhauser et Ancel, 2013) 6.

En effet, selon G.N. Fischer (1989) le processus d’appropriation transforme l’espace du poste de
travail en une sorte de (( chez soi )) propre à chaque individu, et correspond à une certaine forme de
création de territoire personnel. La conquête et la revendication de ce territoire peuvent se faire
par l’intermédiaire de marqueurs reconnus par l’ensemble des individus partageant le même poste
de travail ou qui le fréquentent (les employés d’une entreprise par exemple). Dans ce sens, ces
marqueurs correspondent à un système de symboles individuels qui se destinent à une collectivité
susceptible de les comprendre : (( les processus en œuvre dans l’appropriation peuvent ainsi
traduire les différents types de besoins ou de valeurs des individus et des groupes en présence.
C’est pourquoi il existe plusieurs niveaux d’appropriation tels que l’appropriation collective,
l’appropriation de groupe, dans une organisation par exemple, et l’appropriation individuelle,
dans le cas de l’espace privé, notamment )). À une autre échelle, ici encore, l’ensemble n’est pas
très éloigné non plus de la définition du territoire telle qu’elle est généralement admise par les
géographes : en tant qu’(( espace approprié, avec sentiment ou conscience de son appropriation )),
le territoire (( tient à la projection sur un espace donné des structures spécifiques d’un groupe
humain, qui incluent le mode de découpage et de gestion de l’espace, l’aménagement de cet
espace )) (Brunet et al., 1992). L’espace de travail pourrait donc aussi s’entendre comme un
territoire de travail.

Cela étant, les ergonomes préconisent généralement de ne pas restreindre la considération des
(( territoires de travail )) à la position statique de celui qui y travaille car la tâche qu’il y accomplit
nécessite souvent qu’il s’y meuve (mouvement) et qu’il se déplace (déplacement) 7. L’appropria-
tion prend en effet une forme un peu différente quand elle s’exprime à travers les déplacements

6. Nous assimilons cet ouvrage à une étude géographique même si sa construction est fondamentalement in-
terdisciplinaire et élaborée à partir des regards croisés de géographes, d’économistes et de psychologues.

7. Sans avoir particulièrement étudié l’étymologie de ces deux verbes, nous employons mouvoir pour décrire les
mouvements d’une personne, c’est-à-dire de l’un de ses membres (bras, jambes, etc.) dans l’espace tridimensionnel
qui l’entoure, mais sans que cette personne ne se déplace. Le verbe se déplacer implique en revanche un déplacement
qui se traduit par une translation dans un système de coordonnées planaires (XY ) ou volumique (XY Z).
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des individus. Elle rejoint alors la problématique de la mobilité et met en jeu les proximités,
permettant d’étudier la manière avec laquelle les individus (( bougent )) pour effectuer une tâche
quelconque et/ou rencontrer les autres pour échanger avec eux : le poste de travail personnel
devient le centre à partir duquel d’autres éléments vont être atteints. Deux types de dépla-
cements peuvent alors être distingués : (i) les déplacements non-fonctionnels (qui ne sont pas
directement liés au travail) et (ii) les déplacements fonctionnels (liés au travail). Alors que la
première catégorie est partiellement auto-régulée (dans le sens où, ne dépendant pas directement
d’une action orientée vers le travail, l’individu y effectue de nombreux choix), la seconde est en
revanche liée à une interaction que la tâche à exécuter rend nécessaire : elle dépend souvent
de la configuration spatiale dans laquelle elle prend place. Au centre de cette configuration, on
retrouve l’ambivalence de la distance qui (( aménage )) les choses quelque part entre le proche et le
lointain, tentant, dans la mesure du possible, de minimiser l’espace qui sépare celui qui travaille
de ce dont il a besoin pour travailler, et de maximiser l’espace qui le sépare de ce qui pourrait
lui nuire ou de ce qu’il ne veut pas voir, selon une logique qui sera étudiée plus en détail dans le
Chapitre 5.

Figure 4.1 – Poste d’emballage de chocolats
À gauche, l’organisation (( surfacique )) du poste d’emballage nécessite des mouvements
et des déplacements fortement contraignants pour l’opérateur qui y travaille. À droite,
sa réorganisation ergonomique prend la forme d’un (( volume )) qui permet d’organiser
les proximités selon des critères physiologiques (Source : Oakley, 1956).

En ce qui concerne les mouvements, cette idée de minimisation de distances, de regroupement
des objets utiles comme moyen d’accrôıtre une efficacité ou de générer un nouveau confort, cor-
respond en fait à un principe actif dans de nombreux cas. Pour s’en convaincre, on peut utiliser
l’image proposée par A.C. Oakley (1956) et illustrer les liens entre proximité et efficacité par
l’exemple d’une tâche très concrète : l’emballage de chocolats (Figure 4.1). Sur le dessin de
gauche, le poste de travail est configuré de façon linéaire, probablement sans réflexion préalable
quant à l’efficacité de son organisation : son fonctionnement nécessite des mouvements incessants
de la part de l’opérateur en charge de l’emballage des chocolats. Sur le dessin de droite, le poste
est réorganisé, en l’occurrence en demi-sphère, de façon à ce que la proximité à tous les éléments
permette à l’opérateur de ne plus se déplacer, mais au contraire, de se mouvoir en position assise,
ce qui lui confère un gain de temps et de confort susceptible d’améliorer considérablement son
efficacité, voire d’exécuter des tâches qu’il n’aurait pu effectuer avant sans se mettre en danger
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d’un point de vue physiologique (les mouvements engendrés par la configuration spatiale de-
mandent moins de torsions et apparaissent plus équilibrés par rapport à la mobilité naturelle du
corps humain). Cet exemple offre une première approche de la façon dont l’ergono-
mie traite les questions liées à la distance et à la proximité (cf. Chapitre 5) en les
inscrivant dans un espace volumique organisé à la fois dans les dimensions horizon-
tale et verticale. Cette façon d’envisager le problème a d’ailleurs été généralisée bien avant
la naissance de l’ergonomie par les architectes sous la forme de schémas anthropométriques qui
montrent les surfaces (( physiologiquement utilisables )) de l’espace environnant : on en trouve un
exemple chez Vitruve (illustrée par L. de Vinci) 8, et elle a fait l’objet d’une étude célèbre de
Le Corbusier, dont découle le Modulor, (( instrument de mesure basé sur le corps humain et les
mathématiques )) :

L’exemple du Modulor
Le principe du Modulor a été publié dans les années 1940 par Le Corbusier. Basé sur le nombre
d’or, ce système de dimensionnement couple deux suites de Fibonacci, une rouge (établie sur
une unité de 1,13 m, soit la hauteur du nombril) et une bleue (établie sur 2,26 m, soit la
hauteur d’un bras levé), dérivées d’une stature humaine standardisée et hypothétique que Le
Corbusier fixe à 1,83 mètres, soit 6 pieds. Appliqué systématiquement, ce système a permis
l’utilisation du nombre d’or à toutes les échelles de l’architecture, du dimensionnement des
bâtiments jusqu’aux détails de leur conception intérieure (cf. [Framton K., 2001, Le Corbusier,
Thames and Hudson, 240 p.]).

L’ensemble des définitions et des exemples présentés ci-dessus montre clairement qu’il existe a
priori des notions communes aux espaces de travail et à l’espace géographique, en particulier à
l’espace urbain : les deux font l’objet d’une appropriation importante d’un point de vue psycho-
social, et d’un aménagement qui vise à en mâıtriser les distances pour en maximiser l’efficacité.
Liées par leur rapport à l’espace, l’aménagement de la ville et l’organisation du monde du travail
renvoient donc dos à dos des relations plus ou moins similaires qui semblent pouvoir s’étudier
dans un cadre transdisciplinaire (sociologie, psychologie, ergonomie, géographie, etc.). Après
avoir insisté sur l’importance de cet espace dans ces relations, il convient de décrire avec plus
de précision le deuxième terme du concept d’espace de travail, pour voir dans quelle mesure le
travail que ces espaces sont censés mettre en œuvre relève en lui-même d’une notion plus ou
moins indissociable de l’idée de machine.

4.2 Travailler avec la machine

Dans le point précédent, nous avons tenté de définir la notion de travail et évoqué sa dimension
spatiale par l’intermédiaire des postes de travail et de leur organisation ou de leur aménagement.
Mais cette organisation n’est évidemment pas indépendante des processus de fabrication ou de
production qui en sont à l’origine, et qui, pour une grande part, reposent sur l’utilisation de
machines et d’outils. Aussi, il convient désormais d’étudier les machines et les outils en eux-
mêmes, ainsi que les contraintes qu’ils imposent, afin de mieux cerner dans quelle mesure ils

8. La figure dessinée par L. de Vinci (1452-1519) se fonde sur les mesures données par l’architecte Vitruve
(90-20 avant J.C. approximativement), indiquant que les proportions humaines sont ordonnées par la nature de la
manière suivante : quatre doigts font une paume, quatre paumes un pied, six paumes une coudée, quatre coudées
font un double pas et vingt-quatre paumes une longueur d’homme. Ces mesures suivent une progression liée à la
suite de Fibonacci. L’homme de Vitruve s’inscrit alors dans un cercle dont l’ouverture des bras définit la hauteur.
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peuvent induire des aménagements particuliers. Ces aménagements, nous le verrons, valent en
partie aussi pour l’organisation des espaces urbains, la ville pouvant de ce point de vue s’assimiler
à une machine produisant une certaine forme de travail, au même titre que n’importe quel
écosystème.

4.2.1 La ville parmi les machines

L’idée de comparer la ville à la machine peut s’inscrire comme une suite logique si, comme nous
l’avons fait précédemment, on reconnait en elle un outil (Chapitre 3). Pour autant, il ne s’agit
pas de considérer la ville comme une (( machine à habiter )), mais simplement de voir comment
elle s’assimile aujourd’hui à un système sociotechnique complexe. Dans ce sens, notre propos
diffère de celui de Le Corbusier (1925) quand il évoque la (( ville-machine )) 9. Nous considérons
simplement ici que la machine (la navette volante de J. Kay (1733) ou la machine à vapeur
de J. Watt (1769) pour ne prendre que deux exemples historiques) apparâıt plus complexe que
l’outil, tout en restant sensiblement comparable. Pour M. de Montmollin (1990), elle correspond
en effet à l’ensemble des (( éléments que l’opérateur utilise pour accomplir sa tâche ou dont
il doit tenir compte )), et inclut de facto tous les outils et toutes les installations nécessaires,
voire, dans certains cas, les hommes impliqués dans cette tâche. Cette définition correspond
globalement à celle que donnait C. Babbage 10 dès 1835 : (( quand chaque process a été réduit
à l’utilisation d’outils simples, l’ensemble de ces outils, actionné par une force unique, constitue
une machine )). Ainsi, alors que l’outil n’est souvent qu’un moyen pour transformer la nature, la
machine s’assimile plutôt à un (( objet fabriqué, généralement complexe, destiné à transformer
l’énergie et à utiliser cette transformation )) (Petit Robert). Techniquement, elle se distingue de
l’outil qui ne fait qu’utiliser l’énergie, sans la transformer.

Partant du principe qu’une organisation est active quand elle génère des actions et/ou qu’elle
est générée par des actions, E. Morin (1977) définit quant à lui la machine comme (( tout être
physique dont l’activité comporte travail, transformation ou production )) et développe la notion
d’(( être-machine )), que l’on peut rapprocher de la notion d’écosystème telle qu’elle est défendue
par G. Pillet et H.T. Odum (1997), et telle que nous l’avons abordée dans la première partie
(Chapitre 1), notamment dans sa dimension énergétique 11. Ils distinguent alors trois types de

9. L’idée de (( ville-machine )) a été émise par Le Corbusier et les architectes du mouvement moderne lors des
Congrès internationaux d’architecture moderne (CIAM), dont découle la Charte d’Athènes (Le Corbusier, 1957).
Rappelons cette idée d’une ville construite pour un (( homme nouveau )) en prenant simplement l’exemple de la
rue : il s’agit d’un (( autre type de rue )), une (( machine à circuler )), c’est-à-dire (( une usine dont l’outillage doit
réaliser la circulation )), une rue qui serait (( équipée comme une usine )) (Le Corbusier, 1925).

10. C. Babbage (1791-1871), mathématicien britannique, a été l’un des précurseurs de l’informatique : en tra-
vaillant à la construction de ce qu’il appelle une (( machine à différences )) (présentée à la Société royale d’astronomie
en 1821), il énonce l’un des premiers principes de l’ordinateur. Cette machine, dont la tâche consiste à calculer
des polynômes par méthode différentielle, s’appuie sur un moulin qui exécute les opérations sur les nombres.
Sa construction se heurte toutefois au problème de la friction et des vibrations occasionnées par les embrayages
de l’époque ; elle ne sera jamais achevée. À partir des plans de C. Babbage, une partie de cette machine a été
construite en 1991 (bicentenaire de sa naissance) par le Musée de la science de Londres ; elle fonctionne : cf.
[Babbage C., 1835, On the Economy of machinery and Manufactures. In : Davis L.E., Taylor J.C., 1972, Design
of jobs, Penguin Books, pp. 23-26.]

11. Dans la préface de l’ouvrage de G. Pillet et H.T. Odum (1997), H. Greppin note que la vie implique (( du
travail et une transformation de l’environnement dont l’énergie exprime la capacité )). Il note ensuite que suivant
la distribution de cette énergie, plusieurs stratégies d’utilisation de l’espace et du temps peuvent être adoptées.
Cette remarque semble tout à fait pertinente et compatible avec le propos que nous développons ici.
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systèmes, dont le niveau de complexité va croissant :

1. Les systèmes automatiques, dont toutes les composantes et toutes les interactions sont
connues et gouvernées par des processus homéostatiques dont découle leur stabilité (c’est
l’exemple du thermostat qui régule la température pour tenter de ramener systématique-
ment le système à son état initial) ;

2. Les systèmes naturels, principalement gouvernés par des boucles de rétroaction plus com-
plexes, au sein desquelles des variations, mêmes faibles, peuvent conduire à une structure
différente de celle du système à son origine (c’est l’exemple de la majorité des écosystèmes :
lac, forêt, etc.) ;

3. Les systèmes humains que nous ne pouvons comprendre comme les deux précédents car
nous y sommes inclus et acteurs 12, et que l’on ne peut donc envisager que de manière pro-
visoire et simplifiée, sous la forme d’un modèle 13. Il devient alors de plus en plus difficile
d’isoler l’étude de ces systèmes de leur (( base vitale )), constituée par les écosystèmes natu-
rels auto-entretenus. Ce à quoi l’on peut ajouter, comme nous avons tenté de le montrer,
qu’il est tout aussi délicat de les séparer des systèmes automatiques, dans la mesure où ces
derniers constituent un média de transformation endotechnique du milieu naturel par les
sociétés humaines (Chapitre 3).

À l’intérieur de ces trois types de systèmes, l’énergie occupe systématiquement une place fon-
damentale, qui peut être étudiée selon une approche éco-énergétique (écologie de l’énergie ; cf.
p. 20). Ainsi, en suivant l’idée de Pillet et Odum (1997) et en reprenant le raisonnement de
E. Morin (1977), il semble que toute organisation active produisant ou produite par le travail
puisse s’assimiler à une machine et se définir comme un objet phénoménal, qui dépasse le simple
produit social ou l’instrument matériel, et qui peut dès lors être considéré comme un (( être phy-
sique organisateur )). L’écosystème, comme la machine à vapeur ou la ville, correspondent à cette
définition : tous s’assimilent à des (( êtres-machines )) au sein desquels les actions ne se font pas
au hasard de rencontres fortuites et de processus séparés, mais en fonction de propriétés orga-
nisationnelles propres à chaque système, même si ces fonctions possèdent parfois un caractère
aléatoire. La Figure 4.2, qui associe d’une part un modèle simple de travail (a et b) et d’autre
part une activité économique de transformation d’une ressource tirée de l’environnement (c) que
l’on peut assimiler à une machine, tente d’illustrer cette idée. Cette vision des choses nécessite
toutefois de formuler une différence fondamentale entre deux notions proches a priori : l’aptitude
et la compétence. La première s’associe en effet à la réalisation d’une ou de plusieurs activités,
alors que la seconde désigne la capacité organisationnelle à conditionner une certaine diversité
d’actions de transformation ou de production. La nuance n’est pas anodine puisqu’elle conduit
à définir une machine comme un être physique praxique qui effectue des actions en vertu d’une
compétence organisationnelle 14. Ainsi, les actions de transformation organisée qui caractérisent
les machines ne sont plus isolables les unes des autres, mais associent systématiquement des

12. On retrouve ici l’idée principale soutenue par J. de Rosnay (1975) dans le Macroscope : il est plus difficile
d’étudier des systèmes dans lesquels nous (les hommes) sommes inclus que les systèmes dont on peut se détacher
parce que nous n’intervenons pas sur eux, et que l’on peut observer par l’intermédiaire d’instruments techniques
comme le téléscope qu’utilisent les astrophysiciens pour étudier le système solaire ou le microscope des biologistes
pour l’étude des systèmes cellulaires.

13. Concernant la définition du mot modèle, nous renvoyons à la conclusion générale (cf. p. 151), en précisant
que l’acception proposée par E. Morin (une représentation montrant comment les choses s’organisent) diffère de
celle que nous retenons pour parler des modèles de simulation en géographie.

14. Si l’on comprend bien ce qu’explique E. Morin (1977), contrairement aux systèmes naturels, dont la dimen-
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Figure 4.2 – Systèmes, machines et transformation de l’énergie
Selon l’approche éco-énergétique, tous les systèmes peuvent être analysés à peu près de
la même manière. En haut (a), il s’agit d’un système ouvert simple avec travail (l’eau
rentre, est momentanément stockée, et ressort). En haut (b), le même système, mais
fermé (un récipient dans lequel des molécules d’eau passent à l’état gazeux avant d’être
à nouveau condensées). En bas, il s’agit d’une activité économique de transformation
d’une ressource tirée de l’environnement : la ressource est transformée en produits
économiques qui sont écoulés sur un marché, consommés, puis rejetés à l’extérieur du
système (Source : Pillet et Odum, 1997).

opérations de production, de travail, de transformation de l’énergie (etc.), à l’instar des écosys-
tèmes. Si l’on s’en tient à cette manière de voir les choses, cinq familles de machines suffisent
à caractériser l’ensemble des organisations actives, selon une classification établie par E. Morin
(1977) :

1. L’arkhe-machine, c’est-à-dire le soleil (seule organisation active connue dans sa catégo-
rie), qui constitue le moteur nucléaire de l’univers en transformant notamment le potentiel
gravitationnel en énergie thermique, transformation dont découle toute une série d’orga-
nisations spontanées (écosystèmes), comme nous avons pu le voir dans la première partie
(cf. p. 21 par exemple) ;

2. Les proto-machines (ou moteurs sauvages), qui peuvent être considérés comme des pro-
cessus machinaux sauvages utilisant les flux thermiques, hydrauliques ou éoliens dans une
succession de cycles (ces cycles n’ayant toutefois pas d’existence propre dans la mesure
où ils se différencient des processus qui les constituent). Ainsi, les proto-machines cor-
respondent globalement à l’ensemble des écosystèmes étudiés dans la première partie (cf.

sion téléonomique constitue l’une des caractéristiques, l’action de la machine est consciente et réfléchie (même si
cette conscience et cette réflexion ne lui sont pas endogènes car il ne faut pas occulter la dépendance totale qui
existe entre la machine et la société qui l’a créée).
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notamment l’exemple de la bouteille, p. 22), dont certains éléments peuvent être domes-
tiqués par l’homme (le feu, le vent ou l’eau qui font tourner les moulins, etc.) pour faire
fonctionner ses machines artificielles 15 ;

3. Les poly-machines vivantes, dont le principe allégorique a été identifié par R. Descartes
quand il a proposé l’idée d’animaux-machines (cf. l’exemple du canard digérateur ; Chapitre
2, p. 41) 16, par la suite généralisée par J. de La Mettrie 17. Les poly-machines vivantes sont
composées de l’ensemble des êtres vivants (cellules, animaux, hommes) considérés comme
autant de moteurs thermiques ou de machines chimiques (( produisant tous les matériaux,
tous les complexes, tous les dispositifs, toutes les performances, toutes les émergences de
cette qualité multiple nommée vie )) (Morin, 1977). Ainsi, comme l’indiquent J. de Rosnay
(1966) et J. von Neumann (1966) il semble que les êtres vivants dépassent en complexité, en
perfection et en efficacité n’importe quelle usine automatique et n’importe quel automate ;

4. Les méga-machines sociales, qui sont constituées à la fois des sociétés animales (fondées sur
des interactions spontanées entre individus et des rétroactions régulatrices qui conduisent
possiblement à l’homéostasie des écosystèmes) et des sociétés humaines (comparables aux
premières mais auxquelles s’ajoutent les notions de néoténie et de culture (Chapitre 2,
respectivement p. 42 et p. 47)). Au sein de cette deuxième catégorie, la culture apparâıt
comme un programme de comportements qui génère, puis reproduit les règles d’organisa-
tion sociale, utilisant notamment le langage comme une (( machine )) pour construire des
énoncés et leur donner un sens. Selon L. Mumford (1973), ou, plus récemment, S. Latouche
(2004), ces méga-machines se sont développées sous la forme d’appareils (administration
d’État, religion, armée, etc.) et ont connu une métamorphose majeure lors du 19e siècle,
quand elles sont devenues capables de produire des machines artificielles, socialement in-
tégrées, mais également intégrantes ;

5. Les machines artificielles, dernières nées des machines terrestres à partir du développement
des méga-machines sociales, qui correspondent à autant de prothèses et d’artefacts mis
au point pour atteindre les objectifs spécifiques des sociétés qui les contrôlent et qui les
manipulent. À la différence des outils, qui n’apparaissent que comme de simples instruments
ou des appendices prolongeant les actions humaines, les machines artificielles disposent
d’une certaine autonomie organisationnelle, dont l’un des aboutissements a été permis par
la cybernétique, puis par l’informatique. Pour autant, elles restent aujourd’hui incapables
d’(( auto )) (se régénérer, se réparer, s’auto-organiser, etc.) 18 ;

15. Pour illustrer cette définition on peut reprendre la citation de E. Morin (1977) à ce sujet : (( Nous sommes
tellement habitués à considérer comme moteur le carter et les cylindres, et non ce qui agit à l’intérieur, que nous
oublions que le moteur est ce qui ’turbine’ à l’intérieur. Et ce qui est à l’intérieur a d’abord existé à l’état sauvage,
existe toujours à l’état sauvage... )).

16. L’hypothèse de l’animal-machine avance que les animaux sont comparables à des machines, dans le sens où
ils n’ont ni conscience, ni pensée, ni âme. Ce point de vue conduit à interpréter certaines de leurs expressions,
comme l’a fait le philosophe N. Malebranche (1638-1715), comme des dysfonctionnement de leurs rouages plutôt
que comme une communication de leur souffrance. Selon cette hypothèse, les animaux obéiraient aux causalités
qui s’associent à leurs pulsions, par l’intermédiaire de leurs stimuli. Pour R. Descartes, il devient alors possible de
créer une machine dont le comportement serait strictement comparable à celui d’un animal.

17. J. Offray de La Mettrie (1709-1751) est un philosophe français, médecin de formation. Dans son ouvrage
principal, L’Homme-machine (1748), il étend le principe de l’animal-machine proposé par R. Descartes à l’homme,
en se référant à une sorte de déterminisme mécaniste qui l’a également conduit à l’athéisme et par la suite au
libertinage, deux champs pour lesquels il est aujourd’hui inscrit à la postérité.

18. Cette affirmation est discutable depuis que les avancées de la cybernétique et de l’intelligence artificielle ont
permis de produire des machines dont les composants communiquent selon un système de relations complexes
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Cette typologie permet évidemment d’affiner l’association ville-machine, que nous tentons de
construire, et de positionner les espaces urbains dans deux catégories liées à leurs fonctions dans
le temps historique :

1. Dans un premier temps, chaque ville apparâıt comme un élément constitutif des poly-
machines vivantes (catégorie 3) que constituent les sociétés humaines : en tant que tenant
et qu’aboutissant de l’espace géographique, les villes sont l’une des composantes spatiales
de l’inscription de ces poly-machines sur la surface terrestre et apparaissent comme un
élément de structuration de leur fonctionnement. Cette association peut être considérée
comme valable au moins jusqu’à la Révolution industrielle, période charnière (entrée pos-
sible dans l’anthropocène) préalablement identifiée comme une rupture dans le processus
d’hominisation spatiale (Chapitres 2 et 3).

2. Passé cette période, la ville s’associe, selon nous, à une machine artificielle (catégorie 5)
plus ou moins autonome. Elle possède en effet aujourd’hui toutes les caractéristiques de
cette catégorie : prothèses et artefacts sont réunis dans un médium technique généralisé,
dont l’autonomie organisationnelle est en partie régulée par un appareillage énergétique et
informationnel. Construites par l’artificialisation utile des espaces écologiques pour faciliter
l’évolution socio-spatiale des sociétés vers les objectifs qu’elles se sont fixées (projet), elles
demandent désormais un effort d’adaptation aux individus qui les utilisent et qui calquent
une partie de leurs comportements sur leur fonctionnement 19.

C’est dans ce double sens (catégories 3 et 5) que nous considérons la ville comme une machine,
un artefact dont l’utilisation se révèle fortement ambivalente pour ceux qui sont soumis à son
usage.

4.2.2 L’ambivalence de la machine

Si l’on poursuit la logique proposée par E. Morin (1977), on peut considérer que les machines
artificielles (catégorie 5) enrichissent les sociétés qui les ont produites car elles sont le fruit des
méga-machines sociales (catégorie 4) que constituent ces sociétés. Mais dans le même élan, elles
contribuent à leur asservissement car elles ne permettent finalement qu’un branchement pauvre
d’une société sur les prothèses qui lui permettent de vivre. Ainsi, la distinction fondamentale qui
semble séparer l’outil (lui aussi pauvre en branchements, mais par définition) de la machine réside
plutôt dans les modifications sociales qui ont été introduites par la machine : c’est véritablement
une (( révolution )) qui caractérise sa multiplication, et qui s’est faite profondément ressentir sur
la vie matérielle des hommes, sur l’organisation de leur travail et sur leurs rapports sociaux.

Au fil du temps (Mumford, 1950), cette (( révolution )) est apparue contradictoire : on y a vu
autant un moyen d’augmenter le bien-être des hommes (donc un facteur de progrès) qu’un ob-
jet provoquant son asservissement et son aliénation. Ainsi, si les considérations aristotéliciennes

leur permettant de détecter leurs propres pannes et, d’un certain point de vue, de s’auto-réparer, voire de prendre
par elles-mêmes des décisions pour continuer à exécuter la tâche pour laquelle elles ont été fabriquées après
qu’un évènement inconnu a priori a perturbé leur fonctionnement. Mais ces exemples sont loin de constituer une
généralité.

19. Nous reviendrons sur ce point dans le Chapitre 5 en présentent le (( principe de double adaptation )) (p. 104),
que l’on peut dores et déjà résumer de la manière suivante : les hommes adaptent leur environnement à leurs
besoins et s’adaptent ensuite aux artefacts qu’ils ont mis en place pour ce faire.
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antiques lui ont plutôt prêté un mauvais rôle, à partir du 16e et du 17e siècle, F. Bacon et R. Des-
cartes associent la machine à un moyen de libérer l’homme de la nature, de s’en rendre (( mâıtre
et possesseur )) ; ils préfigurent alors la confiance que lui porteront les Lumières au 18e siècle pour
rechercher l’utile et l’efficace. Plus tard, c’est la Révolution industrielle qui provoque le tournant
majeur : l’industrialisation et la mécanisation permises par la machine refondent les conditions
d’existence de leurs utilisateurs dans le sens d’une dégradation des conditions de travail qui en-
gendrent de nouvelle inégalités , comme en témoigne par exemple E. Buret 20 en 1840 : (( l’ouvrier
ne peut pas se complaire à son œuvre. Il ne la voit plus nâıtre sous ses doigts. Il fatigue sans
cesse. Il ne crée rien. . . Qu’y a-t-il pour l’intelligence dans la fonction d’un homme qui passe
toute sa vie douze et quatorze heures par jour à fabriquer la vingtième partie d’une épingle ? )).
La (( foi )) dans la machine, perçue comme un nouveau moyen de production, est néanmoins ra-
pide et totale. En témoignent ces mots de Napoléon : (( Dire qu’il est préférable d’employer des
machines, c’est dire que le soleil donne plus de lumière qu’une bougie )). Et plus tard, s’adressant
à C.P. Oberkampf 21 : (( Vous et moi faisons une bonne guerre avec l’Angleterre. Vous par votre
industrie, moi par mes armes. C’est encore vous qui faites la meilleure )) (cf. Lefranc, 1975) 22.
Dans ce contexte, de nouvelles servitudes se substituent rapidement à la libération annoncée par
la machine, qui devient le vecteur d’un sentiment de déshumanisation. En conséquence, c’est
en partie de la machine que nâıtront certaines utopies d’urbanisme : les considérations de P.J.
Proudhon ou les propositions de C.N. Ledoux, de R. Owen et de C. Fourier 23, visent à construire
de nouvelles relations en proposant de nouveaux rouages pour des machines urbaines renouvelées
dans leur géographie (Choay, 1965).

Au cours de cette évolution, l’introduction de la machine influence donc considérablement le dé-
veloppement des sociétés humaines. Elle génère également une modification profonde de l’organi-
sation spatiale des systèmes urbains qui ne correspondaient jusqu’alors qu’à des outils répondant
à des besoins relativement simples. La machine efface en partie l’inertie que connaissaient les
villes de l’Antiquité à la Renaissance, et y provoque des changements à la fois rapides et pro-
fonds. Que ce soit dans ses principes de fonctionnement, comme dans le recours à des savoir-faire
de plus en plus techniques, la machine crée une ville nouvelle, que C. de Portzamparc associe à
un âge II dans la préface de l’ouvrage de O. Mongin (1995) :

L’exemple d’un espace retourné (V) : la ville de l’âge II
(( La première ville, à travers ses formes diverses, à travers la planète et au long des siècles,
présente en effet une extraordinaire constance [. . .]. La cohésion de la forme est collective,
communautaire. Dans cette ville de l’âge I, l’homme semble toujours tailler sa route entre
des masses construites, comme s’il écartait son chemin entre les forêts, où il découperait des

20. Cf. [Buret E., 1840, La misère des classes laborieuses en Angleterre et en France, Tome 1, Paulin, 492 p.].
21. C.P. Oberkampf (1738-1815) est un industriel français d’origine allemande, fondateur de la manufacture

royale de toiles imprimées. Dans les années 1770, il entreprend une modernisation importante de cette manufacture,
en y introduisant la machine pour en augmenter considérablement la capacité de production.

22. Pour compléter, on peut également reprendre l’idée très synthétique de G. Lefranc (1975) à propos de la
machine : (( Libération de l’humain qui pourra se décharger en partie sur la vapeur ? Sans doute. Mais libération
qui entrâıne en contrepartie une servitude )).

23. Pour la majorité d’entre elles, ces utopies se concrétisent dans le plan de phalanstères et de cités ouvrières, qui
révèlent la volonté de créer une infrastructure rationnelle et efficaces des tâches et des fonctions. Pour accompagner
l’expansion de l’industrie, ces infrastructures réunissent dans un même espace les lieux de travail et les logements
des travailleurs, afin d’augmenter leur cohésion et leur disponibilité, tout en assurant leur équilibre par la présence
de leur famille a proximité. En urbanisme, ces utopies, qui correspondent souvent à (( une contre-réponse de
l’économie capitaliste libérale aux utopies socialistes )) (Jean, 1994), sont très bien décrites dans l’anthologie
présentée par F. Choay (1965).
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clairières pour former des lieux de vie, des ’places’. Avec le coup de tonnerre de l’âge II, cet
espace est pour ainsi dire renversé, retourné comme un gant. On ne voit plus selon ce vide des
espaces publics, mais à partir d’objets pleins [. . .] Leur modèle est la machine. La machine,
entrée dans le paysage au 19e siècle, semble mener une lutte sourde contre l’architecture,
pour devenir au 20e siècle son nouveau modèle )).

De manière plus imagée, De Thivier écrivait en 1771 que (( la plupart des fondeurs ou des forgerons
travaillent sans principe, ils n’ont que la routine comme guide, si leur ouvrage réussit, c’est l’effet
du hasard )) 24. Ce thème de la construction au hasard, est également identifié par I. Calvino
(1972), qui en fait un principe propre à l’urbanisme médiéval et, en partie, à l’urbanisme antique :
(( Les villes aussi se croient l’œuvre de l’esprit ou du hasard, mais ni l’un ni l’autre ne suffisent
pour faire tenir debout ses murs )). Cette (( œuvre de l’esprit ou du hasard )) était garante d’une
certaine forme de cohérence ; pour la production de biens comme pour la construction de la ville,
l’arrivée de la machine bouleverse cette conception héritée et renvoie sur une base comparable
les modes de production, le développement urbain et la machine elle-même. Dans le sous-titre
d’un des ouvrages de F. Asher (2005), on lit d’ailleurs sans peine le sentiment d’humilité un peu
désespéré dans lequel ce mode de production laisse aujourd’hui les urbanistes et les planificateurs :
(( ces événements nous dépassent, feignons d’en être les organisateurs )).

Conclusion

D’un point de vue analogique, la machine et la ville se retrouvent ainsi dans le schéma propre-
ment urbain métro-boulot-dodo 25, à l’image des Temps modernes (1936) de C. Chaplin ou du
film Metropolis (1927) 26 de F. Lang, dans lequel l’homme s’assujettit à la ville-machine. D’un
point de vue plus conceptuel, la ville s’approche également de la machine si l’on considère cette
dernière comme un (( assemblage de parties déformables avec restauration périodique des mêmes
rapports entre les parties )) (Canguilhem, 1952), assemblage qui devient capable d’automatisme,
de régulation, ou de contrôle par lui-même de son propre fonctionnement. Peut-on y reconnâıtre
les processus d’autorégulation étudiés par D. Pumain et al. (1989) pour qualifier le fonction-
nement des espaces urbains ? On peut en tout cas admettre que la ville et la machine ont
fait l’objet d’une sophistication et d’une complexification qui ne permettent plus
leur gestion complète par les sociétés qui les ont créées : dans de nombreux cas,
leur développement actuel n’est plus mâıtrisé de façon globale, mais se sectorise en
plusieurs types d’analyses peu intégrées les unes aux autres. Si l’on prend l’ordinateur
comme exemple de machine, force est en effet de constater que rares sont les personnes qui en

24. Cf. [Gille B., 1947, Les origines de la grande industrie en France, Dornat-Montchrestien, 212 p.].
25. L’expression est extraite d’un vers de P. Béarn (1902-2004), tiré du recueil de poésies Couleur d’usine

(1951) : (( Au déboulé garçon pointe ton numéro / Pour gagner ainsi le salaire / D’un morne jour utilitaire /
Métro, boulot, bistro, mégots, dodo, zéro )). Il critique le caractère monotone et répétitifs de la vie des parisiens,
et plus généralement de tous les citadins.

26. La comédie dramatique Les Temps modernes, outre une satire du chômage lié à la grande dépression amé-
ricaine des années 1930, insiste sur la lutte nécessaire des travailleurs dans un monde industrialisé imposé par les
gains de productivité. Metropolis est un film expressionniste, inspiré par la ville futuriste de l’architecte italien
A. Sant’Elia (1888-1916), produit par le réalisateur autrichien F. Lang (1890-1976), qui y met en scène une ville
divisée en une partie haute (dans laquelle vivent les familles dirigeantes) et une partie basse (dans laquelle vivent
les travailleurs qui font fonctionner la ville). Cette dichotomie verticale faite de loisirs, de richesses et d’oisiveté
en surface, et de labeurs actionnant l’ensemble en souterrain, est peut-être aussi inspirée du premier roman de
O.G. Wells (1866-1946) (cf. [Wells H.G., 1959, La machine à remonter le temps suivi de L’̂ıle du docteur Moreau,
Gallimard, 374 p.]), paru en 1895 et adapté au cinéma en 1960 puis en 2003.
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mâıtrisent l’ensemble, de la soudure des composants hardware à l’optimisation de ses capacités
software, en passant par la gestion sécurisée de ses données et de son système d’exploitation.
Parallèlement, on trouve un découpage identique parmi les professionnels de l’urbanisme, qui
étudient la ville sous l’angle des déplacements, de l’habitat, de l’économie, etc., mais rarement
de façon transversale comme le préconisent les études dites de (( développement intégré )) 27. D’un
certain point de vue, cette sectorisation témoigne en elle-même de la présence de la machine.

Ainsi, la complication 28 apparâıt finalement comme la caractéristique majeure de la machine
et de la ville, qui handicape la gouvernance de leur fonctionnement et crée possiblement des
situations d’aliénation dont les causes comme les conséquences à long terme sont masquées par
l’apparente efficacité de chaque secteur, de chaque partie. Dans ce cadre d’idées, la ville peut
effectivement être considérée au-delà de l’outil, comme une machine alliant simultanément des
aspects techniques et des aspects sociaux, c’est-à-dire comme un système homme-machine, et
dans ce cas précis, comme un système homme-ville. Ce rapprochement fait l’objet du Chapitre
suivant qui débute naturellement par une définition de l’ergonomie.

27. Selon l’Office professionnel de qualification des urbanistes (OPQU), (( les différents champs disciplinaires
de la ville [sont] trop lourds pour être portés par un seul individu et tout le monde s’accorde pour dire que
l’urbaniste ne peut agir seul. Ce qu’on attend de lui, c’est [. . .] une expertise professionnelle suffisante dans les
différents domaines qui touchent à l’aménagement et au développement afin d’en mâıtriser les dynamiques, d’être
en capacité de dialoguer avec les différents spécialistes de ces thèmes, d’en être l’interprète sans en devenir le
mandataire et de révéler les enjeux majeurs et déterminants pour le territoire )). Le développement intégré agrège
toutes ces approches ; il est censé en synthétiser les différents paramètres afin de proposer une (( approche intégrée
et synthétique de l’espace )) ; cf. www.opqu.org (consulté en septembre 2013). Dans le même ordre d’idée, les
modèles LUTI (cf. p. 9) sont mis au point depuis les années 1980 pour considérer les interactions existant entre
la forme urbaine et les politiques de transport (Wegener, 2004).

28. Précisons que, selon la Banque de dépannage linguistique (www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/bdl.html),
l’adjectif compliqué désigne ce qui est composé d’un grand nombre d’éléments ou ce qui est difficile à comprendre, à
exécuter. Est donc compliqué ce qui aime la complication, qui manque de simplicité. L’adjectif compliqué comporte
alors un sens péjoratif : une chose est compliquée parce qu’on l’a rendue compliquée, alors qu’elle aurait pu être
simple.

www.opqu.org
www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/bdl.html
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Chapitre 5

L’approche ergonomique

Q u’est-ce que l’ergonomie ? C’est une discipline sans définition officielle, ce qui laisse le
champ libre à à peu près toutes les propositions (Montmollin, 1967). De surcrôıt, elle n’a

accumulé que très peu de bibliographie théorique et s’est surtout concentrée sur la résolution
de problèmes pratiques. Ses concepts de base, ses hypothèses de travail, et finalement sa problé-
matique, n’apparaissent qu’en filigrane à travers des études concrètes, parfois (mais rarement)
généralisées. Comme la géographie, elle accorde pourtant une grande importance méthodologique
à la notion d’aménagement, c’est-à-dire à la configuration spatiale (entendue comme un agen-
cement de distances et de proximités), pour concevoir le design de ses propositions pratiques ;
thématiquement, elle est également très attentive à des notions proches de celles qu’étudient les
géographes (les risques et le paysage par exemple). Pour comprendre l’intérêt de l’ergonomie,
il convient donc dans un premier temps de la considérer comme une discipline empirique de
conception des espaces (§ 5.1.1), dont l’objectif et les moyens ne sont parfois pas très éloignés
de ceux de la géographie. Après avoir construit quelques passerelles entre les deux disciplines, il
conviendra alors de mieux noter leurs points communs, en identifiant la ville comme un Système
homme-machine (§ 5.1.2), c’est-à-dire comme un système qui peut spécifiquement faire l’objet
d’une approche ergonomique.

5.1 L’ergonomie : une discipline spatiale

Construit à partir des mots grecs ergon (travail) et nomos (loi) le terme ergonomie est fondé
en 1949 à Oxford par la Société anglaise d’ergonomie avec une définition assez floue, comprise
quelque part entre la science de l’aménagement du travail, de l’homme au travail, ou tout simple-
ment du travail. En 1988, la Société d’ergonomie de langue française (SELF) 1 l’adopte comme
une (( mise en œuvre de connaissances scientifiques relatives à l’homme et nécessaire pour conce-
voir des outils, des machines et des dispositifs qui puissent être utilisés par le plus grand nombre

1. La SELF a été créée en 1963 par neuf membres fondateurs qui représentaient les principales disciplines et
groupes des personnes alors actifs au sein des sciences appliquées au travail humain (cf. www.ergonomie-self.org).
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avec le maximum de confort, de sécurité et d’efficacité )). Cependant, une définition plus complète
incluant à la fois sa forme et son rôle apparâıt dans l’ouvrage de A. Laville (1976) : (( L’ergonomie
est une discipline scientifique qui étudie le fonctionnement de l’homme en activité profession-
nelle ; elle est une technologie qui rassemble et organise les connaissances de manière à les rendre
utilisables pour la conception des moyens de travail ; elle est un art lorsqu’il s’agit d’appliquer
ces connaissances pour la transformation d’une réalité existante ou pour la conception d’une
réalité future. Ses critères d’application sont du domaine de la protection de la santé physique,
morale, psychique et sociale des travailleurs, du domaine du développement de leurs capacités
professionnelles au cours de leur vie active, dans le cadre d’objectifs de production )). C’est donc
un vaste programme, que l’on peut rapprocher de celui de l’aménagement du territoire, les deux
étant plus ou moins définis dans la même brume 2.

5.1.1 Une technique empirique de conception

L’ergonomie est née de la complexification du monde du travail, qu’elle traite à la fois sous des
aspects techniques, physiologiques et psychologiques. À l’heure actuelle, elle ne s’intéresse plus
que peu à l’outil, et se consacre essentiellement à l’analyse des systèmes sociotechniques com-
plexes et des machines, ces dernières correspondant ici aux machines artificielles définies dans
le point précédent (§ 4.2.1, p. 88). De ce fait, l’ergonomie apparâıt comme une technique hori-
zontale (et non verticale), dans le sens où elle plonge ses racines dans de nombreuses sciences
et techniques existantes (Figure 5.1) : la psychologie d’abord, mais également la physiologie,
la médecine, l’ingénierie et les sciences cognitives, voire depuis peu les cindyniques 3, etc., qui
lui apportent des connaissances fondamentales, et qui effacent parfois le caractère proprement
ergonomique des études menées en s’en appropriant la paternité 4. Sa caractéristique principale
apparâıt alors comme l’exploitation coordonnée de connaissances variées pour la résolution de
problèmes pratiques. Ainsi, le développement d’un savoir-faire largement axé sur la méthodolo-
gie lui permet aujourd’hui à la fois de redéfinir son autonomie, et de dépasser son simple intérêt
pour l’outil afin de généraliser son objet à n’importe quel système utilisé par l’homme 5. C’est
dans ce contexte que H. W. Hendrick (1996) définit l’ergonomie (discipline of human factors)
comme (( le développement et l’application de techniques d’interfaces homme-système )) et, à ce
titre, comme une discipline à part entière (stand-alone discipline). On y comprend bien que
l’étude de l’homme au travail n’est pas strictement anthropocentrée, mais qu’elle se focalise sur
les liaisons entre l’homme et les éléments qu’il utilise pour travailler. Il convient néanmoins de
considérer avec plus de précisions la place qu’il y tient, afin de distinguer des expressions sou-

2. En effet, dans le long chapitre que P. Merlin (2002) consacre à la définition de l’aménagement du territoire,
il indique que ce dernier n’est ni un art, ni une technique, ni une science, mais doit être considéré comme une
pratique qui emprunte à chacun de ces domaines. Interdisciplinaire par essence, l’aménagement du territoire trouve
ici un point commun avec l’ergonomie qui se positionne elle aussi comme une sorte de discipline (( carrefour )).

3. Les cindyniques (du grec kindunos, le danger) sont les sciences du danger ; cf. [Kerven G.Y., Rubise P., 1991,
L’archipel des dangers, Economica, 460 p.].

4. Le titre de l’ouvrage de J. Scherrer (1967) est révélateur à ce propos : le premier titre est Physiologie du
travail. Le terme Ergonomie n’apparâıt qu’au second plan et entre parenthèses.

5. L’ergonomie a d’ailleurs pris un nouvel intérêt avec le développement récent des outils informatiques qui en
ont requis les principes, d’abord pour réfléchir aux postures de travail et à l’adaptation du matériel (hardware),
puis pour s’intéresser à la conception de logiciels (software), et aujourd’hui à la conception de sites web et de
jeux vidéo. Cette dernière application, populaire mais souvent éloignée des concepts et des méthodes qui l’ont
fait nâıtre, vaut à l’ergonomie d’être associée à l’idée de (( jouabilité )) dans le dictionnaire du jargon français
(jargon.org).

jargon.org
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Figure 5.1 – L’ergonomie, horizontale et pluridisciplinaire
Au croisement de disciplines diverses, entre la méthodologie et la connaissance scien-
tifiques et l’étude concrète (monographique) du terrain, l’ergonomie peut être définie
comme technique visant à améliorer le fonctionnement des Systèmes hommes-machines
dans le double but d’augmenter leur efficacité et de réduire leurs nuisances (Source de
l’image : F. Hubault (in Cazamian et al., 1992)).

vent confondues comme des synonymes : interface homme(s)-système (H.W. Hendrick), interface
homme(s)-machine(s) (M. Noulin), système homme(s)-machine(s) (M. de Montmollin). Autant
de nuances qu’il convient d’identifier.

Parler d’Interface homme(s)-système (IHS) revient à considérer que l’homme ne fait pas partie
du système, et qu’a fortiori c’est uniquement la machine (entendue au sens large) qui forme
ce dernier. Or, dans la mesure où il intervient au moins à son entrée et à sa sortie, l’homme
ne peut véritablement s’en exclure. De ce fait, c’est justement sur l’interaction des hommes et
des machines au sein d’un même système que l’intérêt de l’ergonomie doit être porté (Mont-
mollin, 1967). Parler d’Interface homme(s)-machine(s) (IHM) revient alors bien à considérer ces
interactions en les assimilant à une interface. Mais une interface apparâıt par définition comme
une (( limite commune à deux systèmes, permettant des échanges entre ceux-ci )), voire comme
une (( frontière conventionnelle entre deux systèmes ou deux unités, permettant des échanges
d’informations )) (Larousse). Dans les deux cas, il s’agit donc d’étudier deux systèmes juxtaposés
qui communiquent, le premier centré sur l’homme et le second sur la machine. Ainsi, on pré-
férera parler de Système homme(s)-machine(s) (SHM) pour traduire l’intérêt porté au système
de travail composé simultanément de l’homme et de la machine : (( Quand on étudie le Sys-
tème homme + machine automatique, on doit se garder de glisser sur une de ces deux positions
idéologiques qui s’opposent l’une à l’autre, mais sont l’une et l’autre également erronées : la
position de l’anthropomorphisme, qui s’exprime dans des tentatives pour copier d’une façon non
critique et non rationnelle les fonctions psychophysiologiques de l’homme [. . .] ; la position du
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mécanisme, qui méconnâıt les particularités spécifiques du fonctionnement de l’organisme vivant,
et de l’homme en particulier, et manifeste une tendance à considérer l’opérateur [. . .] comme un
mécanisme inanimé )) (Leontiev et al., 1961). Cette conception du système tend à éliminer du
champ ergonomique certaines méthodes de la psychologie qui ne s’intéressent qu’aux aptitudes
de l’homme indépendamment de ses rapports avec la machine, et la quasi-totalité des méthodes
de l’engineering, qui étudient la machine sans tenir compte de l’opérateur qui l’utilise. Car juste-
ment, comme le précise D. Ochanine (1962), (( l’aspect vraiment spécifique [de l’ergonomie], c’est
un rapprochement extrême des fonctions de l’homme et de la machine, leur enchevêtrement le
plus étroit dans un tout fonctionnel. Et c’est ce fait qui nous amène à parler du Système homme
+ machine )).

Ces considérations conduisent à proposer une définition de l’ergonomie que nous construisons
à partir des critères qui nous semblent les plus utiles : l’ergonomie est une technique appuyée
sur tous les champs disciplinaires nécessaires, visant, après analyse du travail, à améliorer le
fonctionnement des systèmes hommes-machines dans le double but d’augmenter leur efficacité
en terme de productivité et de faciliter leur utilisation, c’est-à-dire de réduire les nuisances
portées aux utilisateurs. Ainsi, l’ergonomie a pour but de tendre vers la meilleure adéquation
possible entre un opérateur (homme) et son poste de travail. Mais cette qualité, qui détermine la
facilité d’utilisation des systèmes produits et qui se traduit en termes d’efficacité pour l’homme
et de rentabilité pour la machine, apparâıt toujours particulière à chaque système, et les quelques
standards existant ne suffisent pas à généraliser des solutions, ce qui explique l’une des difficultés
de l’ergonomie à se définir sur la base d’un corpus épistémologique et méthodologique universel
ou unanime.

Dans tous les cas, l’ergonomie conserve un caractère appliqué qui la distingue d’une éventuelle
ergologie (étude du travail) puisqu’elle vise non seulement l’étude, mais surtout le perfection-
nement ou l’optimisation concrète des interfaces homme-système. Le problème soulevé par J.
Leplat (1995) consiste alors à définir la nature et les limites des systèmes à prendre en compte.
Cette nature est à l’origine, par exemple, de la distinction entre une ergonomie du produit et
une ergonomie du milieu (ou de la production), les deux utilisant des principes voisins, mais tra-
vaillant sur des objets différents. L’exemple le plus connu est celui du tracteur agricole, dont la
conception ergonomique peut avoir été effectuée pour l’utilisateur (l’agriculteur) ou le construc-
teur (l’ouvrier sur la châıne de production) 6. Ainsi se dégage une ergonomie des composantes
(centrée sur l’étude de parties de dispositifs techniques, d’indicateurs, de commandes, etc.) et
une ergonomie du poste de travail (centrée sur l’utilisation du produit fini). Outre la nature,
c’est aussi l’échelle et la complexité de chacun de ces systèmes qui varie.

Dans la majorité de ses travaux, l’ergonomie apporte ainsi des solutions concrètes par une ré-
organisation, finalement assez simple, des objets impliqués dans le problème à traiter. Cette
réorganisation passe presque systématiquement par une nouvelle conception de l’es-
pace de ces objets, c’est-à-dire de leur forme, de leur taille, et de leurs distances
respectives. Par essence, la démarche proposée par l’ergonomie apparâıt donc spa-
tialisée. Peut-on pour autant la considérer, comme la géographie, comme une discipline spatiale ?
Certes, l’espace physique des machines n’est pas l’espace anthropique de la géographie et ne peut

6. Si l’on rapporte cet exemple au cas de l’urbanisme, il oppose également deux visions de la construction
urbaine : celle de ses concepteurs (les architectes) et celle de ses usagers (les habitants), soit deux positions qui ne
s’accordent pas toujours dans la pratique, comme le souligne P. Tétriack (2001) de manière plutôt provocatrice.
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s’y associer ni dans ses représentations concrètes, ni dans les problématiques qui le définissent 7.
Néanmoins, l’ergonomie et la géographie ont ceci en commun qu’elle utilisent toutes les deux,
par exemple, les notions de distance et d’accessibilité. Sur le plan physiologique comme sur le
plan psychologique, nombreux sont les cas dans lesquels un nouveau dessin (design), replaçant
les objets dans un espace tridimensionnel, a permis d’orienter l’efficacité des machines et des
processus de production, en préservant la santé et l’efficacité de leur utilisateur. Pour tenter
d’illustrer ces parallèles, considérons deux champs d’études : (1) les ambiances (ergonomie) et
les paysages (géographie), (2) les nuisances (ergonomie) et les risques (géographie) :

L’exemple des ambiances et des paysages
Mises à part les questions d’échelle, l’ambiance des ergonomes présente de grandes similitude
avec la définition du paysage telle qu’elle est développée par certains géographes (Rougerie,
1991 ; Brossard et Wieber, 2008 ; etc.). En effet, suivant la distinction que proposent G. Ber-
trand et O. Dollfus (1973) par exemple, au-delà du paysage étudié pour lui-même dans un
cadre presque exclusivement écologique, le concept de paysage voudrait recouvrir un (( espace
subjectif, senti et vécu )), que partagent aussi bien les architectes, les psychologues, les so-
ciologues, les géographes, etc. Il rejoint alors le champ des recherches sur la perception de
l’espace, et notamment de l’espace urbain, qui ont donné naissance à des disciplines aussi
diverses (mais néanmoins très proches) que la psychologie de l’environnement (environmental
psychology), l’écologie humaine ou la perception de l’environnement, dont les théories et les
résultats sont publiés indifféremment par des écologues, des économistes, des géographes, des
urbanistes, des architectes, des psychologues, des sociologues, des juristes, des médecins, etc.
Cet ensemble est à rapprocher de la notion d’ambiance en ergonomie, qui étudie l’environne-
ment qu’un individu perçoit par ses cinq sens quand il est au travail, et dont il s’agit d’évaluer
dans quelle mesure il peut apparâıtre à l’origine de perturbations psychologiques. La réduc-
tion de ces perturbations et la mise en place d’un espace paysager confortable constituent en
elles-mêmes un objectif de l’ergonomie.

L’exemple des nuisances et des risques
Dans sa dimension physiologique, l’ergonomie s’attache à la résolution de problèmes liés aux
nuisances induites par les postes de travail, c’est-à-dire aux atteintes possiblement nuisibles
faites aux organismes humains en action de travail. Dans sa définition générale, une nuisance
peut s’entendre comme l’ensemble des facteurs d’origine technique (bruit, dégradation, pol-
lution, etc.) ou sociale (encombrement, promiscuité, etc.) qui nuisent à la qualité de la vie.
Dans la majorité des cas, les préceptes adoptés pour limiter les possibilités de nuisances font
suite à des analyses d’accidents parfois graves et rejoignent dans ce sens un certain nombre
de travaux menés par des géographes sur les risques, ces derniers étant généralement définis
comme la probabilité de manifestation d’un danger plus ou moins prévisible, sous la forme
d’un phénomène nuisible et dommageable à l’homme et son environnement, dans une aire non
précisément définie et d’une durée indéterminée. En géographie, la problématique des risques
repose généralement sur les notions de distance et de densité : pour faire face aux nuisances
et dangers liés aux activités industrielles, une solution simple a été avancée : l’éloignement
des activités dangereuses par rapport aux autres activités et spécialement par rapport aux
autres habitations. Le point de vue de l’ergonomie, nous le verrons (§ 5.2.1) est globalement
similaire, à ceci près que dans le contexte d’un Système homme(s)-machine(s) plus ou moins
bien délimité, il est généralement possible d’agir directement sur les éléments techniques à
l’origine des risques potentiels.

Ces deux exemples témoignent de similitudes thématiques et méthodologiques évidentes entre

7. Nous reviendrons largement sur ce point dans la conclusion de ce chapitre parce qu’il est fondamental, mais
également fortement limitant pour la proposition de transfert (( ergonomie ↔ géographie )) que nous tentons de
construire ici.
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l’ergonomie et la géographie, qu’il s’agisse des définitions qu’elles emploient ou des objets qu’elles
analysent (ambiances, paysages, nuisances, risques, etc.). Pour dépasser leur dimension analo-
gique et illlustrative, il est nécessaire d’étudier plus précisément dans quelle mesure l’approche
ergonomique peut constituer un apport pour l’analyse de la ville et plus généralement des espaces
urbains, analyse qui peut conduire à une lecture conceptuelle originale de leur géographie et de
leur aménagement. Pour ce faire, il apparâıt préalablement indispensable de voir si, d’un point
de vue théorique, la ville peut être considérée comme un Système homme(s)-machine(s).

5.1.2 La ville : un système hommes-machines

La ville peut-elle être considérée comme un Système homme(s)-machine(s), tel que nous l’avons
défini précédemment (p. 99). Si l’on entend le travail qu’elle génère au sens large, c’est-à-dire
simultanément comme un ensemble successif de tâches aliénées et auto-régulées (cf. § 4.1), on
peut admettre que les activités prenant place en milieu urbain sont toutes des activités de
travail : elles impliquent l’interaction de plusieurs individus, eux-même liés à un travail aliéné ou
auto-régulé (Chapitre 5). Cette idée apparâıt confortée par la notion de spécialisation 8, assez
clairement définie par les économistes et les géographes qui étudient la composition des espaces
urbains. Grâce aux économies d’agglomération qui découlent de cette spécialisation, la ville
offre une possibilité de maximiser les interactions entre divers éléments issus de le coalescence
urbaine, qui relient de façon interactive la ville à son site et à sa situation, ainsi qu’aux acteurs
qui exploitent directement ou indirectement ce site et cette situation. Considérée sous cet angle,
la ville peut alors être appréhendée comme un (( bloc de facteurs productifs )) (Remy, 1966) avant
tout. Une autre idée, émise par W. Thompson (1965) va dans le même sens : il propose de voir
la ville comme une source d’externalités produites par la juxtaposition en un point privilégié de
l’espace occupé par plusieurs unités de production et de consommation. Ces externalités se font
au profit des deux parties : (i) des firmes productives dont elles assurent l’économie matérielle (en
rassemblant les infrastructures nécessaires à leur fonctionnement) et l’économie immatérielle (en
leur apportant l’information indispensable à l’innovation et à la recherche des moindres coûts) ;
(ii) des consommateurs (en leur permettent de disposer de biens et de services indivisibles). Ainsi,
si l’on schématise le fonctionnement d’une entreprise de manière systémique comme le proposent
F. Guérin et al. (1997), il devient possible de considérer l’ensemble (du moins la majorité) des
entrées et des sorties urbaines dans l’optique productive du travail, telle qu’elle existe dans le
monde de l’entreprise.

Pour autant, peut-on pousser plus loin l’analogie et proposer de comparer la ville à une entre-
prise en admettant que son fonctionnement s’identifie à une succession de tâches et de travaux
similaires, répartis dans différents postes de travail liés et complémentaires ? C’est aussi la ques-
tion que pose R. Gendarme : (( La ville est devenue une catégorie économique fondamentale ;
pourquoi ne pas la camper par rapport à l’entreprise par exemple ? Ne possède-t-elle pas ses
coûts, son optimum, ses investissements ? )) 9. De ceci découle que la ville, bâtie comme un outil

8. Rappelons que la spécialisation peut être définie comme le (( développement d’une certaine homogénéité
dans une ville ou un quartier, mesurée par ses activités économiques, ses commerces, ses services [etc.] Afin de
maximiser les économies d’agglomérations, les activités similaires ont souvent besoin de se regrouper dans un
certain rayon de proximité. Ces regroupements, qui permettent une meilleure division du travail, contribuent alors
à ’spécialiser’ certaines villes, dont la majorité des activités se tourne vers un secteur, une filière, ou un niveau de
fonction dominant )) (Antoni, 2009).

9. La citation est extraite de la préface de l’ouvrage suivant : [Guyot F., 1968, Essai d’économie urbaine,
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pour satisfaire les besoins humains, peut également s’assimiler à une sorte de machine, et plus
avant, à un Système homme(s)-machine(s).

Ainsi, si l’on tente de considérer la ville par rapport au travail et de réfléchir par rapport à lui,
aliéné ou autorégulé, il peut être intéressant de prendre en considération les notions élaborées
par l’ergonomie, notamment pour l’étude des Systèmes homme-machine (SHM). Pour ce faire,
nous partons du principe que la ville est un outil produit par l’homme pour être utilisé par
lui (dans des relations à double sens), et nous posons l’hypothèse que le système hommes-
ville peut effectivement correspondre à un Système homme(s)-machine(s), avec son interface
particulière. Dans cette optique, il faut encore noter, comme le fait M. de Montmollin (1967),
que deux types de SHM peuvent être distingués. On trouve d’une part le Système homme-
machine (au singulier) et d’autre part, le système hommes-machines (au pluriel). Alors que le
premier correspond simplement à un poste de travail, c’est-à-dire à un homme + une machine,
le second s’entend comme un (( système au sens riche du terme, un ensemble interagissant de
plusieurs éléments humains et non-humains )) 10, qui peut se définir comme une (( organisation
dont les composantes sont des hommes et des machines, reliés par un réseau de communication
et travaillant ensemble pour atteindre un but commun )) (Kennedy, 1962) 11, (( compte tenu des
contraintes d’un environnement donné )) (Spérandio, 1984). Les géographes n’ont probablement
que peu de mal à reconnâıtre dans cette seconde définition l’approche systémique (Forrester,
1969 ; De Rosnay, 1975) par l’intermédiaire de laquelle ils tentent aujourd’hui de définir, de
caractériser et de comprendre les espaces urbains et leur fonctionnement. Pour compléter cette
comparaison et comprendre ce qu’elle peut apporter à l’aménagement des villes, il est nécessaire
de développer la manière avec laquelle les ergonomes étudient les relations entre l’homme et les
machines.

Pour rester général et concis, on pourrait dire que l’ergonomie part généralement du principe
que les relations hommes-machines ne sont jamais parfaites : à l’intérieur du système, il existe
presque toujours un écart entre ce qui est à faire pour atteindre un objectif (tâche prescrite) et
ce qui est réellement fait par l’opérateur pour l’atteindre (tâche réelle, que l’on appelle également
(( activité ))). Pour les ergonomes, ces écarts correspondent à l’effort d’adaptation et de gestion
auquel l’opérateur doit faire face ; ils sont dus à une série de contraintes et de problèmes qu’il
rencontre en accomplissant la tâche prescrite. De notre point de vue, cet effort d’adaptation
présente un intérêt fondamental qui doit être considéré dans le cadre des considéra-
tions présentées plus haut. En effet, si l’on considère, comme nous l’avons fait, que
l’homme occupe un milieu écologique qui lui est hostile au départ en construisant
son propre biotope (en l’occurrence la ville), il semble qu’il lui soit par la suite né-
cessaire de s’adapter lui-même aux artéfacts qui constituent ce milieu et qui, pour
la majorité d’entre eux, s’associent à des prothèses techniques dont l’usage nécessite
à la fois un apprentissage et une stratégie. En d’autres termes, l’homme a adapté
le milieu à ses besoins et s’adapte ensuite aux modifications qu’il a mis en place
pour ce faire, ce qui implique une modification de son fonctionnement social, voire

Librairie générale de droit et de jurisprudence, Paris.].
10. On peut préciser que les systèmes simples peuvent s’analyser au sein d’un modèle stimulus-organisme-réponse

(SOR), alors que les systèmes complexes privilégient un modèle stimulus-réponse (SR). L’organisme humain, dans
ses caractéristiques physiologiques, intervient donc beaucoup moins dans les Systèmes hommes-machines (au
pluriel) : les intuitions et les réflexes sont en quelque sorte commandés par une réflexion culturellement orientée
et nécessitent, nous le verrons, la mise en place de stratégies d’action.

11. Référence introuvable.
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de sa culture, les deux étant contraints de se calquer au moins en partie sur le
fonctionnement de la machine urbaine. D’un point de vue théorique, nous sommes
donc face à un processus rétroactif : le principe de double adaptation . Si la première
adaptation a été largement développée dans les Chapitres 1 et 2, la seconde relève en grande
partie de l’ergonomie et mérite d’être étudiée plus en détail ici.

Les contraintes et les problèmes que pose l’adaptation de l’homme à la machine traduisent
donc des dysfonctionnements, et permettent de considérer les relations entre l’homme et la
machine soit au sein d’un (( système ouvert )) dans lequel l’homme exécute une tâche en utilisant
la machine, soit au sein d’un (( système fermé )) dans lequel l’opérateur tient compte en plus
de l’action en retour (rétroaction) de la machine. Ces deux conceptions s’expriment souvent de
façon complexe selon des configurations qui ont donné naissance, entre autres, au modèle de
la théorie de la communications de C.E. Shannon et W. Weaver (1948) et au modèle de R.M.
Gagné 12 (basé sur le fonctionnement de l’opérateur) ou encore à celui de H.P. Birmingham et
F.V. Taylor (1954) qui les étudie à travers l’exemple du tracking 13, etc. Mais, l’ensemble des
ces modèles ne tiennent compte que des SHM au singulier, c’est-à-dire ses relations d’un seul
homme avec une seule machine. Pour modéliser un SHM au pluriel, c’est-à-dire de plusieurs
hommes en interaction avec plusieurs machines, on peut imaginer que celui-ci ne soit qu’une
simple juxtaposition de plusieurs postes de travail. Trois types de relations sont possibles à
l’intérieur d’un tel système : (i) les relations strictement techniques, qui lient les outils et les
machines entre eux, si tant est qu’elles aient les moyens de le faire ; (ii) les relations homme-
machine qui lient les machines et leur utilisateurs (humains) ; (iii) les relations homme-homme,
dans lesquelles l’organisation sociale est omniprésente et se traduit par une hiérarchie au sein de
laquelle se superposent des rôles, des fonctions et (au moins au sens social du terme) des formes
de concurrence et de parasitage (cf. Chapitre 1).

D’évidence, face à une machine qui se complexifie, qui parfois se gère elle-même, et dont une
partie du fonctionnement requiert l’action humaine, l’activité ou l’adaptation de l’opérateur peut
prendre une forme qui dépasse son comportement rationnel, théoriquement induit par sa tâche
prescrite : il s’organise, planifie son emploi du temps, privilégie des moments de forte activité
ou de repos. Difficiles à analyser parce que difficiles à observer, ces stratégies face à la machine
dépendent finalement d’une (( situation qui suppose quelque chose comme une méta-connaissance,
un savoir comprendre, une culture spécifique )) (Montmollin, 1990). Ainsi, dans des systèmes à
forte épaisseur sociale, les communications au sein et entre les équipes de travail qui partagent
une tâche ou une série de tâches fonctionnent comme des vecteurs pour orienter ces stratégies,
considérées comme des prises de positions ponctuelles face à un imprévu, fortement dépendantes
des relations hiérarchiques, du pouvoir ou des convictions de chaque opérateur, qui renvoient
au modèle SRK (Skill, rules and knowledge) de J. Rasmussen (1983) 14. Le tout correspond
donc bien à un système sociotechnique qui superpose deux sous-systèmes équivalents par leur

12. Cf. [Gagné R.M. et al., 1962, Psychological principles in system development, Holt Rinchart and Winston].
13. Les tâches de tracking correspondent aux tâches pour lesquelles la réponse motrice de l’opérateur doit en

permanence s’adapter à un signal qui se modifie de façon continue (Montmollin, 1967). Il peut s’agir par exemple
de la poursuite d’un spot lumineux sur un écran, ou, plus communément, de la conduite d’une automobile.

14. Le modèle de J. Rasmussen classe les erreurs en trois catégories, à des niveaux décroissants de familiarité
avec la tâche ou avec l’environnement. Premièrement, ce sont les ratés et les lapsus (skill based errors), produits
par la mise en défaut d’un automatisme. Deuxièmement, ce sont les fautes basées sur les règles (rule based),
correspondant échec de la planification (le plan est inadéquat vis à vis des objectifs). Troisièmement, ce sont les
fautes basées sur les connaissances déclaratives (knowledge based) : les erreurs sont alors dues à des connaissances
incomplètes ou incorrectes.
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importance : un système technique et un système social.

Pour illustrer ce propos (Figure 5.2), nous reprenons l’exemple donné par F. Guérin et al. (1997),
qui montre l’organisation d’une entreprise (système sociotechnique), dans lequel l’implication
sociale des tâches prescrites est fortement contre-balancée par les caractéristiques (elles aussi
sociales) des utilisateurs et nous tentons de construire un parallèle avec la ville (autre système
socio-technique). Ici, l’opérateur (A) répond à la société (B) et la ville (D) à l’entreprise (C).
Entre ville et société, il existe alors une sorte de (( contrat social )) (cf. Chapitre 2) qui régule les
activités professionnelles et les loisirs des individus par l’intermédiaire d’activités dites de travail.
Par rétroaction ces activités participent d’un certain confort et d’une certaine qualité de vie, en
même temps qu’elles peuvent générer des risques pour les habitants et une forme de ségrégation
socio-spatiale. Si le parallèle semble fonctionner, c’est probablement parce que, de l’appareillage le
plus simple (qui fait simplement intervenir un homme et son outil de travail) jusqu’au dispositif le
plus complexe (dans lequel des groupes d’hommes et de machines communiquent par un échange
complexe d’informations), tous les systèmes semblent pouvoir s’analyser à travers le prisme
ergonomique : fondamentalement, le transfert se base presque uniquement sur un changement
d’échelle. Ainsi, nous n’aurons que peu de mal à reconnâıtre dans la complexité d’organisation
et de gestion de la ville un milieu technique (Chapitre 3), influençant et influencé par l’homme
organisé en société (Chapitre 2), c’est-à-dire un système sociotechnique en tant que tel.

Figure 5.2 – Relations (( opérateur-entreprise )) et (( homme-ville ))

Cette figure propose un transfert des relations proposées par F. Guérin et al. (1997)
pour le couple (( opérateur-entreprise )) au couple (( société-ville )). Ces relations sont
globalement les mêmes, mais ne s’observent pas à la même échelle, ne font pas intervenir
les mêmes types de processus ni émerger les mêmes conséquences.

Si, de façon générale, il est possible de s’accorder sur l’option ville = système socio-technique,
il apparâıt beaucoup plus délicat de descendre d’un échelon pour tenter de reconnâıtre au sein
du système les éléments qui le composent. Une telle opération reviendrait en effet à déterminer
comment l’ensemble des activités et des fonctions présentes dans les villes correspondent à autant
de postes de travail qui doivent être mis en relation pour que leurs interactions soient maximisées.
M. Noulin (1992) écrit à ce sujet que (( l’ergonomie montre que les connaissances générales sur le
fonctionnement de l’homme sont nécessaires mais non suffisantes pour comprendre comment il
agit dans une situation particulière. Il aborde l’activité de travail dans une approche systémique :



106 CHAPITRE 5. L’APPROCHE ERGONOMIQUE

une situation de travail est un système dynamique, évolutif et ouvert dont les éléments ne peuvent
être considérés indépendamment de leurs interactions )). L’ergonomie considère de la sorte qu’un
poste de travail (quel qu’il soit) ne peut faire l’objet d’études ou d’améliorations sérieuses s’il
est isolé de son environnement productif, ce que confirme également A. Laville (1976) : (( la
tâche attribuée à un opérateur et la manière dont il l’exécute sont dépendantes des autres tâches
exécutées en amont ou en aval et des autres opérateurs avec lesquelles il est en relation directe
lorsqu’il s’agit d’un travail en équipe, ou indirecte lorsqu’il reçoit ou fournit des parties de son
travail à d’autres )). La considération systémique du cas d’étude implique son analyse en relativité
par rapport à un groupe d’objets plus vaste, objets qui agissent en interaction. Cette analyse
s’établit de fait dans le monde économique et cherche à maximiser l’efficacité des rapports entre
autant d’acteurs complémentaires d’une même châıne de production. La question n’en demeure
pas moins de savoir ce qui, en ville, correspond réellement à un poste de travail. Certes, pour les
industries, les zones d’activités ou les principales administrations, la question est plus ou moins
triviale. Mais, pour les commerces, les lieux de culture (musées, théâtres, etc.), et surtout pour
l’habitat, il convient d’apporter quelques précisions.

Parler de la ville en la comparant à un système sociotechnique construit comme un assemblage
de postes de travail introduit en effet une certaine difficulté à y intégrer l’habitat, ce dernier
n’étant pas directement lié à une fonction productive, même s’il occupe une place importante
en proportion de l’occupation du sol urbain. Ainsi, quelle que soit la source que l’on choisisse 15,
il est assez peu fréquent de voir figurer l’habitat comme une objectif direct de l’agglomération
urbaine : il ne correspond pas à un (( but )) urbain en tant que tel, même si la ville a indéniablement
comme (( fonction )) d’accueillir l’habitat de ceux qui y travaillent. De ce fait nous considérons
l’habitat comme une activité annexe mais indispensable au travail, donc comme une fonction
proprement urbaine. Pour illustrer cette idée, faisons une comparaison simple : la fonction d’une
bicyclette n’est pas de s’asseoir dessus, mais de se déplacer avec ; il est néanmoins nécessaire
de s’asseoir dessus pour se déplacer avec (mais on n’aurait pas l’idée de s’asseoir dessus pour
une autre raison que se déplacer avec). En parallèle, l’agglomération urbaine participe à une
minimisation généralisée des distances dans le but de réduire et les efforts et d’augmenter le
confort ; et compte tenu du principe des économies d’agglomération, il est nécessaire d’y habiter
pour y minimiser les distances. Aussi, nous proposons de considérer de façon très schématique
que l’habitat et les postes de travail sont indissociables, les premier permettant le repos et la
récréation (re-création) indispensables au fonctionnement des seconds (à l’instar d’une salle de
repos dans une entreprise). Les relations entre les postes de travail sont alors des relations de
travail, comme les relations entre postes de travail et habitat. Les relations entre zones d’habitats,
quant à elles, ne concernent pas directement le travail, mais participent au fonctionnement de la
ville en tant que tout social. On retrouve ici, à peu de choses près, les trois catégories de relations
identifiées plus haut (cf. p. 104) : des relations techniques entre les postes de travail (c’est-à-dire
entre les entreprises, caractérisées par le fret et le transport de marchandises), les relations entre
les habitants et les postes de travail (caractérisées par les migrations domicile-travail dont on
connâıt aujourd’hui les conséquences sur l’efficacité et la durabilité des systèmes urbains ; cf.
Chapitre 3) et les relations hommes-hommes (constituantes des réseaux sociaux et des activités

15. On pourra feuilleter à ce sujet l’énumération de G. Chabot et J. Beaujeu-Garnier (1964), au chapitre
‘Comment naissent les villes ? ’, même si ce dernier liste toute une série de fonctions urbaines sans réellement
expliquer ni pourquoi, ni comment les villes naissent : siège politique et administratif, site de défense et de
protection, maille de conquête et d’assise territoriale, lieu d’économie et d’innovation, etc. La fait d’habiter au
sein de la ville constitue un corollaire obligatoire à ces fonctions.
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de loisirs possibles au sein des aires urbaines).

Nous avons donc proposé un point de vue, celui que la ville peut être considérée comme un
Système hommes-machines, au même titre que de nombreux autres systèmes de production mo-
bilisant la notion de travail, contraint et/ou auto-régulé. Selon ce point de vue, la ville semble
pouvoir entrer dans le champ d’étude de l’ergonomie, et ses méthodes pouvoir contribuer à une
réflexion sur son aménagement, c’est-à-dire sur sa géographie ou son urbanisme. Théorique-
ment, il existe donc un chevauchement possible entre ergonomie et géographie (ou l’urbanisme
ou l’aménagement du territoire). Ce chevauchement n’apparâıt pas conflictuel a priori car il
n’y a pas, selon nous, de divergence immédiate entre les points de vue quant à l’objet à amé-
nager pour qu’il soit plus efficace et moins contraignant pour ses utilisateurs. Au contraire, les
deux approches présentent de nombreuses similarités méthodologiques qui invitent à réfléchir
à la construction d’un transfert conceptuel de l’ergonomie vers la géographie, et inversement
(géographie ↔ ergonomie).

5.2 Vers un transfert conceptuel

D’après M. de Montmollin (1967), il existe deux grandes familles de modèles pour manipuler
les Systèmes hommes-machines (SHM). La première correspond à un catalogue (check-list) des
fonctions présentes dans le système, fonctions qui peuvent correspondre soit au SHM en tant que
système, soit aux tâches humaines à l’intérieur du SHM. La définition et la représentation de
cette catégorie de modèles nécessite évidemment que les fonctions des hommes et des machines
soient connues. Or, dans le cas de systèmes sociotechniques complexes (auxquels la ville pourrait
correspondre), il est difficile de créer un catalogue dans la mesure où les éléments ne répondent
pas à une fonction unique, mais sont utilisés de façon plus ou moins ordonnée pour répondre à
des fonctions multiples (cf. les stratégies évoquées § 5.1.2, p. 104). Ainsi, nous nous attachons
essentiellement à la deuxième famille de modèles, qui tient compte exclusivement des liaisons
entre les éléments du système. L’analyse de ces liaisons (link analysis) peut d’abord se faire
dans un cadre spatial, puis dans un cadre séquentiel, pour produire un modèle spatio-temporel
reproduisant le fonctionnement du SHM. Elle conduit à une sorte de géo-graphie (inscription
dans l’espace terrestre) utile à l’aménagement des postes de travail.

5.2.1 Une géographie pour aménager les postes de travail

L’analyse des liaisons (link analysis) consiste généralement à représenter graphiquement les liai-
sons établies par un opérateur entre les entrées et les sorties qu’il manipule. L’étude de l’uti-
lisation d’un tableau de bord par un opérateur humain en constitue un exemple relativement
simple : il s’agit de mesurer les fréquences de passage visuel d’un élément à l’autre du tableau,
c’est-à-dire d’identifier ce que l’opérateur regarde sur le tableau de bord en cartographiant la
manière avec laquelle son oeil s’y déplace : les passages visuels correspondent alors aux liaisons ;
la fréquence de ces liaisons peut être graphiquement rapportée à leur position dans l’espace ; le
schéma permet alors de modifier ces positions, en créant éventuellement des groupes d’objets de
façon à minimiser les distances des éléments fréquemment liés. Inspirée des travaux de E.F. Lind-
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quist 16, cette technique est utile pour définir des sous-ensembles en fonction de leur proximité en
tenant compte du nombre de liaisons internes au sous-système/nombre de liaisons externes (plus
ce rapport est élevé, plus le groupement est efficace). Dans le même ordre d’idée, un exemple
d’une autre échelle, mais fonctionnant sur un principe identique, est donné par M. de Montmol-
lin (1967). Il s’agit cette fois d’étudier l’organisation d’un SHM composé de plusieurs individus
et de plusieurs machines en considérant les déplacements de ces individus vers les différentes
machines qu’ils utilisent pour réaliser les tâches qui leur sont prescrites. L’analyse des liaisons y
est quantifiée par le nombre de flux homme-homme, homme-machine ou machine-machine, avec
pour objectif de (( chercher une nouvelle disposition du SHM, de telle sorte que les éléments qui
échangent des informations soient rapprochés les uns des autres )). C’est donc véritablement un
travail sur l’espace (ici une considération des proximités liée au fonctionnement de l’ensemble)
qui permet de transformer la configuration d’origine (système avant étude) en une configuration
optimisée et a fortiori plus efficace (système après étude).

Poursuivant un objectif globalement identique, une méthode à peu près similaire est proposée
par L’institut national de recherche et de sécurité (INRS) 17. Il s’agit de la méthode dite (( des
liaisons fonctionnelles (proximité) entre les secteurs )), développée pour optimiser l’implantation
des postes de travail les uns par rapport aux autres dans les établissements industriels. Son
principe général est présenté dans la Figure 5.3. On cherche ici à définir les emplacements de
services et d’ateliers (parfois regroupés en secteurs) de façon à minimiser les distances parcourues
par les matériaux, les véhicules et les engins de manutention ou le personnel, tout en facilitant
les liaisons fonctionnelles entre chacun de ces éléments. Pour ce faire, la méthode préconise
l’optimisation de quatre critères, afin de rapprocher les secteurs qui ont le plus de relations entre
eux (flux de matières et de produits, déplacements des personnes, échanges d’informations, etc.) :

1. La minimisation des distances parcourues par les matériaux par une intervention sur la
localisation des services et/ou des ateliers ;

2. La facilitation de la communication (échanges d’informations) entre les individus qui sont
amenés à travailler ensemble ;

3. La réduction des risques d’accidents liés à la circulation des matériaux, des véhicules et des
engins de manutention (évitement des croisements et des retours en arrière, simplification
et visibilité accrue des flux) ;

4. La minimisation du risque de maladies contractées dans des ambiances physiques défavo-
rables, par une implantation raisonnée par rapport aux sources de nuisances sonores ou au
risques de pollution chimique.

À partir de ces critères, un tableau peut être construit pour synthétiser les liaisons théoriques
entre les différents espaces selon une graduation en sept niveaux (codés de A à G) allant de la
proximité absolument nécessaire à l’éloignement absolument nécessaire (Figure 5.4) et, à par-
tir de ce tableau, tous les ateliers et/ou services peuvent être qualifiés par ordre d’importance

16. Professeur d’éducation, E.F Lindquist (1901-1978) est l’inventeur de l’Iowa test of basic skills en 1929. Dans
le cadre du développement rapide de ce genre de tests aux États-Unis, il contribue à la mise au point du premier
OMR system (marquage optique lisible par une machine) pour IBM dans les années 1960.

17. Créé en 1947, l’INRS est une association gérée par des représentants d’employeurs et des salariés :
(( Organisme généraliste en santé et sécurité au travail, l’INRS intervient en lien avec les autres acteurs insti-
tutionnels de la prévention des risques professionnels. Il propose des outils et des services aux entreprises et aux
18 millions de salariés relevant du régime général de la Sécurité sociale )) ; www.inrs.fr.

www.inrs.fr
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Figure 5.3 – Étape 1/3 : le problème
Sur ce schéma conceptuel, l’implantation des secteurs de travail et la localisation des
secteurs à risques sont essentiellement fondées sur leurs distances respectives, (évaluées
en termes de proximités) et leurs besoins en surface (Source : INRS).

décroissante des proximités les uns par rapport aux autres : les liaisons de type A (absolument
nécessaire), puis de type B (spécialement importante), et ainsi de suite jusqu’à G. Cette quali-
fication permet alors de déterminer la position relative des ateliers et des services (les uns par
rapport aux autres) afin qu’elle satisfasse au mieux les nécessités de proximité ou d’éloigne-
ment. Entre proximité et éloignement, c’est bien la notion de distance qui permet au départ une
réflexion sur le positionnement dans l’espace des éléments du système. In fine, cette méthode
d’aménagement des postes de travail doit permettre de positionner les secteurs sur une structure
spatiale théorique en nid d’abeille. Elle se fonde alors sur une minimisation de la somme des
distances parcourues par les matières.

Ce positionnement suppose bien sûr que l’on connaisse précisément les volumes transportés ou le
nombre de déplacements entre les secteurs, ce qui se calcule, dans le monde industriel, à partir du
plan de production, des gammes de fabrication et des moyens de manutention. Néanmoins, à ce
stade de l’étude des localisations relatives, la méthode ne tient pas compte de la taille des éléments
qu’elle cherche à positionner : elle ne donne que des positions relatives optimales des secteurs
les uns par rapport aux autres, selon le critère des proximités ou des flux de matière. Dans une
dernière étape, il s’agit alors d’intégrer les besoins en surface aux besoins en proximité, besoins
qui peuvent être évalués en fonction du nombre de postes de travail, de la taille des équipements
et de l’effectif humain amené à travailler sur le site. À partir de ces résultats, plusieurs scénarios
peuvent être mis au point pour intégrer les surfaces et les volumes. Les résultats obtenus, dont
la Figure 5.5 montre un exemple, constituent autant de scénarios d’implantation finale que l’on
pourra confronter entre eux avant de prendre une décision quant à l’aménagement à réaliser.

Techniquement, ce type de méthodes d’aménagement des postes de travail et des sites industriels
trouve désormais un appui logiciel sur une série complète de produits commerciaux : les logiciels
Genimat ou Factory Plan permettent par exemple d’implémenter et de simuler informatique-
ment des scénarios d’implantation pour les locaux industriels. Ils apparaissent comme autant
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Figure 5.4 – Étape 2/3 : la solution théorique

À partir des relations qu’ils sont censés entretenir les uns avec les autres, la distance
relative des secteurs est hiérarchisée entre une proximité et un éloignement absolument
nécessaires en sept catégories (de A à G) (Source : INRS).

d’outils d’aide à la décision en lien avec les process de fabrication et le facteur humain asso-
cié. Dans le même registre, la société IncontrolSIM 18 propose également une série de solutions
d’aménagement et de simulation du fonctionnement de sites industriels, adaptées à des espaces
dont les échelles varient : les systèmes de production (de la ligne de production automatisée
aux opérations de gros volume), les chaines logistiques (de l’entrepôt high-speed cross-docking au
matériel de manutention automatisé), les complexes portuaires (des voies navigables au terminal
de stockage des conteneurs), les complexes aéroportuaires (de la gestion des flux aériens (avions
sur les pistes) à celui des bagages), la gestion de foule (des flux de personnes à la sécurité des
piétons dans leur environnement), le transport public ferroviaire (de la gestion du système de
transport général au détail du réseau ferré), etc.

Ainsi, l’ergonomie n’offre pas uniquement des pistes de réflexion pour l’amélioration
des conditions de l’homme au travail ; elle apporte également des solutions pratiques
pour l’aménagement, qui passent d’une part par la modélisation informatique, et
d’autre part par la simulation de scénarios, de manière à fournir des éléments d’aide
à la décision. Parfois utilisés à grande échelle (système de transport public par exemple), ces
outils sont évidemment très proches des modèles de simulation qu’utilisent les géographes pour

18. Cette société développe entre autres la série de logiciels Enterprise Dynamics, que nous présentons par son
descriptif commercial : (( Enterprise Dynamics is a leading simulation software platform for business modeling ;
quick and easy. With Enterprise Dynamics you can analyze and optimize the current and future behavior of your
system or infrastructure. Don’t speculate... Simulate ! )) ;www.incontrolsim.com.

www.incontrolsim.com
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Figure 5.5 – Étape 3/3 : la solution spatialisée (concrète)
L’implantation théorique est confrontée à la réalité du terrain et des outils pour dessiner
le plan d’implantation concret tenant compte des surfaces effectivement disponibles, des
besoins de chaque secteur et des flux d’entrée et de sortie des matières premières et des
produits finis (Source : d’après INRS).

réfléchir au fonctionnement et à l’aménagement des territoires (cf. l’Introduction générale). Cette
proximité pose de fait la question de savoir si l’ergonomie et ses méthodes peuvent permettre de
réfléchir à l’aménagement de l’espace et des villes.

5.2.2 Une ergonomie pour aménager le ville

Par l’intermédiaire de l’exemple précédent, on saisit bien la démarche que préconise l’INRS
pour l’implantation et l’organisation des établissements industriels à partir des enseignements
de l’ergonomie. Au cœur de cette préconisation empirique, l’ergonomie traite les problèmes de
l’éloignement et de la proximité comme deux points primordiaux de l’efficacité des systèmes de
travail. Dans ce sens, elle partage un point commun avec la géographie, dont certains modèles,
notamment ceux qui concernent les questions d’interaction spatiale (Openshaw, 1975 ; Taylor,
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1983 ; Pumain et Saint-Julien, 2001), visent les mêmes fins 19. À titre d’exemple, on peut rappeler
la formalisation d’un modèle de potentiel, développé sur la base de la loi de la gravitation
universelle de I. Newton, et qui a fait l’objet de plusieurs utilisations en géographie (dont la
première semble être l’étude des lois de migration de E.G. Ravenstein (1885) 20, puis celle sur la
mobilité de S.A. Stouffer (1940), celle de K.G. Zipf en 1946 et finalement celle de J. Stewart et
W. Warntz (1949) :

Pi =
∑
j 6=i

mj

dαij
(5.1)

La formule indique que le potentiel P d’un lieu i dépend de la somme des masses attractives m
des cellules j environnantes divisées par la distance dα qui sépare le lieu i des autres lieux j.
Ce modèle, classique pour traiter des questions d’interaction spatiale, repose en fait sur la triple
hypothèse (i) qu’il existe des interactions entre tous les lieux (interactions qui se caractérisent
par leur masse et par leur position dans l’espace), (ii) que la probabilité d’interaction est la même
entre toutes les paires de lieux et (iii) que l’intensité de l’interaction entre chaque paire de lieux
est une fonction inverse de la distance qui les sépare 21. Cette interaction peut également être
envisagée sous la forme de flux entre les lieux, par l’intermédiaire du modèle de D.L. Huff (1964)
par exemple, qui indique la probabilité d’un flux F entre un lieu i et un lieu j, par rapport à
d’autres destinations k :

Fij =
mj

dαij
∑

k
mk
dαik

et
∑
i

Fij = 1 (5.2)

Le modèle de D.L. Huff apparâıt alors très proche de l’indicateur d’accessibilité Ai proposé
par W.G. Hansen (1959), courant dans la modélisation des flux et du trafic dans la théorie
économique (Gaudry, 2007). Parmi de nombreux indicateurs d’accessibilité (Kwan, 1998), il se
formalise de la manière suivante :

Ai =
∑
j

Djexp(−βcij) (5.3)

19. L’utilisation commune de la théorie des graphes (Kansky, 1963) témoigne elle aussi de convergences qu’il
pourrait être intéressant d’approfondir. En effet, si nous n’avons volontairement pas insisté sur ce point pour
rester concis et focaliser sur l’essentiel, il semble évident que des méthodes comme celle des liaisons (link analysis)
demande à ce que les possibilités d’interaction soient formellement définies en termes de nœuds (origines et
destinations) et d’arcs (liens) permettant de les connecter. Cette approche correspond alors nécessairement aux
fondements de la théorie des graphes, même s’il est rare que l’ergonomie y fasse explicitement référence.

20. Pour mémoire, on peu rappeler les dix lois de migration de E.G. Ravenstein : (( 1. Most migration is over
a short distance ; 2. Migration occurs in steps ; 3. Long-range migrants usually move to urban areas ; 4. Each
migration produces a movement in the opposite direction (although not necessarily of the same volume) ; 5. Rural
dwellers are more migratory than urban dwellers ; 6. Within their own country females are more migratory than
males, but males are more migratory over long distances ; 7. Most migrants are adults ; 8. Large towns grow more
by migration than by natural increase ; 9. Migration increases with economic development ; 10. Migration is mostly
due to economic causes )).

21. Le principe de l’interaction spatiale est toutefois un peu plus complexe qu’un simple rapport de masses
et de distances puisqu’il se double dans de nombreux cas d’une recherche de contre-opportunités (intervening
opportunities ; Ullmann, 1957) qui nécessite de tester les interactions possibles avant de sélectionner celle qui sera
la (( meilleure )).
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Dans cet indicateur, exp(−βcij)) exprime une fonction de résistance de forme exponentielle
négative, cij est le coût généralisé des déplacements entre i et j, et Dj est la masse attractive
d’une zone de destination j par rapport à la zone émettrice i pour laquelle l’indice A est calculé
(Raux, 2007). Avec un formalisme plus esthétique d’un point de vue mathématique 22, la formule
a l’avantage de mettre en avant la notion de coûts généralisés 23, mais l’inconvénient de ne pas
intégrer explicitement la notion de distance d, quoique cette dernière y soit fondamentalement
présente.

Comparativement, il faut donc reconnâıtre une certaine similarité dans le traitement
des distances proposé en géographie et en économie, mais également en ergonomie :
chacun des modèles étudiés cherche, par un moyen ou un autre, à minimiser les
distances entre les éléments destinés à interagir, dans le but de minimiser les dépla-
cements et de générer des gains, qui se traduisent par une meilleure productivité
dans le cas de l’ergonomie, par moins d’effort dans le cas de la géographie, et par
un coût réduit dans le cas de l’économie. Ainsi, ces trois disciplines offrent une illustra-
tion, sous un angle différent, du même principe : celui des économies d’agglomération, relayé par
l’expression m

d ((( la masse divisée par la distance ))), qui illustre en elle-même, d’une certaine ma-
nière, la première loi de W. Tobler (1970) : (( tout interagit avec tout, mais deux objets proches
ont plus de chance de le faire que deux objets éloignés )). Nous l’avons vu, ce principe fonctionne
dans le cas des mesures anthropométriques d’une table de travail (cf. l’exemple du poste d’em-
ballage de chocolats ; p. 86) ou de l’architecture (cf. l’exemple du Modulor, p. 87) comme dans
celui de l’implantation des postes de travail au sein d’un établissement industriel, ou dans celui
d’une modélisation des mobilités régionales ou urbaines. Cela montre qu’il s’affranchit a priori
de la notion d’échelle et apparâıt plus ou moins directement multi-scalaire. C’est dans ce sens
qu’il s’inscrit dans l’espace selon une logique fractale : l’espace l’emboite de différentes sortes, si
bien que, quelle que soit l’échelle à laquelle on l’observe (celle de la géographie, de l’économie,
de l’architecture, de l’ergonomie), on (re)découvre le principe des économies d’agglomération
comme une clé de lecture des localisations.

À la lumière de ce constat, l’idée d’un transfert de l’ergonomie vers la géographie urbaine,
quoique peu soulevée encore dans la littérature 24, semble fructueuse. Dès les années 1970, le
psychologue J.C. Spérandio (1976) a en effet étudié dans quelle mesure l’ergonomie pourrait

22. Considérée comme plus esthétique parce qu’elle fait intervenir une exponentielle plutôt qu’une fraction pour
décrire une fonction à peu près similaire, la formule de W.G. Hansen (1959) possède également l’avantage de rester
calculable pour des distances nulles (alors qu’une division par 0 est impossible), ce qui peut s’avérer pratique dans
certains cas, et justifie le fait que certains géographes y recourent plutôt que de se fonder sur la formalisation de
D.L. Huff (1964), pourtant plus classique dans leur discipline. La différence entre ces deux modèle a été débattue
par M. Batty and K.S. Kim (1992).

23. Courante en économie, la notion de coût généralisé implique la prise en compte monétarisée de l’ensemble des
coûts qui interviennent dans un déplacement, de manière parfois très large : amortissement du véhicule, assurances,
coûts d’exploitation (carburant, réparations, stationnement et péages), temps passé en déplacements, etc. (Raux,
2007). La distance de ces déplacements n’y apparâıt certes pas de manière centrale mais y est néanmoins présente
puisqu’elle multiplie par exemple le coût kilométrique et le coût du temps des usagers après que ce dernier a été
converti en durée.

24. Cette question du transfert de l’ergonomie à une échelle qui dépasse celle des relations hommes-machines
a d’ailleurs été soulevée dès 1973 par E. Grandjean : (( The modern science of ergonomics is concerned with
relationship between Man and the machines he has created, with the objectives of creating environments in which
the man-machine system becomes efficient and the injurious effects of machinery on Man is avoided. Up to the
present, most ergonomists have been concerned more with industrial situations than with the home, and the wide
application of ergonomic principles to domestic situations is overdue )) (Grandjean, Introduction de la version
anglaise, 1973).
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s’appliquer au cadre bâti, celui-ci étant entendu comme comprenant d’une part les logements
et les immeubles de travail, et d’autre par (( les quartiers et les villes (ou villages), y compris
les voies de circulation, jusqu’à l’aménagement du territoire )). Définissant une ergonomie de
l’espace urbain comme l’aménagement d’un espace donné en compatibilité avec les diverses
caractéristiques des activités ou des utilisateurs en vue d’un plus grand confort ou d’une plus
grande efficacité (soit une prise en compte des (( facteurs humains )) dans l’aménagement des
espaces qui correspondrait assez étroitement à la définition de l’ergonomie) 25, il entreprend de
lister plusieurs thématiques (qui correspondent à différentes échelles pour les géographes) pour
lesquelles des travaux existent et des possibilités émergent :

– L’échelle du logement, pour laquelle il recense de nombreuses études censées améliorer la di-
mension physiologique de l’habitat par une réduction des nuisances sonores ou une meilleure
répartition de la lumière du jour 26. Sceptique quant à l’approche très intuitive des architectes
dans ce domaine, notamment celle de La Corbusier, il préconise le recours à une méthodolo-
gie fondée sur une analyse comportementale au sein des Systèmes hommes-machines. À cette
échelle, l’apport de l’ergonomie a également été largement souligné par E. Grandjean (1973),
qui y a étudié les principes et les habitudes liés au travail domestique 27 (en Suède, en Suisse,
en France, en Allemagne et en Angleterre) avant de proposer un certain nombre de recom-
mandations quant à l’espace utile au corps humain, au design physiologique du mobilier, au
dimensionnement des pièces et des immeubles, au (( climat )) à l’intérieur des logements, à
l’éclairage, au bruit, etc. ;

– L’échelle des bâtiments de service et de production, pour laquelle J.C Spérandio (1976)
constate que la majorité des améliorations proposées ne préconise quasiment jamais d’interven-
tion sur les bâtiments en eux-mêmes, ceux-ci étant considérés comme des contraintes imposées
qui n’entrent pas dans le champ de compétence des ergonomes, alors que (( de nombreux dys-
fonctionnements ont pour cause une implantation spatiale inappropriée )). Il en conclut qu’une
(( organisation spatiale conçue en tenant compte des analyses du travail réel diminuerait évi-
demment une grande partie de ces dysfonctionnements [. . .] à condition toutefois d’intervenir
dès l’élaboration des plans )). Comme précédemment, il existe également une contribution in-
téressante de E. Grandjean (1970) à l’échelle architecturale ;

– L’échelle de l’urbanisme, pour laquelle, après avoir fait référence aux notions de pathologie ou

25. Comme nous l’avons fait également (§ 4.1.1), J.C. Spérandio (1976) émet une réserve importante à son propre
propos en notant que l’activité des utilisateurs de l’espace urbain n’est pas nécessairement une activité de travail,
du moins au sens social du terme, mais peut également intégrer le repos ou les loisirs. Il reconnâıt néanmoins que
la démarche de l’intervention ou de la recherche, les méthodes et le type de résultats attendus, peuvent former un
ensemble cohérent avec l’ergonomie classique, centrée principalement sur des Systèmes hommes-machines au sens
strict.

26. J.C. Spérandio (1976) évoque alors la notion (( de distances-seuils, au dessous desquelles l’espace personnel
serait agressé )), en se fondant notamment sur les travaux de R. Sommer (cf. [Sommer R., 1969, Personal space,
Prentice-Hall, Englewood Cliffs]) à rapprocher de ceux de A. Moles et E. Rohmer (1972), et plus généralement
des concepts fondamentaux de la psychologie environnementale, de la géographie humaine ou de la proxémique de
E.T. Hall (1966).

27. À l’échelle du logement, c’est effectivement la notion de travail domestique qui fait l’objet d’une approche
ergonomique, en particulier, dans les années 1970, celui des femmes au foyer. Cette approche vaut à E. Grandjean
une remarque que l’on ne formulerait plus de la même manière aujourd’hui : (( Another focal point of the book is
housework, which plays a decisive part in the well-being of the housewife, and hence indirectly in that of the rest
of the family. The problem of household duties is further complicated by the ever-increasing number of housewives
who go out to work, and it is one of the ironies of our time that the prestige of the housewife should stand so
low )) (Grandjean, Préface de l’ouvrage, 1972).
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de psychopathologie des Grands ensembles 28 ou de la vie urbaine en général, il note que peu
de travaux concrets existent, même si, ici encore, la perspective ergonomique de l’étude des
Systèmes hommes-machines pourrait s’appliquer à l’analyse des espaces urbains et des relations
qui y prennent place, par rapport notamment aux problèmes de la circulation routière et au
rôle des places, des commerces et des services dans les relations sociales et les relations de
travail.

J.C. Spérandio (1976) en conclut que (( s’il en était besoin, on trouverait facilement de nombreux
exemples de résultats scientifiques acquis par l’ergonomie sur le terrain, qui n’auraient pas pu
l’être ailleurs, qu’ils aient eu ou non un objectif d’application. Par conséquent, nous pensons qu’ici
aussi l’ergonomie du cadre bâti (ou de l’espace, ou de l’architecture, etc.) pourrait jouer ce rôle
adjuvant. L’ergonomie elle-même aurait à y gagner, autant que l’architecture et la psychologie )).

Cette conclusion s’est, semble-t-il, longtemps assimilée à un vœu pieux et a fini, depuis le milieu
des années 1970, par tomber dans l’oubli. En effet, près de trente ans plus tard, l’idée d’appliquer
l’ergonomie au cadre urbain n’a fait l’objet, en France, et à notre connaissance, que d’une seule
confrontation interdisciplinaire, celle de T. Saint-Gérand (géographe), F. Beaucire (géographe),
G. Ignazi (ergonome) et F. Keravel (ergonome), dont sont issus, à la suite du mémoire de
T. Saint-Gérand (2002), un rapport rédigé pour le compte du CERTU en 2002 intitulé Entre
ville et ergonomie de l’accessibilité (Ignazi et al., 2002) et un article de vulgarisation publié dans
le domaine du transport (Fleury, 2009). On peut tenter d’en résumer ici le contenu, qui s’appuit
sur une partie des arguments développés plus haut.

Au départ, l’appropriation de l’ergonomie par les géographes semble liée au concept d’ergonomie
spatiale proposé par T. Saint-Gérand (2002), concept qu’il définit comme la (( capacité endogène
et exogène d’un espace à pourvoir des ressources pour le moindre coût d’accès )). Dans cette
optique, l’aménagement de l’espace peut faire l’objet d’une double approche classique en ergo-
nomie : (i) celle des personnes 29 qui l’utilisent et qui agissent en fonction de ce que l’espace
(( donne à connâıtre )), en particulier par son aménagement (les usagers) ; (ii) celle des personnes
qui le conçoivent et qui agissent par rapport à l’image qu’ils se font de l’usage qui est fait
de cet espace (les aménageurs). Selon D. Fleury (2009), cette double approche peut permettre
d’améliorer la cohérence de l’espace, notion centrale qu’il définit comme une (( capacité à faire
tenir et fonctionner ensemble les diverses parties qui [le] composent )) en tant que système. Cette
amélioration apparâıt d’ailleurs comme l’un des principes théoriques de l’ergonomie spatiale, sus-
ceptible de réduire les accidents ((( résultats d’un manque de cohérence entre le développement
de l’urbanisation, celui des infrastructures et le traitement des voies, entrâınant un décalage

28. L’auteur s’appuie ici plus spécifiquement sur les travaux de M. Josserand (cf. [Josserand M., 1962, Psy-
chopathologie des grands ensembles, Chroniques sociales de France, février 1962]) et de P. Sivadon (cf. [Sivadon
P., 1974, La pathologie de la civilisation et de la vie urbaine, Médecine praticienne, 4, pp. 79-85.]), notant que
le vocabulaire employé pour qualifier les dysfonctionnements urbains relève assez directement du champ d’étude
psychophysiologique de l’ergonomie. Pour autant, il faut reconnâıtre qu’il fonde son propos sur un exemple par-
ticulier, celui des Grands ensembles, à une époque où commencent à apparâıtre les problèmes spécifiques à ces
quartiers, qui justifient en France la mise en place d’une Politique de la ville depuis le début des années 1980,
et dont on sait qu’ils ne relèvent pas seulement des conditions architecturales de logements pouvant faire l’objet
d’une intervention ergonomique, mais également d’un contexte complexe dont la dimension sociale et ethnique
(Guilly, 2008) est désormais très importante.

29. Ces personnes ne sont d’ailleurs pas considérées comme des êtres (( parfaits )) (au sens rationnel où l’entendent
les économistes avec homo œconomicus), c’est-à-dire systématiquement capables de mâıtriser leurs trajectoires à
partir de ce qu’indique le code de la route, mais plutôt comme des individus qui construisent leur vision du monde
et leurs stratégies avec une certaine (( économie cognitive )).
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entre l’activité d’un conducteur et la situation effectivement rencontrée ))) 30 et de conduire à
une certaine résilience ((( capacité du système à permettre la récupération des erreurs, ce qui
rend possible l’adaptation à l’infinie diversité des situations rencontrées ))) des espaces aména-
gés. Dans ce contexte, l’ergonomie spatiale se conçoit alors avant tout par rapport aux mobilités
des individus, chaque déplacement pouvant s’interpréter comme une tâche à accomplir pour
accéder aux ressources qu’offre l’espace. Cet espace compose un système avec les éléments qui
permettent de s’y mouvoir, et s’interprète comme un objet technique sur lequel une intervention
ergonomique est possible. Les exemples développés dans ce cadre (Fleury, 2009) portent alors
essentiellement sur la question des accidents de la route, et invitent à de nouvelles propositions
pour les aménagements de voiries.

En complément à ces positions théoriques qui militent pour un transfert conceptuel de l’ergono-
mie vers la géographie, la question a également fait débat lors des tables rondes organisées par
les services de l’État en charge des questions d’aménagement et de mobilité, en particulier au
CERTU. Synthétiquement, on y retrouve un certain nombre d’hypothèses de départ : la ville,
et plus spécifiquement l’espace public (H1), sont comparables à des machines dont les citadins
font usage (H2) pour atteindre les buts qu’ils se sont fixés. Ce postulat s’appuie sur l’idée que
l’espace public est un outil de travail (H3) dont l’utilisation entrâıne pour l’homme une dépense
d’énergie physique (ce que nous interprétons dans un sens physiologique) ou mentale (ce que
nous interprétons dans un sens psychologique) mobilisée pour vivre et pour circuler, et qu’il
convient de minimiser en observant, dans un premier temps, les tâches réalisées régulièrement
par les citoyens (ce que nous interprétons comme une link analysis ; cf. p. 107). Les interlocu-
teurs insistent ensuite sur deux points qui paraissent fondamentaux : (i) l’approche ergonomique
porte son regard sur l’effort que l’usager doit faire pour atteindre son but ; (ii) cet usager n’est
pas formé à l’utilisation de la ville comme il pourrait l’être à celle d’une machine (on retrouve
ici l’idée de double adaptation ; p. 104). Dans le cadre du même débat, plusieurs critiques ont
été formulées quant à cette conception des choses, émanant notamment de J.Y. Bion (CERTU)
posant la question de savoir si la ville ne devrait pas être considérée comme plus qu’un outil, inté-
grant par exemple la notion de plaisir (H4), si l’approche ergonomique de la ville n’est pas un peu
réductrice, oubliant certaines des autres dimensions urbaines (H5), et enfin si les déplacements
des usagers ne doivent pas être envisagés vers d’autres lieux que ceux du travail. L’ensemble de
ces points (que nous avons pris soin de H-numéroter) posent des questions qu’il est possible de
compléter au regard de ce que nous avons dit plus haut au sujet de la ville entendue comme un
Système hommes-machines :

H1. Quelle que soit la source considérée (Grandjean, Spérandio, Ignazi, etc.), il semble que le
transfert ou l’utilisation des concepts de l’ergonomie pour l’aménagement de la ville ne
concerne généralement que l’espace public non-bâti, celui-ci étant entendu comme l’espace

30. D. Fleury (2009) note cependant que le rapport entre la cohérence et la sécurité n’est pas univoque, dans la
mesure où (( certaines incohérences peuvent créer des conflits d’usage, mais ne pas dégénérer en accident, du fait des
stratégies régulatrices des acteurs )), notamment (( lorsque le sentiment d’insécurité est tel que les riverains évitent
les situations susceptibles d’être accidentogènes )). Cette idée semble se retrouver dans le principe du space sharing
apparu récemment en urbanisme pour l’aménagement des espaces publics. Développé par l’ingénieur hollandais
H. Monderman dans les années 2000, le concept de shared space correspond en effet à un (( aménagement de voirie
consistant à supprimer les règles et les contraintes des usagers en partageant l’espace, pour créer une situation
d’inconfort génératrice de sécurité )) (Antoni, 2009). Il est fondé sur un paradoxe identifié en sécurité routière, celui
que l’insécurité ressentie crée une sécurité réelle. La suppression des séparations traditionnelles entre les modes de
déplacements (voiture, piétons, deux-roues, etc.) oblige ainsi les usagers a négocier directement leurs déplacements
avec les autres usagers, selon des itinéraires et des vitesses nécessairement adaptés.
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dans lequel les déplacements sont possibles pour relier des lieux dont les fonctions importent
pour la réalisation de tâches quotidiennes. Cette restriction peut parâıtre nécessaire compte
tenu de la jeunesse du transfert proposé, mais il semble évident que pour être complète,
l’approche ergonomique doit être étendue aux bâtiments eux-mêmes, et plus généralement
au système urbain en entier.

H2. Pour compléter les propos du CERTU, il faut ajouter que les citadins n’en font pas seule-
ment un usage passif de l’espace public urbain : ils le construisent activement dans l’objectif
d’en faire un usage efficace (la ville étant considérée comme un outil, puis une machine,
construite pour répondre à des besoins typiquement humains), faisant peut-être de l’ergo-
nomie sans le savoir. Cette construction peut être considérée comme intuitive au départ,
mais devient de plus en plus difficile à réaliser au fur et à mesure que l’outil (la ville)
s’est agrandi et complexifié, comme en témoignent les dysfonctionnements de la machine
urbaine identifiés dans la partie précédente (Chapitre 3).

H3. Considérer l’espace public comme un outil de travail renvoie globalement à la critique
formulée pour H1 (les bâtiments doivent être intégrés dans ces espaces de travail parce qu’il
sont à l’origine de la génération des flux de déplacement), mais également à la remarque
formulée plus haut sur la fonction des lieux (cf. p. 106). En effet, si l’on peut comprendre
que les déplacements contribuent à la réalisation de certaines tâches de travail, on ne
peut probablement pas les considérer comme une tâche en tant que telle, tout comme il
apparâıt critiquable d’associer la fonction d’habitation à une fonction urbaine au même
titre que celles qui concernent la production. Dans le même ordre d’idée, il est généralement
nécessaire de se déplacer pour réaliser des tâches dans les espaces que la proximité urbaine
permet de juxtaposer, par l’intermédiaire de l’usage de l’espace public. Mais celui-ci ne
doit pas pour autant être considéré comme un outil en tant que tel.

H4. La notion de plaisirs, que l’on peut globalement associer à l’usage des espaces de loisirs,
apparâıt ici dissociée de la problématique du travail et des tâches quotidiennes à effectuer.
Or, on a vu que travail et non-travail peuvent conduire à un comportement identique, et
donc à un usage de l’espace similaire (Chapitre 4). De surcrôıt, dans la société des loisirs
qui caractérise le monde urbain contemporain, la réalisation d’activités récréatives occupe
une place importante dans les mobilités quotidiennes et/ou hebdomadaires des usagers, et
apparâıt à la source de nombreux dysfonctionnements de la machine urbaine.

H5. La remarque qui pointe le côté réducteur d’une approche ergonomique de l’espace public est
d’autant plus lapidaire qu’elle est nécessairement juste. En effet, si le transfert conceptuel
constitue en tant que tel une ouverture, il ne peut prétendre à l’universalisme, surtout
quand il s’intéresse à un objet aussi complexe que celui du monde urbain. On retrouve
ici l’un des paradigmes identifiés dès les années 1960 dans le champ de la modélisation en
géographie, dont nous réservons la définition pour la Conclusion générale (p. 151).

Les cinq H-points soulevés ici sont ceux qui semblent faire débat quand un transfert conceptuel
est proposé entre l’ergonomie et l’aménagement de l’espace urbain. Il n’est évidemment pas aisé
de se positionner sur chacun d’entre eux, même si nous avons tenté de les aborder d’un point
de vue critique. Pour autant, à la lecture de ces propositions, nous souhaitons relever un
point supplémentaire qui nous semble fondamental et qui ne fait l’objet, à notre
connaissance, d’aucune critique ni d’aucune analyse ; il n’a semble-t-il pas retenu
l’attention des géographes qui ont étudié les travaux des ergonomes ou des ergo-
nomes qui se sont intéressés à l’aménagement de l’espace géographique : comme le
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Figure 5.6 – Exemple de réorganisation sur plusieurs niveaux
La figure montre l’organisation d’un poste de travail avant (à gauche) et après (à
droite) son réaménagement ergonomique. Les modifications apportées offrent plusieurs
avantages : la zone d’emballage a été séparée de la zone bruyante (1) ; le extracteurs et
les aérothermes ont été éloignés des zones de travail afin de diminuer le niveau sonore
(2 et 3) ; l’espace libéré à permis d’espacer les postes de travail et d’installer un tapis
roulant facilitant les manutentions et supprimant les bruits dus aux chutes de pièces
dans les bacs (4) ; la circulation dans l’atelier a été considérablement améliorée (Source :
INRS).

montre l’exemple du Modulor et des mesures anthropométriques de l’architecture,
ou celui de l’emballage du chocolat (Chapitre 4), l’intervention de l’ergonomie pour
créer une configuration avant (donnée) et après (optimisée) situe ses solutions dans
un espace qui mobilise trois dimensions : la longueur, la largeur et la profondeur.
Cette mobilisation est confortée par la Figure 5.6 qui nous semble ici parfaitement illustrative de
ce principe général ; elle montre la réorganisation d’un poste de travail qui se déploie sur plusieurs
niveaux, selon une optimisation que permet (i) de gagner de la place en surface, (ii) de cloisonner
pour protéger en créant des passerelles pour communiquer et (iii) d’organiser l’ensemble comme
un volume productif. C’est à partir de cet exemple, qui nous parâıt particulièrement intéressent
d’un point de vue intuitif, que nous souhaitons souligner, au-delà de ce qui en a déjà été dit,
l’intérêt d’un transfert ergonomie ↔ géographie.

Conclusion

Mise à part leur échelle d’étude, il n’y a fondamentalement qu’une différence entre l’ergonomie
et la géographie : la nature de l’espace qu’elles considèrent. Pourtant, si l’on s’en tient à l’axio-
matique proposée par H. Béguin et J.F. Thisse (1979), cette différence n’est pas évidente ; on
retrouve les mêmes attributs dans les deux cas : l’espace reste un ensemble de lieux qui cor-
respond au substrat de toute activité humaine, ses lieux occupent des positions différentes, ils
possèdent une certaine étendue spatiale, leurs attributs peuvent s’évaluer par des masses. De
même, les deux font l’objet d’une appropriation par les usagers ou les individus qui les utilisent.
Mais en revanche, si l’on suit les jalons posés par H. Isnard (1981), l’analogie devient plus déli-
cate pour deux raisons : (i) contrairement à l’espace de l’ergonomie, l’espace géographique n’est
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pas seulement déterminé par un système de production (process), mais par une société dans son
ensemble, ce qui le rend nettement plus complexe quant aux configurations qu’il peut prendre ;
(ii) l’espace géographique n’est pas un espace isotrope (( à construire )) (comme pourrait l’être
celui d’un atelier), mais un espace donné (dont les caractéristiques écosystémiques dépendent de
la physique géographique) et un espace légué (déjà construit et reconstruit par les sociétés qui
s’y sont succédées). L’analogie ne peut donc s’affranchir de précautions évidentes.

Toutefois, c’est le point que nous voulons souligner, ces précautions ne doivent pas masquer
un enseignement fondamental de l’ergonomie : l’espace du travail, comme l’espace
de la ville, ne sont pas réduits aux deux dimensions qui forment le plan horizontal
(XY ) ; ils peuvent exploiter toutes les possibilités offertes par la verticalité (Z). Cette
approche tridimensionnelle de l’espace invite à étudier le développement vertical des villes (leurs
aménagements souterrains et aériens), étude qui fait l’objet du Chapitre suivant.
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Chapitre 6

L’urbanisme tridiastatique

S elon les principes de l’ergonomie, l’étude des dysfonctionnements de l’outil urbain, enten-
dus comme autant d’inadéquations entre les objectifs (tâches) et les activités concrètement

permises par la machine urbaine, doit permettre d’ouvrir un espace de solutions, considérées à
partir de la connaissance des processus physiologiques et psychologiques auxquels les individus
sont soumis en ville. Cet espace est celui des possibles, parmi lesquels on trouve de nombreux
travaux de recherche en géographie et en urbanisme. En particulier, on peut citer ceux de H.
Reymond (1998) qui propose l’idée de (( ville tridiastatique )), concept jusqu’à présent peu déve-
loppé mais qui mérite une lecture actualisée à la lumière de l’ergonomie. Cette solution possède
en effet l’avantage de ne pas considérer l’espace urbain uniquement comme un (( disque )) posé
sur la surface terrestre, mais de le concevoir comme une (( sphère )) dont le volume peut être
utile à l’organisation de l’écoumène, palliant en partie le problème de l’étalement urbain et de
la consommation de surface qu’il génère. Dans ce sens, le concept applique à la ville le principe
de la composition tridimensionnelle des espaces de travail, et peut se concrétiser par un urba-
nisme à la fois aérien et souterrain (cf. § 6.1). Sur de nombreux points, cet urbanisme que nous
appelons vertical, crée de nouvelles séparations, en même temps que de nouvelles connexions
au sein des espaces urbains. Le concept tridiastatique semble de ce fait tout à fait compatible,
mais également fortement complémentaire, avec deux autres notions actuellement développées
en urbanisme : (i) le Transit oriented development (TOD) qui propose une solution d’urbanisa-
tion calquée sur le réseau de transports en commun et construite autour de lui (§ 6.2.1) et (ii)
l’urbanisme fractal (§ 6.2.2) proposé par P. Frankhauser (1994, 2012) pour réfléchir à une forme
urbaine plus durable, qui dépasse la simple dichotomie compacité/étalement urbain. À l’image
des postes de travail, une conception ergonomique de la ville considérée dans ses trois dimensions
offre alors un potentiel de développement intéressant, quoiqu’encore mal identifié, pour réduire
les dysfonctionnements de la (( machine urbaine )) en substituant une proximité verticale dense à
son étalement horizontal diffus.
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6.1 Urbanisme vertical (aérien et souterrain)

Si l’utilisation du sous-sol est née avec la sédentarisation 1, elle constitue aujourd’hui encore l’une
des ressources les plus importantes pour assurer le fonctionnement de la machine urbaine. Cette
utilisation, souvent méconnue, peut d’ailleurs s’appuyer sur les caractéristiques propres à l’épais-
seur souterraine, en particulier sur son invisibilité et sur les possibilités de dégagement qu’elle
offre. Ainsi, alors que la lecture des cartes classiques ne montre généralement rien des sous-sols
urbains et les condamne à la condition de terra incognita 2, de nombreuses coupes transversales
y révèlent un foisonnement d’éléments techniques très divers (eau potable, eau usée, électricité,
téléphone, fibre optique, caves et stockage, transports collectifs, etc.). La majorité y a été enfouie
pour y être cachée ou pour dégager un espace équivalent à leur volume en surface. Parallèlement,
l’urbanisme aérien s’est développé à partir du moment ou les techniques et l’artificialisation des
matériaux de construction (le verre et l’acier notamment) ont permis de construire des bâti-
ments de grande hauteur : les gratte-ciels américains ont offert un nouveau skyline aux villes
des pays neufs, qui se sont développées avec une densité jusqu’alors inégalée, portée par les
impératifs économiques de la rentabilité foncière. Critiquables l’un comme l’autre, l’urbanisme
souterrain et l’urbanisme aérien ne peuvent toutefois pas être véritablement dissociés (Bernard,
1995 ; Boivert, 1995) et il apparâıt préférable de parler d’urbanisme vertical pour évoquer l’axe
de la hauteur et de la profondeur, axe qui offre de nombreuses opportunités pour la mise en
œuvre d’une ergonomie urbaine.

6.1.1 Verticalité et projets urbains

Évoquer la verticalité de l’urbanisme renvoie souvent à une dimension mythique que l’on ne peut
se passer d’évoquer, notamment parce qu’elle répond à la dualité épanouissement/asservissement
que nous avons déjà évoquée au sujet du travail (§ 4.1) et de la machine (§ 4.2). D’un point
de vue symbolique, la ville verticale (souterraine et/ou aérienne) se trouve en effet balancée
entre l’idée de grandeur ou d’épanouissement et celle d’aliénation technique (dont témoignent
l’exemple de la Jérusalem céleste, celui des cathédrales et des gratte-ciels, comme celui de la

1. L. Mumford (1961), comme E. Utudjian (1952, 1966) ou S. Barles et A. Guillerme (1995), expliquent en
effet que depuis les troglodytes (dont l’habitat souterrain remonte à l’antiquité égyptienne) jusqu’à l’exploitation
des mines (qui explique une partie de l’(( explosion )) urbaine lors de la Révolution industrielle), en passant par la
création de systèmes enterrés d’adduction et d’assainissement d’eau (dont l’exemple le plus illustratif est donné
par les égouts romains antiques, le cloaca maxima, qui restent encore en partie utilisés actuellement par la ville
de Rome), l’exploitation des sous-sols fait partie intégrante de la construction urbaine. C. Cetekk (1982) consacre
d’ailleurs une partie de son ouvrage sur la construction de Paris à sa sphère souterraine. On rappellera également
qu’à partir des années 1830, en France, les réseaux d’eau potable, d’égouts et de gaz sont systématiquement
enfouis sous terre, ce qui confère aux rues un rôle qui dépasse largement celui de la circulation des hommes : elles
organisent également la circulation des fluides en souterrain, selon un plan qui se calque sur celui de la surface.

2. H. Reymond (1998) explique à ce sujet que (( dans nos modèles, les villes, ramenées à une cartographie bi-
dimensionnelle, sont donc des êtres sans épaisseur, qui échappent à leur architecture et ignorent la représentation
altimétrique de la cartographie continentale. Quant aux extensions bathymétriques que leur extension pourrait
susciter, elles sont le plus souvent réduites au minimum de ce qui se trouve sous la ville pour qu’elle puisse tenir
debout et assurer la vie de sa population, comme nous l’expose l’excellent livre de D. Macaulay (cf. [Macaulay
D., 1979, Sous la ville, Les deux coqs d’or, 112 p.]), depuis les différents types de fondations jusqu’aux faisceaux
distributeurs et évacuateurs propres aux diverses circulations souterraines, métro compris )). Ce problème de vi-
sualisation cartographique des espaces urbains en trois dimensions, notamment en souterrain, a fait l’objet d’un
essai de représentation animée faisant appel à l’imagerie de synthèse ; cf. [Higel E. en collaboration avec Cauvin
C. et Reymond H., 1998, De la ville traditionnelle à la ville tridiastatique, en images de synthèse, CD ROM].
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tour de Babel 3, ou encore les illustrations plus récentes apportées par le cinéma de science-
fiction occidental ou les films d’animation japonais) 4. Ici, la verticalité architecturale oscille entre
ouverture métaphysique (symbole de puissance prométhéenne) et écrasement lugubre (symbole
de ségrégation sociale et d’aliénation). Au-delà de ces anticipations symboliques, la conquête
de la verticalité urbaine a toutefois également fait l’objet de considérations très pragmatiques,
que l’on peut considérer à travers les travaux précurseurs de l’architecte français E. Hénard
(1849-1923), résumés ici en trois points :

1. Pour E. Hénard (1911), la hauteur maximale des bâtiments devrait égaler la largeur des
rues adjacentes, de manière à ce que l’angle d’incidence de la lumière du soleil ne soit pas
inférieur à 45 degrés. Cette capture de la lumière solaire sera également identifiée plus tard
par W. Gropius et l’école du Bauhaus 5 comme un fondement hygiéniste 6 pour une théorie
de l’architecture moderne ;

2. E. Hénard (1911) note également que les couvertures des immeubles peuvent très aisément
constituer des terrasses aériennes jouant le rôle de jardins. Mais, il y ajoute une nouvelle
fonction : celle de plate-formes pour le décollage d’aéroplanes individuels, qui modifieraient
considérablement la forme et les mobilités urbaines (chaque toit devenant un point de
départ ou d’arrivée pour ces (( automobile aériennes ))). Positionnées aux quatre points
cardinaux de la ville, huit tours d’une hauteur de 200 mètres serviraient alors à la fois de
repère aux automobilistes-aviateurs et de postes de contrôle pour la police aérienne ;

3. En ce qui concerne l’exploitation du sous-sol, il ne s’agit plus seulement d’enfouir ce que la
surface ne veut ou ne peut contenir, mais bien d’utiliser le tréfonds comme la continuation
verticale d’un espace de vie. E. Hénard propose en effet de favoriser le développement de
rues à étages multiples dédiées aux services publics et aux transports, dans le but de ratio-
naliser l’utilisation du sol et de rendre la ville plus salubre. Une partie de son idée repose
sur le constat qu’au fil du temps l’accumulation anarchique et peu réfléchie des réseaux
dans les égouts de Paris a rendu leur fonctionnement difficile à gérer et empêche, par sa

3. On pourra lire à ce sujet l’ouvrage de J. Ellul (1975), et plus particulièrement le chapitre qu’il consacre à
l’histoire de la ville : (( L’une qui part de Cäın, l’autre de l’Eden, et qui se réunissent en la Jérusalem céleste, toutes
deux exprimant une forme de l’action salutaire et seigneuriale de Dieu en Jésus-Christ )). On ne manquera pas
non plus de rappeler le point de vue de L.F. Céline sur les gratte-ciels : (( Figurez-vous qu’elle était debout leur
ville, absolument droite. New York c’est une ville debout. [...] Mais chez nous, n’est-ce pas, elles sont couchées les
villes, au bord de la mer ou sur les fleuves, elles s’allongent sur le paysage, elles attendent le voyageur, tandis que
celle-là l’Américaine, elle ne se pâmait pas, non, elle se tenait bien raide, là, pas baisante du tout, raide à faire
peur )) ; cf. [Céline L.F., 1932, 1972, Voyage au bout de la nuit, Gallimard, 505 p.].

4. L’idée de ville verticale a été largement exploitée par la cinéma de science-fiction, de Metropolis (Lang, 1936)
jusqu’aux strates sans dimension physique présentées dans Blade Runner (Scott, 1982), Le cinquième élément
(Besson, 1997) ou la première trilogie Star Wars (Lucas, 1999-2005). En ce qui concerne les films d’animation,
on citera par exemple Akira (Otomo, 1988), Ghost in the shell (Oshii, 1995) ou Metropolis (Rintaro, 2001), qui
donnent tous une image lugubre de la ville contemporaine, typiquement japonaise dans sa densité et sa verticalité,
associée à une dimension catastrophiste qui renvoie au traumatisme d’Hiroshima, et plus généralement au risque
nippon de tremblements de terre ; cf. [Rixens P. (ss. dir. Antoni J.P), 2005, Ville et Mangas. Représentation de la
ville à travers le dessin animé japonais, Mémoire de second cycle, Ecole d’architecture de Strasbourg, 63 p.].

5. Le Bauhaus est une école allemande d’art et d’architecture d’avant-garde fondée en 1919 par W. Gropuis à
Weimar, qui s’installera par la suite à Dessau puis à Berlin. Elle sera dirigée par W. Gropius (1883-1969), H. Meyer
(1898-1954) et L. Mies van der Rohe (1886-1969), avant d’être fermée par les nationaux-socialistes en 1933. Le
Bauhaus a particulièrement influencé l’esthétique moderne et le fonctionnalisme architectural.

6. Pour des raisons différentes, cette préoccupation n’est pas non plus absente des projets du baron Haussmann
pour le réaménagement de Paris, l’accès à la lumière étant considéré par les hygiénistes comme l’une des conditions
de l’assainissement des villes (cf. également Barles, 1999a).
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Figure 6.1 – La (( rue future )) d’Eugène Hénard
Sur cette illustration, la rue future est présentée en coupe : la verticalité des bâtiments
est exploitée autant dans la strate aérienne (terrasses et plateformes) que dans la strate
souterraine (évacuation des déchets, transport des personnes et des marchandises).

complication, toute possibilité d’évolution technique ou d’implantation de nouveaux tron-
çons. Il propose alors de ne plus concevoir la rue sur un seul niveau, mais de la construire
artificiellement à une hauteur telle qu’il existe en dessous un espace suffisamment grand
pour accueillir tous les équipements et services nécessaires.

L’exemple de la rue future (Figure 6.1)
La rue imaginée par E. Hénard est construite comme un pont monolithique sous lequel se
superposent trois volumes : (i) juste en dessous du pont, il prévoit la mise en place d’un
système de câblage et de tuyauterie, parmi lesquels les plus futuristes (système d’aspiration
automatique des rues, air comprimé, eau stérilisée, pétrole et air liquide, acheminement du
courrier, air pur, etc.) jouxtent les plus classiques (télégraphe, téléphone, électricité, etc.) ;
(ii) en dessous de ce premier volume, il dessine un espace de 2,25 mètres de hauteur qui doit
accueillir quatre lignes de trains, dont la principale fonction consiste à évacuer les déchets
et les objets encombrants des immeubles adjacents ; l’aération de cette (( rue de service sous
chaussée )) est assurée par un système électrique qui utilise les murs des bâtiments comme
conduit ; (iii) sous ce niveau encore, les égouts réapparaissent, mais avec des dimensions
réduites puisque qu’ils sont exclusivement réservés au transport des eaux usées.

En résumé, l’idée de E. Hénard (1911) consiste donc à doubler les rues de surface (principalement
vouées à la circulation de véhicules légers ou de piétons) avec un ensemble de rues souterraines qui
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accueilleraient les systèmes et les réseaux, l’évacuation des déchets et le transport de matériaux
lourds (Figure 6.1). En extrapolant ce premier principe, il formule une seconde proposition,
dans laquelle la (( plate-forme )) viaire (en surface) est utilisable par les piétons et les calèches,
la seconde (souterraine) par les tramways, la troisième pour les réseaux divers, et la quatrième
pour les transport de biens. Le système de (( rues dupliquées )) de E. Hénard doit alors permettre
d’intervenir sur chaque type d’équipements sans (( bloquer )) les autres et offrir une solution
possible à l’encombrement du sous-sol, solution qui préfigure l’urbanisme de dalle 7, tel qu’il sera
mis en œuvre à la Défense (Paris) ou à la Part-Dieu (Lyon) par exemple.

Issu du courant fonctionnaliste de l’architecture moderne représenté par le Corbusier (1957), le
projet de ville cybernétique proposé par N. Schöffer (1969) offre un autre exemple de verticalité,
qui ne se fonde pas uniquement sur les aspects pragmatiques de l’organisation urbaine, mais tient
compte de certains facteurs psychologiques. Le projet part du principe qu’une (( scission )) doit
exister entre la ville dite fonctionnelle et la ville dite résidentielle : la première, qui correspond
à une cité du travail faite de lieux de contacts et de communications rapides, devrait privilégier
une forme concentrée et verticale (à l’image de l’homme qui travaille debout) dans des tours de
plusieurs centaines de mètres de hauteur ; la deuxième, essentiellement faite de lieux de repos
et de retrait prendrait la forme d’un dortoir organisé de manière dispersée et horizontale (à
l’image de l’homme quand il dort). Même si l’on peine à imaginer sa réalisation concrète, la ville
cybernétique 8 témoigne d’un foisonnement d’idées sur la verticalité urbaine, tant souterraine
qu’aérienne, issues d’une part des possibilités techniques accrues pour construire plus haut et
plus profond, et d’autre part d’un champ de réflexion nouveau sur la ville et son fonctionnement
(la cybernétique), qui pose implicitement la question de son ergonomie en tant que Système
hommes-machines.

Dans le cadre de ces réflexions, E. Utudjian (1952) 9 a proposé une théorie de l’urbanisme sou-
terrain plus complète. Ce dernier serait voué à accueillir les futurs aménagements de la ville,
partant du principe que l’(( on pourra toujours s’ingénier à remodeler les villes vieilles pour leur
donner un air de jeunesse, il n’en restera pas moins que les rues seront toujours trop étroites,
les distances trop grandes, les constructions trop entassées, les fumées trop nombreuses. Il reste
le sous-sol, et c’est là en fin de compte, qu’est l’une des chances de demain )). Il ne s’agit plus
ici de dessiner une utopie, mais bien de construire une théorie raisonnée pour l’exploitation des
espaces souterrains. E. Utudjian (1952) voit en effet plusieurs avantages dans l’exploitation du
sous-sol (préservation des espaces verts en surface, doublement des voies de circulation, pro-
tection vis-à-vis du vent, de l’incendie, du vol, coût minoré des expropriations en profondeur,

7. L’urbanisme de dalle constitue une base pour l’urbanisme souterrain. Il consiste à séparer les espaces piéton-
niers de la circulation automobile et des transports en commun, qui se développent chacun sur des niveaux dédiés,
à partir d’un (( sol )) artificiel élevé sur une dalle reposant par exemple sur des pilotis. En Europe occidentale, les
réalisations les plus connues sont celles de la Défense à Paris, de Louvain-la-Neuve en Belgique, et d’une grande
partie des nouveaux quartiers d’affaires construits dans les métropoles françaises (Part-Dieu à Lyon, Mériadeck
à Bordeaux, Polygone à Montpellier, etc.) ; cf. [Ouvrage collectif, 1995, L’urbanisme de dalles, Actes du colloque
des ateliers d’été de Cergy-Pontoise (1993), Presses de l’ENPC, 179 p.].

8. Même s’il propose un certain nombre de schémas qui s’inspirent de la dynamique des systèmes, l’ouvrage
de N. Schöeffer, qui date de 1969, ne semble compatible avec la cybernétique que dans un cadre très théorique, et
témoigne plus d’une idée correspondant à l’air de son temps (la naissance de la cybernétique) que d’un véritable
transfert vers l’urbanisme.

9. E. Utudjian (1905-1975) est un architecte et urbaniste français, fondateur en 1933, puis principal animateur
du Groupe d’études et de coordination de l’urbanisme souterrain (GECUS), qui a publié la revue Le monde
souterrain. Ce groupe participera aux principales réflexions sur les constructions souterraines françaises, du RER
aux Halles, en passant par le tunnel sous la Manche.
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etc.) et propose (( d’organiser la vie urbaine non pas dans un plan horizontal mais dans les trois
dimensions )), précisant qu’il ne s’agit pas (( d’enterrer l’habitat humain, mais seulement certains
organes de la ville qui encombrent la surface de leur masse inerte )), dans lesquels l’homme vivra
périodiquement, et périodiquement seulement 10. Pour concrétiser cette organisation, il propose,
à travers la notion de ville épaisse, un aménagement fondé sur un zoning souterrain dont les
exemples qu’il propose rappellent l’aménagement ergonomique des postes des travail (§ 5.2.1),
tant pour des villes de plaines que pour des agglomérations situées sur un relief plus prononcé
(Figure 6.2).

Fondés sur des principes identiques, qui consistent à éloigner les éléments dont l’usage est possi-
blement néfaste aux activités humaines et suffisamment peu fréquent pour autoriser leur trans-
lation dans un plan vertical, l’ergonomie et l’urbanisme souterrain proposent donc des
solutions comparables. Les potentialités de la verticalité apparaissent comme un
champ à part entière de l’ergonomie urbaine, qui dépasse les prérogatives trop sec-
torielles identifiées au § 5.2.2, et propose une solution plus globale qui ne se réduit
pas à l’espace public d’une rue ou d’un quartier mais porte bien sur les aspects
physiologiques (forme et mobilités) et psychologique (émotions, bien-être, facilité
d’usage) qui impactent la vie des habitants. E. Utudjian (1952) comme R. Sterling (1993)
ou encore S. Barles et A. Guillerme (1995) font d’ailleurs explicitement référence à la notion de
(( facteur humain )) pour décrire les avantages et les limites de l’urbanisme souterrain en considé-
rant ses atouts et ses limites physiologiques et psychologiques. Ce faisant, même s’ils ne le citent
pas directement, les auteurs entrent naturellement dans le champ de l’ergonomie. Ils montrent
en effet que la verticalité apparâıt comme un possible pour un urbanisme raisonné.

6.1.2 Une solution pour un urbanisme raisonné

Après E. Utudjian (1952, 1966), plusieurs auteurs se sont penchés sur les théories urbanistiques
susceptibles de soutenir les constructions aériennes et souterraines. Ainsi, même si l’étendue
des réalisations en sous-sol reste difficile à évaluer du fait de leur méconnaissance (espaces peu
étudiés pour lesquels on ne dispose pas d’inventaire complet ; Barles et Jardel, 2005) et de leur
perception (les espaces souterrains ne se voient pas et la canopée urbaine n’est que difficilement
perceptible par les usagers de la surface), des éléments de théories ont émergé à partir d’exemples
concrets désormais classiques (Montréal ou Tokyo) 11, ou de taille plus restreinte (les Halles et la
Défense à Paris). Dans la littérature dédiée 12, on trouve en général cinq arguments pour justifier
les constructions verticales :

10. Ce point faisant parfois l’objet de polémiques ou de crispations vis-à-vis de l’enterrement possible de certains
établissements urbains, il convient de préciser encore la position de l’auteur à ce sujet : (( L’urbanisme souterrain ne
doit pas entrâıner la construction de véritables villes cavernées devant servir à l’habitation permanente. L’habitat
souterrain ne peut être que temporaire et très réduit. Ceci tant au point de vue scientifique que social. La nature
de l’homme est faite pour un milieu atmosphérique donné et la science ne permet pas actuellement de reconstituer
intégralement en sous-sol ce milieu )) (Utudjian, 1952). Cette position est évidemment celle que nous défendons et
fait généralement l’unanimité des recherches sérieuses sur la question de l’urbanisme souterrain.

11. L’urbanisation souterraine de Montréal débute au milieu du 20e siècle, profitant des (( trous )) laissés par la
mise en place des chemins de fer quelques décennies plus tôt pour apporter une réponse originale à la congestion
du centre-ville (Besner, 1997). L’exploitation du sous-sol tokyote débute dans les années 1920-1930, à partir des
marques laissées vacantes par le tremblement de terre de 1923 et en prévision de la première ligne de chemin de
fer métropolitain.

12. On citera par exemple les revues Urban underground utilization, Underground space, ou encore Tunnelling
and underground space technology, plus technique.
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Figure 6.2 – Zoning souterrain
La figure montre le projet de zoning souterrain présenté par E. Utudjian, et adapté
à différents sites urbains en fonction de leur configuration topographique. L’auteur y
indique les zones d’extension souterraine (grisé), les zones de protection (noire) ainsi
que les communications horizontales et les liaisons verticales (Source : Utudjian, 1966).

1. La lutte contre le froid et les intempéries : même s’il n’intervient jamais seul, le climat est
souvent considéré comme l’une des motivations majeures pour un enterrement permettant
de lutter contre les variations saisonnières de températures 13. Cet argument est évidem-
ment surtout valable dans les régions du globe où le climat présente certaines extrémités
(notamment au Canada, dont la ville intérieure de Montréal reste l’exemple le plus connu),
mais peut également se justifier sous un climat tempéré, voir sous les climats chauds où les
arcades qui permettaient aux badauds de se protéger du soleil dans les rues commerçantes
font désormais place à des galeries souterraines, comme par exemple à Dubäı ;

2. La lutte contre la congestion : aménagé et organisé par un réseau viaire enterré, le sous-sol
apparâıt comme un lieu possible pour organiser les flux de circulation, ce qui permet de
réduire le trafic en surface et donc la congestion qu’il génère. Toutefois, cette organisation
ne se construit pas nécessairement dans un plan unique (les contraintes n’étant pas les
mêmes qu’en surface) mais peut intervenir sur différents niveaux de profondeur. Cette
spécificité du sous-sol permet alors (i) d’augmenter le nombre de voies en limitant les
croisements, et (ii) d’organiser verticalement le trafic par modes. Si la première possibilité

13. K. Okuyama et al. notent en effet que la population s’empresse souvent de rejoindre les galeries marchandes
souterraines disposant d’air conditionné quand il pleut ou durant les mois d’été ; cf. [Okuyama K., Nischi J., Seiki
T., 1999, Modernology study of underground urban space in Japan, Actes de la 8e conférence internationale de
l’Association des centres de recherche sur l’utilisation urbaine du sous-sol (ACUUS), 27-30 septembre 1999, Xi’An
(Chine)].
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est assez classique et correspond globalement à tous les projets de métros dans le monde, la
seconde relève d’une organisation plus originale que l’on connâıt dans certaines opérations
d’urbanisme de dalle ;

3. La pénurie d’espace et la préservation des paysages : le fait d’enterrer certains bâtiments ou
certaines infrastructures libère d’autant l’occupation à l’air libre. La solution souterraine
constitue de ce fait une évidence largement exploitée pour le déploiement des réseaux ferrés
de transport en commun. Dans le même temps, elle permet de conserver suffisamment de
surface libre pour mettre en valeur le patrimoine architectural ou paysager de la ville.
L’urbanisme souterrain est par exemple considéré au Japon (culturellement très attentif à
la question paysagère) comme une solution pour protéger la visibilité du paysage : afin de
réduire la hauteur d’un bâtiment qui le masquerait, il (( suffit )) d’en enterrer les premiers
étages (Nishi et al., 2000) ;

4. Les prix tréfonciers : quoiqu’assez fréquente, la critique du coût prohibitif de l’urbanisme
souterrain ne correspond pas à une réalité dans le long terme, comme L. Mumford (1961)
l’a fait remarquer à propos des égouts romains 14. En effet, si le coût de revient des travaux
en sous-sol diminue au fur et à mesure des avancées techniques, l’acquisition du souterrain
ne coûte souvent que le prix d’un euro symbolique 15. De surcrôıt, les économies d’énergie
de chauffage en sous-sol peuvent justifier l’investissement, et compensent en partie le coût
de l’éclairage, du renouvellement de l’air ou de la climatisation ;

5. La sécurité publique : dès les années 1930, l’intérêt de la verticalité a été identifié d’un
point de vue stratégique. L’artilleur P. Vauthier (1885-1979) a par exemple proposé d’y
recourir pour préserver les villes d’une menace aérienne en diminuant les surfaces bâties
et en maximisant la dispersion des immeubles, afin de réduire les chances qu’une bombe
ne s’écrase sur une zone habitée. En cas d’impact, cette dispersion devait permettre de ne
pas propager les incendies d’un bâtiment à l’autre et de ne pas couper toute possibilité de
circulation au sol. Parallèlement, P. Vauthier estime que les bâtiments de grande hauteur
permettent de survoler les gaz toxiques issus des bombardements et précède sur ce point
le projet de tours anti-aériennes (220 mètres) aux étages supérieurs blindés de Le Cobu-
sier. Face aux catastrophes naturelles, en particulier les séismes 16, les espaces souterrains
offrent également une solution sécuritaire particulièrement bien exploitée au Japon, qui
encourage les constructions de très grande profondeur, même si ces dernières obligent à re-
définir fréquemment les concepts de prévention et de protection en fonction des innovations
architecturales souterraines 17 (Bignand, 1995).

14. Pour s’en convaincre, il suffit de citer L. Mumford (1961) : (( Il est significatif que l’œuvre la plus ancienne des
urbanistes de Rome soit le cloaca maxima [souterrain], qui date du 6e siècle avant notre ère [. . .]. Plus de vingt-cinq
siècles d’usage ininterrompu constitue un record qu’il est difficile d’égaler, et qui pourrait prouver qu’en matière
d’urbanisme, les réalisations les plus ambitieuses sont parfois les plus économiques )).

15. Le prix du tréfonds est évalué par le barème Lassalle (du nom de l’ingénieur des Ponts et chaussées qui
l’établit), construit sur le principe que l’expropriation en sous-sol handicape les possibilités d’utilisation du tréfonds
de la parcelle par son propriétaire, qui subira de surcrôıt les conséquences de la construction d’un équipement sur
celle-ci (Barles, 2000). Le barème prévoit à la fois une indemnité (dont la valeur dépend de la valeur de la surface
et est inversement proportionnel à la profondeur d’expropriation), une indemnisation concernant la dépréciation
du surplus et une indemnisation de remploi.

16. S. Barles et S. Jardel (2005) illustrent cet intérêt par l’exemple du tremblement de terre de Kobe (Japon)
en 1995, qui a détruit 90% des bâtiments en surface contre 10% des constructions souterraines. Elles soulignent
également que le manuel de survie aux tremblements de terre édité en 2003 par le gouvernement de Tokyo considère
les espaces souterrains comme plus sûrs : (( In general, the underground is safer than the ground )).

17. Pour être tout à fait honnête il faut toutefois également noter, à la suite de P. Blancher (1995), que l’ur-
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Au regard de cet argumentaire, l’exploitation de la verticalité urbaine apparâıt donc comme une
solution possible pour un urbanisme ergonomique raisonné. Mais, au delà de ces cinq atouts,
elle soulève un point intéressant dans les problématiques de la ville actuelle et de son étalement.
En effet, la connexion des espaces urbains aux réseaux de transport en commun (qu’il s’agisse
des chemins de fers inter-urbains ou de métro et de tramway) apparâıt souvent comme un enjeu
de l’urbanisme vertical, qui apporte une valeur ajoutée aux stations, soit en connectant les
réseaux entre eux, soit en les connectant aux réseaux de surface. À Tokyo, l’un des objectifs de
l’urbanisme vertical a en effet consisté à appuyer le développement des galeries commerciales
souterraines sur le réseau de métro afin d’y capter la clientèle d’usagers nécessairement piétons
une fois descendus des voitures 18 et de compenser le prix des investissements en sous-sols par
le bénéfice retenu sur leurs achats (Barles et Jardel, 2005). Cet exemple permet de positionner
l’urbanisme vertical dans le contexte plus large des interactions verticales entre la forme urbaine
et les politiques de transport.

6.2 Verticalité urbanisation/transport

Dans le monde de l’urbanisme et de l’économie des transports, il est presque devenu classique, à
l’heure actuelle, de considérer conjointement la question des transports et celle du développement
urbain. M. Wegener (2004) a en effet montré qu’elles sont liées par de nombreuses interactions,
selon un schéma déjà identifié par M. Halbwachs (1928) pour les villes du 19e siècle (cf. p.65). La
question qui se pose est alors de savoir comment s’organisent (ou peuvent s’organiser) concrè-
tement ces connexions dans le cadre d’un projet urbain ergonomique. Ici, la verticalité apparâıt
comme une solution déjà partiellement mise en valeur par les réalisation fondées sur le concept
TOD, solution qui offre un potentiel important si on la couple avec l’idée d’urbanisation frac-
tale. Cet ensemble d’éléments doit évidemment être mis en perspective avec le concept de ville
tridiastatique (Reymond, 1998), qui permet finalement de proposer une théorie urbaine fondée
sur sa fractallité transsurfacique.

banisme souterrain génère en contrepartie des (( formes de risques particulièrement typiques des villes contempo-
raines )), parmi lesquels on peut citer quelques exemples : les remontées chroniques ou accidentelles de nappes, les
risques d’attentat (gaz sarin dans le métro de Tokyo), les incendies et les explosions en sous-sol (Grand Magasin
à Osaka en 1967, ligne métropolitaine à Tokyo en 1970 ou à Tokyo-Shizuoka en 1975), etc. À cela s’ajoutent
les risques de la construction souterraine en elle-même, dont C. Cetekk (1987) rapporte quelques exemples lors
des premières expériences parisiennes d’enterrement (carrières, égouts, métro) : (( Le manque de méthode, l’insou-
ciance et l’érosion naturelle provoquèrent plusieurs catastrophes. En 1774, la rue d’Enfer s’effondra. En 1778, la
rue Boyer, à Ménilmontant, fit de même et engloutit sept personnes. Il y eu des accidents de ce type en 1876, rue
de la Santé, en 1877, passage Gourdon, en 1879, boulevard Saint-Michel, et d’autres encore, le plus récent ayant
eu lieu à Clamart en 1953 )). Ces exemples sont considérés comme des événements conjoncturels (il s’agit en fait de
risques associés à des insuffisances techniques aujourd’hui comblées ou à un aléa difficile ou impossible à évaluer)
qui ne peuvent rivaliser avec les avantages structurels que l’urbanisme souterrain peut offrir.

18. S. Barles et S. Jardel (2005) notent à ce sujet que dans le cas de Paris, (( le centre commercial des Halles,
initialement dédié au haut de gamme, à du adapter son offre à un public issu au mieux des classes moyennes car
accédant au Forum [des Halles] par le réseau de transports publics )), ce qui confirme la forte connexion entre les
espaces souterrains et la captivité des usagers des réseaux de transport en commun.
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6.2.1 TOD et hiérarchie fractale

En partie élaboré par l’architecte américain P. Calthorpe (1992, 1993) dans le cadre du nouvel
urbanisme 19, le concept de Transit oriented development (TOD) 20 vise avant tout à réduire
les problèmes de circulation et de congestion urbaines en favorisant l’utilisation des transports
en commun par une réorganisation de la forme de la ville et une limitation de son étalement.
Reprenant l’idée de pedestrian pocket 21, il propose de densifier des (( centres )) et des (( sous-
centres )) urbains (comprenant une diversité fonctionnelle assez riche : logements, emplois et
commerces, etc.) à une distance de marche raisonnable des principaux nœuds de connexion au
système de transport collectif, afin d’y favoriser les déplacements piétonniers, mais sans exclure
complètement l’automobile.

À partir de différentes expériences américaines menées sur cette base, R. Cervero et al. (2002)
ont défini le Transit oriented development à partir des trois éléments qui en forment le noyau
dur : (i) la mixité fonctionnelle, (ii) la proximité aux stations de transport en commun et (iii)
l’incitation à leur usage ; auxquels s’ajoutent trois notions complémentaires que l’on retrouve dans
la majorité des projets : (i) la compacité de la forme urbaine, (ii) un environnement agréable
pour les cyclistes et les piétons, et (iii) la proximité aux espaces publics. Ainsi, la mixité et la
compacité de l’espace permettraient l’émergence de quartiers dont le cadre de vie, conçu autour
des espaces publics, des mobilités douces 22 (bicyclette et marche à pied) et du commerce de
proximité, correspondrait à l’échelle du piéton, mais permettrait de dépasser rapidement cette
échelle par un accès aisé aux modes de transport en commun les plus rapides, adéquats pour
des déplacements plus longs (mais également plus vertueux d’un point de vue environnemental)
dans l’ensemble de l’agglomération. Autour de ces accès, chaque quartier s’organiserait en trois

19. Le nouvel urbanisme (New urbanism) est un mouvement qui prend sa source en Europe et se développe aux
États-Unis à partir des années 1980. Il promeut un aménagement urbain réconcilié avec l’urbanisme classique et
libéré du (( tout-automobile )), basé sur un retour à la marche à pieds et aux formes architecturales traditionnelles
locales (traditional neigborhood design), qui sont censés conférer aux villes un cadre de vie plus agréable, en
adéquation avec les préoccupations environnementales actuelles ; cf. [Calthorpe P., 1993, The Next American
Metropolis : Ecology, Community, and the American Dream, Princeton Architectural Press, 176 p.]. En France,
son intérêt a notamment été débattu par la revue du Mouvement anti-utilitariste dans les sciences sociales (Caillé,
1999).

20. Le concept est également connu sous d’autres appellations (Transit village, Transit focused development,
Transit supportive urban, Transit relative development, Transit friendly development, Transportation oriented de-
velopment, Transit adjacent development ou encore Smart growth), mais TOD semble aujourd’hui la plus commu-
nément admise ; cf. www.transitorienteddevelopment.org. P. Calthorpe (1993) définit le concept de la manière
suivante : (( a mixed use community within a typical 2000 feet walking distance of transit stop and core commercial
area. The design, configuration, and mix of uses emphasize a pedestrian-oriented environment and reinforce the
use of public transportation, without ignoring the role of automobile. TODs mix residential, retail, office, open
space, and public uses within comfortable walking distance, making it convenient for residents and employees to
travel by transit, bicycle or foot, as well as by car )).

21. L’idée de (( poche piétonnière )) élaborée par P. Calthorpe associe des constructions mixtes de faible et de
haute densité sur un espace réduit (45 ha par exemple) qui favorisent la marche à pied ; cf. [Kelbaugh D. (ed.),
1989, The pedestrian pocket book : a new suburbain design strategy, Princeton Architectural Press, 80 p.]. Dans ce
sens, elle peut être rapprochée de l’idée de Cité-jardin proposée en 1898 par E. Howard, et reprise par de nombreux
urbanistes du mouvement culturaliste (Choay, 1965).

22. Plutôt que de mobilités douces (qualifiées de la sorte parce qu’elles ne polluent pas), on parle désormais
également de mobilités actives, pour signifier qu’elles contribuent à l’exercice et à l’entretien physiques de la
population et qu’elles peuvent donc contribuer à l’hygiène et à la santé publique, a contrario des modes de
transport motorisés, puisqu’elles nécessitent une dépense énergétique plus importante de la part des usagers ; cf.
[Hiron B. et Mariotto M., 2012, Vélo et marche : modes doux ou modes actifs ?, CERTU, www.certu.fr], lien
consulté en décembre 2012.

www.transitorienteddevelopment.org
www.certu.fr
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couronnes radioconcentriques de densité décroissante :

1. Jusqu’à 500 mètres environ autour des stations de transport en commun, le cœur du
quartier est aménagé de manière compacte et mixte. Chaque pôle de transport important
(infrastructures les plus lourdes et les plus efficaces : bus, tramway, métro, train de banlieue,
etc.) est localisé au centre du quartier ; ces pôles apparaissent également comme les points
de convergence du réseau de mobilités douces (desserte locale), dont le gabarit des rues
doit être calibré pour fournir un cadre de vie plus agréable ;

2. De 500 à 1000 mètres, l’habitat est essentiellement composé de bâtiments résidentiels col-
lectifs qui prennent la forme de plots ou de maisons en bandes. Cette zone privilégie des
modes de déplacements motorisés de faible portée, alternatifs à l’automobile individuelle
(triporteur, voiture électrique, taxi, auto-partage, etc.), permettant de rejoindre rapide-
ment le pôle de transport en commun central, situé à une distance acceptable ;

3. Au-delà de cette distance, l’espace est réservé à une occupation résidentielle peu dense, es-
sentiellement composée de maisons individuelles, où l’automobile reste le mode de transport
privilégié pour les déplacements quotidiens. Son utilisation, qui concerne une population
réduite par la faible densité résidentielle, est facilitée par les alternatives présentes dans
les deux premiers cercles, qui contribuent à réduire la congestion. Elle est de surcrôıt utile
pour rejoindre les lieux qui ne sont pas directement desservis par le système de transport
en commun.

Appuyée sur une gradation des constructions et des aménités autour des nœuds de communica-
tion les plus importants, les principes généraux du TOD rappellent évidemment la Théorie du
champ urbain émise par P. Claval (1981). Plus tôt, cette idée a d’ailleurs également été décrite
par les gradients de densité tels qui ont été mis en graphiques par S. Korzybski (1952) ou en
équation par C. Clark (1951) :

dx = O a ebx−c
2
x (6.1)

Dans cette équation, O est le centre de la ville et dx la distance au centre ; a, b et c sont
des paramètres permettant d’adapter la courbe aux ruptures identifiées dans le gradient de
densité, ruptures qui correspondent généralement, dans le temps comme dans l’espace, à une
évolution technologique des modes de transport 23. D’un certain point de vue, il n’y a donc
rien de nouveau dans la proposition TOD ; sauf que la démarche de P. Calthorpe est
inversée : il ne s’agit plus de constater l’existence de gradients de densité urbaine ex
post, mais de les programmer ex ante par une intervention urbanistique fondée sur
les différentiels offerts par la technicité des modes de transport actuels. L’équation
6.1 est applicable dans un cas comme dans l’autre, même si l’échelle n’est évidemment pas la
même.

Cette organisation en (( gradients centraux )) prévoit implicitement une hiérarchisation des den-
sités urbaines, en lien avec la forme du réseau de transport en commun : chaque noeud de
transport est considéré comme un centre mais son importance en matière d’urbanisation poten-
tielle est liée à son niveau de desserte et de fréquentation. Ainsi, l’importance et la nodalité des

23. Pour plus de renseignements à ce sujet, on se réfèrera à l’exemple donné par C. Marchetti (1991) à partir
de l’exemple de Berlin (cf. p. 65), qui montre comment la technique de déplacement influence la taille de la ville,
mais sans faire référence à la notion de densité.
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espaces qui environnent chaque station permettent immédiatement de distinguer les (( centres ))
des (( sous-centres )), voire des (( sous-sous-centres )). Dans ces espaces stratégiques, la densité est
nécessairement très élevée puisqu’il s’agit d’une part d’y concentrer la majorité des logements
et des activités (espace dense dans un rayon de 500 mètres) et d’autre part d’y organiser les
échanges modaux entre les zones piétonnières et les infrastructures techniques complexes que re-
présentent les systèmes de transport en commun. Pour réaliser cette organisation, de nombreux
projets font appel à une architecture verticale, selon un schéma qui rappelle l’urbanisme de dalle
ou celui des Halles à Paris. Dans la plupart de ces projets 24, l’espace est pensé selon une logique
qui se calque sur l’ergonomie des postes de travail, et construit sur différents niveaux connectés
par des passerelles ou des liaisons verticales (ascenseurs, escaliers mécaniques, etc.).

Au-delà de la verticalité rendue quasi obligatoire par la densité et la complexité de ces espaces
centraux, leur hiérarchie peut également être mise en rapport avec la la théorie des lieux cen-
traux de W. Christaller (1933), transposée à l’échelle intra-urbaine. En effet, selon W. Christaller,
l’armature urbaine n’est pas uniquement issue des vicissitudes de l’histoire, mais s’organise hié-
rarchiquement en fonction de l’offre que propose chaque région. En bas de la hiérarchie, les
villages sont nombreux et ne proposent qu’un petit nombre de commerces de base, auquel le re-
cours est souvent très fréquent (une boulangerie, un café, etc.) ; ils se localisent à égales distances
les uns des autres, et se trouvent relativement proches. En haut de la hiérarchie, la métropole est
seule à commander l’espace régionale et dispose de tous les types de biens, même ceux auxquels
le recours est rare. Entre les deux, différents niveaux de villes (sept en tout dans la théorie de
W. Christaller) proposent différents niveaux de services, dont le nombre est inversement propor-
tionnel à la distance qui les sépare. L’ensemble s’organise sous la forme d’hexagones embôıtés
qui couvrent régulièrement et hiérarchiquement l’espace régional, selon un schéma généralement
bien connu des géographes et des chercheurs en sciences régionales.

À partir de ces éléments, P. Frankhauser et al. (2007) ont proposé une lecture fractale de la
hiérarchie des espaces urbains, partant du principe que la logique des lieux centraux vaut éga-
lement dans les agglomérations actuelles, qui (( occupent des territoires développés autour d’une
ville-centre, et contiennent aussi souvent d’autres villes de tailles différentes, des communes péri-
urbaines, rurales, des espaces agricoles et naturels, etc. [et] correspondent donc à un système de
peuplement rassemblant différents types et niveaux de fonctions )). En suivant cette base analo-
gique, ils proposent de compléter le schéma de W. Christaller par une approche multifractale 25

fondée sur la figure d’un tapis de Sierpinski 26 qui met en valeur les proximités urbaines en fonc-
tion de la fréquence de recours aux commerces et aux services. Selon les auteurs 27, l’organisation

24. On citera par exemple les projets américains de la gare de Miami (Floride) ou de Winston-Salem (Caroline
du Nord), dont une description est référencée sur le site www.transitorienteddevelopment.org (lien consulté
en novembre 2012), qui présente de nombreux projets complémentaires alliant TOD et construction en trois
dimensions de l’espace architectural.

25. Bien qu’ils soient fondamentaux pour comprendre la démarche générale, nous ne développons pas ici les
aspects mathématiques de cette proposition. Nous focalisons uniquement sur la dimension conceptuelle qui en
découle du point de vue de l’urbanisme.

26. Le tapis de Sierpinski est une fractale qui porte le nom du mathématicien (W. Sierpinski (1882-1969)) qui l’a
(( fabriqué )). Son principe de construction consiste à découper un premier carré en neuf carrés secondaires égaux
selon une grille de trois par trois, puis à supprimer le carré secondaire central. Cette opération est répétée (( à
l’infini )) sur les huit carrés restants (cf. http://fr.wikipedia.org/wiki/Tapis_de_Sierpi?ski).

27. À notre connaissance, la seule tentative de validation de ce modèle fractal a été apportée par C. Tannier
et al. (2012a, 2012b), qui ont étudié l’impact de l’urbanisation sur la connectivité des habitats écologiques et
l’accessibilité aux aménités urbaines (commerces et services). Les simulations montrent que les scénarios de déve-
loppement résidentiel fractals apparaissent à peu près équivalents à un développement modérément compact, soit

www.transitorienteddevelopment.org
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tapis_de_Sierpi?ski
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théorique proposée par ce nouveau schéma devrait alors permettre (i) de réduire les flux de dé-
placement, (ii) d’optimiser l’accessibilité aux aménités urbaines et rurales, et (iii) de préserver
les coulées vertes à l’intérieur de la ville 28. Pour ce faire, l’approche mobilise un accès privilégié
aux réseaux de transport en commun ferrés (RER ou tram par exemple), en partie appuyé sur
l’exemple du projet Bahn.V ille (L’Hostis et al., 2010) qui apparâıt également comme une pro-
position TOD adaptée au contexte des villes européennes. Ici, les liens qui relient les centres de
niveau 1, 2 et 3 peuvent en effet se calquer sur un réseau de transport en site propre, les stations
formant le noyau de développement de ces centres. L’ensemble de ces travaux montre qu’il existe
un lien important entre la théorie des lieux centraux de W. Christaller (1933), l’approche fractale
de l’urbanisation proposée par P. Frankhauser et al. (2007) et le concept TOD tel qu’il est défini
par R. Cervero et al. (2012) ou R.D. Knowles (2102).

Avec tous leurs points communs, ces approches ne sont évidemment pas sans lien avec la réalité
de l’espace géographique. En effet, comme ont pu l’écrire C. Cauvin et H. Reymond (1985) à
partir des travaux de M.F. Dacey et al. (1974), ces considérations sur l’organisation de l’espace
ne sont pas indépendantes de la dimension sur laquelle elles interviennent : ils le montrent
en comparant les propriétés du modèle de W. Christaller sur un espace à une, puis à deux
dimensions (une ligne puis une surface) suivant une logique qui vaudrait tout autant pour la ville
fractale que pour le TOD. En effet, la (( puissance )) de la surface, comparé à celle de la ligne,
est efficace avant tout parce qu’il se déploie en 2D. Préalablement, H. Reymond (1981) avait
d’ailleurs déjà montré que la (( puissance )) géographique d’une organisation spatiale augmente
en même temps que le nombre de dimensions de l’espace qui le supporte : la théorie de Christaller,
tout comme la ville fractale et le concept de TOD, ne sont possibles que parce que la surface
terrestre est bidimensionnelle, et qu’ils peuvent s’y inscrire en 2D. Dans le cadre du transfert
ergonomique proposé au § 5.2.2 (dont on a montré qu’il pouvait se fonder sur une organisation
en 3D), cette évidence conduit naturellement à poser la question de savoir dans quelle mesure
les approches fractale et christalérienne, comme le TOD, pourraient être favorisées par une prise
en compte tridimensionnelle de l’espace géographique des villes, en dépassant l’échelle réduite de
l’architecture. Ceci nous conduit à une proposition théorique pour concevoir un espace urbain
répondant à une fractalité transsurfacique, dont l’intérêt doit avant tout être considéré d’un
point de vue ergonomique.

6.2.2 Ergonomie urbaine : une proposition théorique

L’idée d’envisager la ville et l’urbanisme par rapport aux sphères aériennes et souterraines,
et non plus seulement comme une surface, revient à considérer les espaces urbains en trois
dimensions. Pour en saisir l’intérêt, on peut recourir à la théorie des graphes et montrer sans

des résultats plus mitigés que ne le laisserait penser la présentation théorique du modèle.
28. Notons que P. Frankhauser et al. (2007) pour l’approche fractale, comme R. D. Knowles (2012) pour

l’approche TOD, fondent une partie de leur réflexion sur l’image des doigts de gant (Finger plan) utilisée
pour caractériser la forme urbaine de Copenhague (Skitseforslag til engsplan for Storkøbenhavn) (dont les di-
gitations le long des principaux axes de transport laissent la place à de larges coulées vertes qui (( aèrent )) la
ville des périphéries jusque dans les espaces du centre-ville) qui se marrie autant avec l’une qu’avec l’autre.
Dans l’intervalle, cette notion de coulée verte a été intégrée dans la législation française par l’intermédiaire
des trames vertes et bleues (les trames bleues étant aux espaces en eaux ce que les trames vertes sont
aux espaces végétaux) telles qu’elles apparaissent dans les lois issues du Grenelle II de d’environnement (cf.
www.developpement-durable.gouv.fr/-La-Trame-verte-et-bleue,1034-.html, lien consulté en février 2013),
ce qui confère une actualité française évidente au modèle.

www.developpement-durable.gouv.fr/-La-Trame-verte-et-bleue,1034-.html
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trop de difficultés que le passage au volume (3D) permet d’emblée d’égaler les configurations
les plus efficaces en 2D. Pour ce faire, considérons 8 lieux (des villes ou des quartiers d’une
même ville) qui peuvent être reliés entre eux par un réseau d’une longueur totale de 12 unités de
mesure. Topologiquement, plusieurs solutions sont possibles pour y parvenir sur une surface : la
configuration A présentée sur la Figure 6.3 ne contient qu’une seule possibilité de circuit (entre
les points 2-3-5-4) ; la configuration B augmente la connexité du graphe en proposant trois
circuits (4-5-7-8, 4-8-7-1-2-3 et 4-5-7-1-2-3-4) ; la configuration C maximise le nombre de circuits
(6 circuits connectés par le point central 1, soit 15 circuits au total) ; la configuration D organise
les lieux en trois dimensions sous la forme d’un cube 29. Dans tous les cas, le nombre de lieux
et de liens sont identiques, mais l’efficacité réticulaire de l’ensemble varie considérablement : les
lieux sont de mieux en mieux connectés les uns aux autres et l’accessibilité de chacun d’entre-eux
augmente. L’intérêt du cube est lui aussi immédiatement révélé puisqu’il offre une configuration
topologique à peu près équivalente à C, mais avec l’avantage considérable d’occuper une surface
au sol largement réduite.

Cependant, alors que C résulte d’une réflexion et d’un choix qui ne sont pas évidents a priori
(organisation d’une configuration en cercle, façon Bororo (cf. p. 49), quelque part sur la surface
terrestre), l’efficacité de D est de nature strictement géométrique : la qualité des espacements
est contenue dans la forme même du cube, c’est-à-dire dans la réalisation d’un espace géogra-
phique en trois dimensions. En extrapolant, on peut en conclure qu’une ville organisée en 3D est
d’emblée au minimum aussi efficace (du moins du point de vue de la connectivité des lieux par
les réseaux) que la meilleure des villes organisées en 2D, mais plus économe en surface. L’ajout
d’une dimension agit ici comme un multiplicateur : passer de la ligne à la surface revient à
multiplier les lignes possibles ; le passage de la surface au cube permet quant à lui de multiplier
les surfaces (comme l’indiquent les hachures sur la Figure 6.3) et de (( créer )) artificiellement
celles qui répondent aux besoins de l’urbanisation mais qui ne sont pas données au départ par la
(( nature )) de la surface terrestre. De ce fait, l’intérêt de la 3D ne doit pas uniquement être consi-
déré en termes de connectivité des réseaux : la verticalité agit également comme un générateur
de surfaces au sein desquelles les éléments contenus se disposent en étages ou en strates, selon
des hauteurs et des épaisseurs variables (à définir selon leur fonction et leur niveau de recours)
qui peuvent être connectées par des liaisons transsurfaciques.

On retrouve dans ces éléments théoriques une idée proche des enseignements de l’ergonomie pour
l’organisation en trois dimensions des postes de travail, qui offre un argument supplémentaire à
la verticalité urbaine 30, et qui conduit à envisager de nouvelles possibilités d’urbanisme dans le
cadre d’une ville tridimensionnelle. Mais, comme le rappelle L. Mumford (1961), parler d’une ville
en trois dimensions (ou de ville tridimensionnelle) pour qualifier ce genre d’organisation verticale
est inapproprié dans la mesure où la ville et le monde, par définition, sont tridimensionnels :

29. Le nombre de circuits de cette configuration n’est pas calculable dans la mesure où le cube doit être considéré
comme un graphe non-planaire (représentable dans un plan sans qu’un arc n’en croise un autre) et non d’un graphe
planaire (les arcs se croisent dans différents plans) comme dans les exemples A, B et C.

30. Ceci ne va toutefois pas sans soulever un problème de fond. En effet, si l’on suppose vraie aussi pour le
volume la position de H. Reymond (1981) indiquant que ne pouvant occuper la même place, il est nécessaire de
les espacer, le passage de la configuration C à D (Figure 6.3) n’est pas autorisé d’une manière aussi simple que
celle que nous présentons ici. Tous les enfants qui ont fabriqué un cube en papier connaissent le problème : sur
un plan, le cube a au départ la forme d’une croix dont il s’agit de replier les parties et de coller les angles les uns
avec les autres. Ainsi, deux angles séparés sur le plan se retrouvent unis en 3D par la colle et occupent désormais
la même place. Cette contradiction, en apparence, suggère une redisposition des lieux dans le cube et un nouvel
arrangement de leur séparation en contigûıté.
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Figure 6.3 – ((Pouvoir )) du volume par rapport à la surface
Plusieurs configurations permettent de connecter 8 lieux à partir d’un réseau de 12
unités métriques : la configuration A est plutôt linéaire alors que B et C se déploient en
surface et augmentent la connexité de l’ensemble (S indique la somme des distances de
tous les points vers tous les points). La configuration du cube (D) présente un niveau
de connexité identique à C mais occupe une place largement réduite en surface (J.P.
Antoni, adapté en volume de H. Reymond (1981)).

(( la description d’une cité ne saurait être réduite aux données d’un espace à deux dimensions :
en effet, ce n’est que dans la troisième dimension, avec les dessins du relief et du mouvement,
qu’apparaissent clairement les rapports esthétiques, et dans la quatrième, celle de la durée,
que les relations institutionnelles se développent )). Le terrain de la ville tridimensionnelle étant
sémantiquement (( occupé )) de facto par la ville réelle, il est nécessaire de qualifier différemment
la proposition qu’il est possible de formuler à partir de ces conclusions.

Ce (( détail )) sémantique est en partie à l’origine du concept d’Urbanisation transsurfacique à
synergie multistrate (UTSM) proposé en 1998 par H. Reymond, et résumé par la formule (( Ville
tridiastatique )) 31 (l’adjectif est construit à partir du préfixe tri et du grec diastasis, que l’on
pourrait traduire par (( étendu dans l’espace ))), qui dépasse l’idée de ville tridimensionnelle en
insistant sur son développement raisonné en trois dimensions, sous la forme d’une enveloppe
et non uniquement des trois axes X, Y et Z. L’urbanisme souterrain, à la suite des travaux
d’E. Utudjian et des expériences canadiennes ou japonaises (§ 6.1.2), peut évidemment y jouer
un rôle important. Mais il s’accompagne d’une vision plus large de la verticalité qui s’appuie
en partie sur les réflexions de M. Ragon et sur les expériences menées par certains urbanistes

31. Selon H. Reymond (1998), le véritable concept associé à la ville tridiastatique correspond à un (( Système
d’urbanisation transsurfacique à genèse volumique et à stratification synergique )). Par souci de simplification, il
est résumé par UTSM.
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français 32 ou encore par les constructivistes soviétiques 33. Pour M. Ragon (1986), l’architecture
spatiale telle qu’elle est techniquement permise par la mâıtrise du fer et de l’acier, doit en effet
être dépassée par un urbanisme spatial : (( le gratte-ciel est typiquement une construction faite
au 20e siècle par des hommes qui pensaient 19e siècle [...] il s’élève indépendant, non relié aux
autres buildings ; obligeant d’un édifice à l’autre, à emprunter au moins deux ascenseurs et la
rue qui les rejoint [...] l’architecture du gratte-ciel est une architecture certes spatiale mais c’est
une architecture fermée [...] si l’on relie différents gratte-ciel à différentes hauteurs par des places
ou des passerelles, voilà l’architecture spatiale qui commence à devenir un urbanisme spatial )).
L’idée revient donc à développer l’urbanisation future selon la forme d’une sphère ou d’un cube
(3D) plutôt que celle d’un disque ou d’un carré (2D), en maximisant les connexions verticales,
dont on a montré qu’elles sont au minimum équivalentes à l’optimum en 2D (Figure 6.3).

S’il est compatible avec les enseignements de l’ergonomie, le concept de ville tridiastitique est
également intéressant parce qu’il semble cohérent avec la fractalité ou le TOD évoqués précé-
demment. Il apparâıt même fortement complémentaire. Le recours aux espaces souterrains est
en effet utile pour maximiser la centralité de certains lieux en densifiant leurs fonctions au dessus
et en dessous de la surface, à l’image des centre commerciaux en sous-sol qui se développent sous
les grandes stations de transport en commun ferré (exemples tokyotes ou des Halles à Paris).
Ainsi, l’urbanisme vertical permet de poursuivre le développement des villes même si la surface
sature, et donc de créer une hiérarchie urbaine qui n’aurait plus comme limite que la technique
d’exploitation de la verticalité.

De surcrôıt, ce qui est possible en plein l’est aussi en vide. En effet, le concept fractal proposé
par P. Frankhauser à partir du tapis de Sierpinski nécessite parfois que certains espaces soient
laissés vacants pour maximiser la bordure bâti/non bâti ou favoriser la pénétration de coulées
vertes jusqu’au centre. Or, au centre des agglomérations surtout, l’intégralité de l’espace est sou-
vent bâti, ce qui rend le modèle applicable essentiellement dans les franges urbaines qui seront
construites dans le futur (l’espace périurbain). Dans son développement actuel, l’hypothèse sur
laquelle se fonde le concept de ville fractale, malgré son intérêt et son lien avec le TOD, ne vaut
donc que pour l’urbanisation à venir, c’est-à-dire uniquement pour l’écotone qui se développe
entre la ville et la campagne. Le recours à la 3D offre une solution opérationnelle à ce problème.
En effet, certains auteurs ont identifié les bâtiments qui, par leurs fonctions (des fonctions chtho-
niennes selon H. Reymond (1998)), et à l’instar de l’enfouissement des premiers étages de certains
bâtiments japonais pour la préservation du paysage, pourraient être (( translatés )) à différentes
profondeurs sans que cela ne nuise à leur utilisation, ce qui conforterait les modèles TOD et
fractal jusque dans les centres urbains, par un recours plus systématique à l’urbanisme vertical.

32. On citera par exemple les travaux de l’architecte hongrois (installé à Paris) Y. Friedman (cf. [Friedman
Y., 1970, L’architecture mobile, 159 p.]) ou encore la maquette d’habitations-patios publiée en 1965 par huit
architectes français (cf. [Andrault et al., 1965, Manifeste, L’architecture d’aujourd’hui, 119, pp. 88-90]) et dont on
trouve une déclinaison pour le quartier de Lyon Part-Dieu dans l’ouvrage de R. Gagès (cf. [Gagès R., 1988, Les
chemins de la modernité, Mardaga, 145 p.]) : une trame structurée par des liaisons verticales qui condensent les
fluides et que l’on relie par une trame horizontale, soit un jeu de liaisons en trois dimensions autour desquelles les
surfaces fonctionnelles se développent de manière multifonctionnelle (bureaux, commerces, logements, etc.), selon
une logique de mixité qui rappelle celle du TOD (cf. p. 130).

33. Le constructivisme est une branche de l’architecture moderne, active en Union soviétique dans les années 1920
et 1930, fondée sur une ingénierie et une technologie avancées, dans le but de produire un urbanisme communiste.
On lui doit en particulier le projet Narkomtiazkprom des frères Vesnines pour la Place rouge de Moscou, ou la
réalisation de la place de la liberté à Kahrkov en Ukraine (anciennement place Dzerzhinsky, du nom du précurseur
du KGB, police politique communiste), notamment le Palais de l’industrie. Dans les deux cas, les réalisations
relient un ou plusieurs bâtiments par l’intermédiaire de passerelles et de toits-terrasses situés à différents niveaux.
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Figure 6.4 – Éponge de Menger
L’image présente les quatre premiers stades de la construction d’une éponge de Menger
(également appelée éponge de Menger-Sierpinski), considérée comme une expansion en
trois dimensions du tapis de Sierpinski (et parfois d’un ensemble de Cantor, également
appelé poussière de Cantor). Si l’organisation fractale du tapis et de l’éponge est stric-
tement identique, les pleins du premier sont remplacés par des vides dans la seconde,
sans quoi l’éponge ne tient pas debout (Source de l’image : Wikipedia).

D. J. Boivin (1989) estime par exemple que trois strates souterraines, découpées en fonction de
leur accessibilité et tenant compte des techniques d’excavation et d’étayage actuelles, pourraient
accueillir différents éléments :

1. Le proche espace se situe (( immédiatement sous nos pieds )) et n’est épais que de quelques
mètres ; il contient souvent déjà des canalisations, des câbles et des conduites divers et
pourrait accueillir plus généralement de nombreuses activités commerciales (supermarchés,
discothèques, cinémas, restaurants, etc.) ;

2. Le moyen espace se situe entre 10 et 200 mètres de profondeur ; il pourrait contenir certains
éléments d’industrie légère, des voies de transport et des espaces de stationnement, des
entrepôts, des laboratoires et des centres de recherche, des studios d’enregistrement de
radio et de télévision, des installations de chauffage urbain, etc. ;

3. Le lointain espace (grandes profondeurs en dessous de 200 m) pourrait être réservé aux
centrales hydro-éléctriques ou nucléaires, au stockage des déchets industriels et radioactifs,
aux réservoirs d’hydrocarbure ou d’autres liquides, etc.

Selon ces recommandations, qui s’appuient en grande partie sur les expériences contemporaines
de l’urbanisme souterrain au Canada, il devient possible de libérer une superficie bâtie impor-
tante en surface, selon le schéma du tapis de Sierpinski ou selon une logique spatiale (plan
d’aménagement par exemple) qui se calquerait sur celle des coulées vertes et/ou de maximisa-
tion de la bordure bâti/non bâti, sans impacter la centralité des quartiers de ville, ni générer
d’étalement urbain, et donc de mobilités supplémentaires 34.

34. Du moins, de mobilités horizontales, car ce système génèrerait automatiquement une augmentation des
mobilités verticales, à laquelle correspond une consommation énergétique (essentiellement due aux systèmes
d’escalator et d’ascenseurs) qui reste difficile à évaluer. Quoiqu’il en soit, ces systèmes de (( voyages verti-
caux )) s’associent aujourd’hui à un mode de transport en commun (ce qui limite ses nuisances individuelles)
et fait preuve d’évolutions notables pour la préservation de l’environnement, au même titre, et globalement
avec les mêmes arguments, que le monde de l’automobile : le (( Way to Green )) de la société OTIS (cf.
www.otis.com/site/fr/Pages/OtisandtheEnvironment.aspx, lien consulté en juin 2013), leader mondial de la
fabrication d’ascenseurs et d’escaliers mécaniques, optimise actuellement les conditions de production et de fonc-

www.otis.com/site/fr/Pages/OtisandtheEnvironment.aspx
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Figure 6.5 – Exploitation des pentes et des sols artificiels
L’image est issue d’un project japonais non réalisé : les toits des immeuble est utilisé
comme des plateformes pour la passage des routes et les immeubles se superposent en
gradins sur les parois des (( volumes )) urbains (Source : [Schimizu, 1988, Into the Earth,
Shimizu bulletin, 56]).

D’un point de vue théorique, cette perspective peut être illustrée par la figure de l’éponge de
Menger (Figure 6.4), qui présente une expansion verticale du tapis de Sierpinski : elle prend
la forme d’un cube percé de vides de tailles différentes, régulièrement espacés. Il est certes très
difficile d’imaginer une forme urbaine à partir de ce solide. Le Palais de l’industrie de la Place de
la liberté de Karkhov (réalisé en Ukraine dans le contexte politique et artistique du constructi-
visme soviétique) apparâıt ici comme un exemple remarquable qui s’en rapproche. Cet exemple
aérien peut être complété par d’autres projets, notamment souterrains, qui valorisent l’urba-
nisme vertical et son intérêt pour l’aménagement urbain. En effet, comme le fait remarquer R.
Sterling (1993), toute création de structure souterraine (dont la superficie initialement occupée
en surface peut être consacrée à d’autres fins) entrâıne la création d’un nouvel espace de sur-
face, désormais artificiel, dont les pentes latérales (nouvelles surfaces générées par la logique du
cube) offrent des possibilités inédites d’exploitation. Poussée à l’extrême, et couplée avec une
construction d’immeubles en gradins sur les pentes (une solution déjà identifiée par E. Hénard et
envisagée par W. Gropius), cette option permet d’utiliser le plafond des immeubles comme des
sols pour des nouveaux espaces urbains, et de créer des quartiers de ville sur plusieurs niveaux,
comme l’illustre la Figure 6.5 qui, aussi irréaliste qu’elle puisse parâıtre au départ, s’approche
sensiblement de l’éponge de Menger, en dépassant l’échelle du bâtiment ou du groupe de bâti-
ments. L’urbanisme qui en résulte n’est pas fondamentalement différent de celui qu’a proposé E.
Utujian (1952), mais il a l’avantage de le compléter par une approche conceptuelle renouvelée

tionnement de ses appareils dans cet objectif (cf. [De Almeida et al., 2012, Energy-efficient elevators and escalators
in Europe : An analysis of energy efficiency potentials and policy measures, Energy and buildings, 47, pp. 151-158]).
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qui associe l’urbanisation fractale et le TOD et développe de nouveaux arguments pour une
ergonomie urbaine en trois dimensions.

Ainsi, pour schématiser le couplage (( TOD-3D-Fractal )) qui émerge de nos conclusions, nous
proposons l’illustration donnée par la Figure 6.6, qui constitue une sorte de métaphore heuristique
du projet d’ergonomie urbaine que nous souhaitons résumer et soutenir ici. Trois idées principales
sont représentées sur cette image :

1. La hiérarchie urbaine est concrétisée par la juxtaposition de centres (1), de sous-centres
(2) et de sous-sous-centres (3) qui s’organisent de manière fractale comme un tapis de
Sierpinski ou une éponge de Menger. En même temps qu’ils accueillent une densité de
population importante, ils centralisent les points d’entrée au réseau de transport ;

2. Le réseau de transport relie tous les centres avec un niveau de desserte (capacités et fré-
quences) proportionnel à leur taille (i, ii, iii et iv). Cette connexion globale n’est toutefois
pas totale : elle s’appuie sur le centre principal qui devient un lieu de passage et de recours
fondamental pour rejoindre les centres plus petits. Ces derniers ne sont pas tous reliés entre
eux afin de préserver les (( coulées )) (B) et de maximiser la bordure bâti/non bâti (ils pour-
raient en revanche être reliés en souterrain). Si la majorité des tronçons sont horizontaux,
de nombreuses connexions (( aériennes )) (A) permettent le déploiement de l’urbanisation
en 3D ;

3. La ville verticale est en partie souterraine (S) : les éléments techniques qui la font fonc-
tionner sont répartis en sous-sol selon une logique fractale comparable à celle de la surface.
Cet enfouissement libère un espace important laissé à la (( nature )) (N), au sein de laquelle
quelques puits (P) permettent de faire entrer l’air et la lumière solaire en souterrain. Dans
la hauteur, les connexions entre les centres aériens sont optimisées et s’organisent selon la
logique d’un (( urbanisme spatiale )) (A).

Dans le cadre d’un tel projet d’ergonomie urbaine, de nombreuses réflexions restent toutefois
encore à mener au sujet des réseaux de transport et des déplacements en trois dimensions 35, afin
d’évaluer dans quelle mesure ils pourraient également être conçus, à l’instar des bâtiments, selon
une logique transsurfacique. Nous ne pouvons ici qu’ouvrir des pistes permettant de dépasser
l’organisation en plans successifs, et, en particulier, de conquérir l’espace aérien. En effet, si l’idée
de navettes volantes à partir des toits des immeubles de H. Hénard (1911) parâıt aujourd’hui
dérisoire, il existe actuellement des projets concrets qui vont dans le même sens : à Barcelone, à
Cologne, à Lisbonne ou à Madrid, un système de télécabines (petits modules pouvant accueillir de
4 à 40 personnes) circule en boucle sur un câble disposant d’un système de débrayage autorisant
la montée et la descente aux stations à fréquence rapide (toutes les douze secondes en heures
de pointe), pour des usagers qui sont aujourd’hui essentiellement des touristes ; à Medellin,
à Caracas, à Rio de Janeiro, à New-York, à Portland ou à Alger, des téléphériques (grands
modules d’une capacité de 30 à 200 personnes) circulent en aller-retour avec une fréquence plus

35. En s’appuyant sur le théorie de la syntaxe spatiale (space syntax ; Hillier, 1976), J. Ueno et al. (2009) ont
proposé un modèle pour comprendre les déplacements de piétons dans les grandes stations de transport en commun
japonaises organisées en trois dimensions par des transitions verticales complexes, montrant que les itinéraires sont
clairement influencés par la visibilité des lieux, le nombre de virages et la recherche des distances les plus courtes.
Par la suite, en s’intéressant aux centres commerciaux multi-niveaux, L. Zhang et al. (2012) ont analysé le rôle
de l’entrée, du changement d’étage et des transitions verticales sur les flux de piétons ; ils en concluent que ces
transitions doivent être directement connectées aux espaces (( noyaux )) (core spaces) de ces grands centres.
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Figure 6.6 – Proposition d’ergonomie urbaine : une métaphore heuristique
Ces trois vues du même modèle 3D présentent graphiquement, sous la forme d’une mé-
taphore, le projet géo-ergonomique couplant urbanisme vertical, organisation fractale
des espaces urbains et développement hiérarchique associé aux axes de transport en
commun (J.P. Antoni).

lente (toutes les huit minutes en heure de pointe), et sont généralement bien intégrés dans le
réseau de transport local (Clément-Werny et Schneider, 2011, 2012).

En France, ce type de transports aériens par câble est également identifié comme une solution
qui peut offrir une alternative performante pour la mobilité urbaine, notamment depuis que la
loi de 2009 pour la programmation et la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, invite
à réduire massivement les émissions de polluants et de gaz à effet de serre (Clément-Werny et
Schneider, 2011). Outre la limitation de l’utilisation de l’automobile, l’un des principaux intérêts
de ce mode de transport innovant, actuellement réservé aux stations de ski 36, se situe dans

36. Sauf exception bien sûr, un téléphérique étant actuellement en construction dans la Val de Marne. Présenté
au public fin 2013, cette liaison par télécabine entre Créteil et Villeneuve-Saint-Georges reliera les deux communes
distantes de 4,5 km en moins de 15 minutes, sans bruit et sans émission de gaz à effet de serre, en survolant la
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leur emprise au sol limitée 37, qui facilite la mise en place des infrastructures (en temps et en
coût) et réduit la congestion des routes et l’encombrement au sol 38. De même, la suspension par
câble permet la création d’itinéraires en lignes droites, ce qui optimise les distances à parcourir
entre le lieux de départ et d’arrivée, indépendamment du tracé des rues. Ainsi, les systèmes de
transport par câble peuvent rapidement rendre accessibles à moindre coût des secteurs jusque-
là mal desservis, comme cela a été la cas à Medellin en Colombie (Brand and Dávila, 2011),
mais surtout relier des lieux qui ne se situent pas au même niveau de hauteur : les sites à forte
topographie (qui justifient aujourd’hui ce type d’installation, à l’instar des funiculaires, dans les
espaces urbains au relief marqué) mais également les étages d’une ville aérienne dont certains
bâtiments élevés nécessitent une connexion à mi-hauteur ou en terrasses (ces dernières pouvant
effectivement servir de lieux d’installation pour les stations, à l’image du projet d’E. Hénard).

L’ensemble de ces spécificités pose toutefois la question de l’intégration paysagère et de l’accepta-
bilité sociale des lignes de transport par câble : en regardant vers l’installation, le paysage urbain
est dénaturé par les câbles et peut rencontrer une opposition que l’on connâıt déjà pour les tram-
ways au nom de la conservation du patrimoine 39 ; depuis l’installation, le passage des usagers
à proximité des espaces privés ne concerne plus seulement les rez-de-chaussée mais généralise le
problème parisien du métro aérien et de l’immiscion dans la vie privée des riverains, notamment
si l’installation passe à proximité de balcons ou surplombe des jardins. Comme pour l’ensemble
des propositions verticales, ces propositions doivent donc faire l’objet de débats publics afin d’en
peser les avantages et les inconvénients en bonne gouvernance 40.

Conclusion

S’il elle était mise en œuvre de manière massive, il est fort probable qu’une généralisation de
l’urbanisation verticale engendrerait une modification de la forme urbaine, c’est-à-dire de la

RN 406 et les nombreuses voies de chemin fer qui constituent, dans ce secteur, une barrière pour les transports
classiques : cf. l’article (( Val-de-Marne : le futur téléphérique urbain sur les rails )), paru dans Le Parisien du 2
mai 2012.

37. Toutefois, comme le font remarquer C. Clément-Werny et Y. Schneider (2011), les stations au sol sont
assez imposantes (10x25 mètres pour les plus petites) et nécessitent des aménagement urbains spécifiques souvent
délicats à intégrer d’un point de vue esthétique, notamment dans les centre-villes. Le développement de stations
à embarquement en hauteur (Bolzano ou Roosevelt Island à New-York), qui permettent d’utiliser l’espace de
rez-de-chaussée pour d’autres activités, apparait ici comme une solution pour pallier ce problème.

38. Pour souligner cet avantage, il est également possible de faire référence au système de transport en commun
original développé à Wuppertal en Allemagne : inauguré en 1901, le Wuppertaler Schwebebahn est un monorail
suspendu d’une longueur de 13 km, qui calque en grande partie sont itinéraire sur le lit de la rivière Wupper à
laquelle il se superpose. Il s’appuie également sur une conception multi-strates de l’espace urbain.

39. Au nom de la conservation du patrimoine, le projet de tramway présenté par la ville de Besançon a fait
l’objet d’un véto préfectoral. Alerté par le Directeur national de l’architecture et du patrimoine, l’État a refusé
son tracé qui demandait d’accrocher les caténaires d’alimentation électrique dans la partie sauvegardée du centre
historique ; cf. l’article (( Le préfet de Franche-Comté refuse le tracé du tramway )) paru dans Le Monde du 21
septembre 2009.

40. Pour autant, ces propositions ne présentent rien d’autre qu’une adaptation pratique et locale (c’est-à-dire
dans un espace concret posé sur un site et mis en mouvement par une situation) des images universelles que l’on
trouve de manière récurrente dans la science-fiction, qu’il s’agisse de bandes dessinées ou de productions cinéma-
tographiques, ces dernières étant d’ailleurs globalement les mêmes que celles auxquelles nous faisions références
pour souligner l’ambivalence de la ville verticale en introduction à ce chapitre. Il va sans dire que les opinions
seront rapidement formées à propos de ces projets que l’imaginaire collectif accepte déjà largement de côtoyer
pour son divertissement.
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répartition horizontale des fonctions et des activités. En effet, pour les économistes comme pour
les géographes, il est courant de considérer que la valeur des terrains est accrue dans les centres-
villes, ce qui contribue à y augmenter la densité d’occupation du sol. Ainsi, l’idée d’urbaniser
en-dessous et au-dessus de la surface en réfléchissant à un système de transport souterrain et
aérien qui dépasserait la simple connectivité des rez-de-chaussée permettrait de maximiser cette
organisation et dans le même temps de réduire l’étalement urbain, en modifiant à terme la
forme de la ville, selon un modèle concentré à haute densité : (( the use of sub-surface space
can help to protect the total land ressource from urban sprawl by providing more efficient use
of already built-up areas )) (Minnesota University, 1975). Pour autant, cette organisation ne
propose pas un simple retour à la ville dense. Elle trouve son véritable avantage par
l’association de trois fondements théoriques : (i) la connexion avec les systèmes de
transports (TOD), (ii) la répartition multiscalaire des vides et des pleins (fractalité)
et (iii) une organisation tridimensionnelle permettant de souder l’ensemble dans des
strates cohérentes et fonctionnelles (tridiastasie).

Cet ensemble doit en effet permettre de limiter l’étalement urbain et ses conséquences néfastes
en canalisant l’urbanisation autour de pôles circonscrits et limités dans leur atteintes aux éco-
systèmes environnants, mais sans réduire les mobilités. Au contraire, il s’agit bien de s’appuyer
sur ces mobilités, à travers les possibilités de déplacement les plus rapides, pour connecter les
activités humaines au sein d’une ville dont les espaces complémentaires s’organiseraient de ma-
nière hiérarchique, en fonction du niveau de recours quotidien ou hebdomadaire des services
qu’elle propose. Dans ce sens, la verticalité urbaine apparâıt comme un socle fondamental pour
concevoir un projet ergonomique : si l’on s’en tient à la définition de la SELF (§ 5.1, p. 97), il
consiste effectivement à construire des villes conçues comme un outil ou une machine qui puisse
être utilisés par le plus grand nombre avec le maximum de confort, de sécurité et d’efficacité,
réduisant les atteintes physiologiques (forme et mobilités) et psychologiques (émotions, bien-être
et facilité d’usage) de ses usagers, par une réorganisation de l’espace fondée sur une reconquête
des trois dimensions spatiales. Nous sommes bien ici face à un projet d’ergonomie urbaine qui
vise à réduire la catachrèse actuelle par un retour à une proximité qui ne s’organise plus sur
une surface, mais qui demande à repenser l’espace géographique comme un volume. Au vu des
exemples souterrains et aériens réalisés dans l’histoire, il est d’ailleurs indispensable de le faire,
puisque c’est toujours en volume que les sociétés se sont inscrites dans leurs milieux, faisant des
villes dont le développement est finalement plus sphérique que circulaire, et que l’on pourrait
déjà qualifier de pré-éponges de Menger 41.

41. Cette qualification de pré-éponge de Menger est d’ailleurs tout à fait banale si l’on suit la logique fractale
telle qu’elle a été énoncée par B. Mandelbrot (1982). À chaque itération donnée, la forme obtenue à partir d’un
initiateur et d’un générateur fractal n’est pas strictement une fractale mais une préfractale : (( une fractale est un
objet mathématique obtenu comme limite de la suite des préfractales quand le nombre d’itérations n tend vers
l’infini )) (Gouyet, 1992), même si dans le langage courant, on assimile souvent fractal à préfractal.



Conclusion

D’ un certain point de vue, il n’y a rien d’inédit dans les espaces produits par l’urbanisme
vertical. Depuis l’expérience des gratte-ciel ou des centres commerciaux souterrains et les

travaux plus théoriques de V. Fouchier (1995), ou même par simple déduction géométrique, on
sait bien que l’empilement d’éléments les uns sur les autres permet de minimiser leur emprise
au sol, et donc de gagner de la surface de plancher sans trop étaler les constructions. On le sait
d’ailleurs si bien que l’on n’a pas hésité, comme nous avons tenté de l’illustrer, à recourir aux
solutions aériennes et souterraines quand les nécessités de développer la ville se sont couplées
avec les avancées techniques qui permettaient de le faire ; ces réalisations ont alors conforté l’idée
que la ville pouvait exister autrement que comme une juxtaposition surfacique d’éléments plus
ou moins connectés les uns aux autres.

Toutefois, ces développements verticaux restent ponctuels ; mis à part les travaux du Groupe
d’études et de coordination de l’urbanisme souterrain (GECUS ; cf. p. 125) ils n’ont probable-
ment jamais fait l’objet d’une pensée verticale préalable, ni d’un véritable projet d’urbanisation
tridimensionnelle. Pour leur majorité, ils restent contraints par une approche horizontale de l’es-
pace géographique, qui apparâıt tout à fait cohérente a priori : rien n’est plus évident pour
l’homme (comme pour ceux qui l’étudient) que de considérer les activités et l’habitat humains
sur un simple plan, celui-là même qui est donné au départ comme un espace écologique, et qui
s’étend sur toute la planète, c’est-à-dire sur la surface terrestre. Cette évidence est si banale
que quand A. Dauphiné (1984) signale par exemple que (( l’implantation des grandes lignes élec-
triques qui marquent tout l’espace périurbain est décidé suivant [...] une approche purement
euclidienne de la lecture des volumes urbains )) pour définir les concepts-clés qui sous-tendent
la notion d’espace en géographie, il n’inclut pas la troisième dimension dans sa définition. Or,
l’exemple auquel il se réfère ne peut en lui-même exister que si le caractère volumique et mul-
tistrate de ce type d’implantations (les lignes électriques) est intégré. L’oubli n’est pas isolé : il
n’existe à notre connaissance aucune définition de l’espace géographique ou terrestre permettant
de le concevoir autrement que comme un ensemble de points, de lignes et de surfaces qui s’or-
ganisent en réseaux, en trames et en champs, toujours sur un même plan. Cette remarque vaut
pour l’ensemble des définitions empiriques (Vidal de la Blache, 1948 ; etc.), théoriques (Reilly,
1931 ; Hägerstrand, 1952 ; etc.) ou axiomatiques (Beguin et Thisse, 1979) qui ont été données de
l’espace géographique 42.

42. A. Dauphiné (1984) note d’ailleurs également que l’espace géographique, qui semble pourtant faire en lui-
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En mobilisant les exemples évoqués dans les pages précédentes, nous n’aurions pourtant que peu
de mal à montrer que cette approche bidimensionelle, qui sous-tend la quasi-totalité de l’analyse
géographique, n’apparâıt vraie qu’en partie et ne permet pas de révéler la complexité réelle de la
construction de l’espace, en particulier de l’espace urbain : à toutes les époques, l’habitat humain
s’est en effet développé en surface, mais également de part et d’autre de cette surface, selon des
hauteurs et des profondeurs dont l’importance est fortement corrélée aux capacités techniques
d’exploration et de construction de l’écoumène. À l’heure actuelle, l’histoire de cette périsur-
face géographique 43 n’est pas généralisée, ni même écrite : les ouvrages consacrés à l’urbanisme
souterrain et aérien ne mentionnent souvent que les projets les plus marquants, parfois accom-
pagnés de recensions plus ou moins anecdotiques (par exemple Ovenden, 2003) et très éloignées
de l’exhaustivité (Barles et Jardel, 2005) ; dans tous les cas, cette histoire n’a pas fait l’objet
d’une approche théorique et porte sur un objet d’étude qui ne semble pas identifié en tant que
tel. Ce constat n’est pas véritablement étonnant ; il correspond à ce que l’on pourrait analyser
comme une contradiction du facteur humain (pour employer le vocabulaire ergonomique) : en
tant qu’être tridimensionel (qui fonctionne bel et bien en trois dimensions), l’homme a su dé-
velopper l’aérien et le souterrain selon différentes techniques, mais sans véritablement raisonner
dans l’axe vertical. L’homme fait donc en quelque sorte de la 3D sans le savoir, ni même vouloir
le reconnâıtre, selon une logique qui relève peut-être elle aussi d’une (( loi du moindre effort ))
(Zipf, 1949), mais verticale cette fois.

Ainsi, nous soutenons l’idée que malgré son développement majoritairement surfacique, la ville
existe depuis toujours sous la forme d’un volume périsurfacique, et que l’axe vertical qui en
guide les constructions doit être intégré parmi les constituants fondamentaux de l’espace géogra-
phique : les villes actuelles sont déjà, en quelque sorte, des pré-éponges de Menger (cf. Chapitre
6). Cette intégration de l’axe vertical est d’autant plus essentielle que les volumes terrestres ne
sont pas isotropes et ne constituent pas un (( simple )) ajout de dimension à la somme des géné-
ralités géographiques connues : s’il est habituellement plus aisé de construire en hauteur qu’en
profondeur, il semble que les projets les plus éloignés en distance de la surface terrestre relèvent
paradoxalement plus de la profondeur que de la hauteur. Cette intuition (qui nécessiterait d’être
appuyée sur une étude exhaustive et systématique) suggère que la verticalité de l’espace (telle
qu’elle est actuellement appropriée par l’homme) fonctionne selon une logique de proximités et
d’espacements qui, en même temps qu’elle s’en rapproche, diffère de celle que nous connaissons
pour les arrangements horizontaux, et qui ouvre un champ de recherche renouvelé à partir des
connaissances actuellement acquises dans ce domaine. À l’image de l’éponge de Menger, la géné-
ralisation d’un urbanisme vertical modifierait en profondeur la logique de ces arrangements. Elle
demanderait par exemple de jouer contre 44 la force naturelle de la gravité, selon un dispositif

même l’objet d’étude de la géographie, est souvent le grand absent des concepts clairement définis de la discipline,
en particulier parmi les géographes se revendiquant d’une démarche empirique et descriptive (cf. [Derruau M.,
1961, Précis de géographie humaine, Colin ; Meynier A., 1969, Histoire de la pensée géographique en France, SUP ;
George P., 1970, Dictionnaire de la géographie, Presses universitaires de France].

43. Nous empruntons l’expression à H. Reymond (2013) qui l’emploie pour compléter la notion de pédosphère
urbaine étudiée par S. Barles (1993), notion qui traite, comme son nom l’indique (du grec pedon, le sol), essentiel-
lement des espaces souterrains.

44. De la même manière qu’il est plus aisé de construire dans la sphère aérienne que dans la sphère souterraine,
il semble plus crédible (et pas nécessairement pessimiste) d’assimiler l’urbanisme vertical à une sorte de lutte
permanente contre plutôt qu’une association avec la gravité. Pour autant, l’exemple des cheminées d’usine qui
portent le plus haut possible les extractions de fumées ou d’air viciés en créant un paysage urbain typiquement
vertical appuient leur architecture sur les lois physique de la circulation des gaz chauds qui, dans son principe (ça
monte), est identique à la gravité (ça descend).
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Figure 6.7 – Résumé graphique II

qui nécessite d’être inventé, produit de toute pièce par les sociétés humaines, comme un stade
peut-être ultime d’artificialisation de leur habitat. Or, nous avons tenté de montrer qu’en se
fondant sur une logique spatiale (au même titre que la géographie ou quasiment), l’ergonomie
est justement une discipline qui aide à penser concrètement ce type de dispositifs :
en intégrant les trois dimensions de l’espace, elle apparâıt comme une ressource
fondamentale pour organiser efficacement le couplage des strates souterraine, sur-
facique et aérienne, et pourrait conduire à la conception d’espaces ergonomiques de
grande échelle.

La question qui se pose alors, dans une époque où les principes du développement durable
appellent très clairement à renouer avec les enseignements de l’écologie pour le retour à une co-
habitation écosystémique raisonnée à l’échelle planétaire, est évidemment de savoir si le fait de
creuser encore l’écart important qui existe déjà entre la ville et les écosystèmes (( vrais )) (Ramade,
2002b) est une bonne ou une mauvaise chose. C’est également cette question qui sous-tend la
conclusion générale, et qui ouvre des pistes de recherche pour une théorie géo-ergonomique de
la ville.
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Conclusion générale
Modéliser et visualiser : une nécessité

A fin de pallier une partie des problèmes de la ville étalée actuelle et d’anticiper les pos-
sibilités de dysfonctionnements catachrétiques à venir, nous avons proposé de réfléchir à

une théorie géo-ergonomique reposant sur la généralisation de dispositifs techniques avancés,
incluant une hiérarchie des centralités (fractalité urbaine ; Frankhauser, 2012) et des moyens de
transports urbains (Transit oriented development ; Calthorpe, 1992) dans un cadre volumique
transsurfacique (ville tridiastatique ; Reymond, 1998). Cette proposition, que nous avons tenté
de résumer par une image métaphorique (Figure 6.6), est-elle bonne ou mauvaise ? On ne peut
évidemment répondre sans nuance à cette question dont les arguments relèvent probablement
plus de l’opinion que de la démonstration, en particulier à l’heure où les instruments politiques
incitent à renouer avec des modes de vie plus (( naturels )), à travers les notions de développement
durable et d’éco-conception de l’habitat, toutes deux fortement médiatisées (cf. l’introduction de
la Partie 1 ; p. 16). Les dispositifs ergonomiques proposés conduisent en effet à une accentuation
de l’artificialisation de l’habitat, qui peut sembler à contre-courant. La réponse que nous sou-
haitons apporter est donc mesurée et s’organise selon le schéma (( oui )), ça peut être une bonne
chose, mais (( à condition que )).

(( Oui )) d’abord, ça peut-être une bonne chose (ou du moins pas pire). Car il faut revenir sur
l’une des conclusions intermédiaires préalablement avancées (Chapitre 2) : l’altération des équi-
libres écologiques fait partie des actions (( normales )) de l’homme. Il en tire sa subsistance et elle
lui permet de survivre, ce qui, nous l’avons souligné, place l’homme devant une contradiction
importante mais incompressible : il est nécessaire de modifier les écosystèmes qui nous font vivre,
parfois de manière importante, pour construire un espace géographique viable. Tout acte géogra-
phique constitue en lui-même une source justifiée de désordre écosystémique, et les conséquences
écologiques des aménagements qui en résultent peuvent être considérées comme globalement in-
dépendantes de la fonction de ces aménagements. En effet, même s’ils produisent des images très
antagoniques d’un point de vue paysager, un terrain de golf n’est pas fondamentalement diffé-
rent d’une usine de production de papier ; les deux occupent un espace totalement artificialisé,
puisent dans les écosystèmes ce dont ils ont besoin et y rejètent ce dont ils ne se servent plus. Le
lotissement de maisons individuelles ou la station multimodale de transport relèvent également
du même principe. Aussi, il n’y a pas fondamentalement de raison à ce qu’un dispositif ergono-
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mique tel que nous le proposons soit plus néfaste à l’environnement qu’un éco-quartier, sachant
que, dans un cas comme dans l’autre, planter une rangée d’arbres sur un parterre engazonné ne
suffit pas à reconstruire un équilibre écosystèmique.

En revanche, l’argumentaire prend une autre dimension si l’on change d’échelle et que l’on analyse
les rapports entre la ville et les écosystèmes qui la bordent. En observant la ville dans sa totalité
(et même si, comme nous avons essayé de le montrer, cette dernière ne peut être considérée
comme un écosystème en tant que tel ; Chapitre 3), nous avons souligné que son expansion
au sein des espaces auto-régulés environnants conduisait à l’émergence d’une sorte d’écotone
périurbain, dont on sait mal encore de quoi il se compose exactement, mais dont on peut d’ores
et déjà saisir l’intérêt et les enjeux, environnementaux bien sûr, mais également économiques et
sociaux. On ne connâıt pas la durée de vie de cet écotone. Comme le signale H. Reymond (2011),
on sait en revanche qu’au sein de la biosphère, les règles de successions écosystémiques conduisent
généralement à l’absorption des plus faibles par les plus forts (Ramade 2002), ce qui condamne
l’environnement à s’effacer sous la pression de l’urbanisation ; on constate depuis longtemps déjà
que l’étalement urbain apparâıt comme une forme d’envahissement de la campagne par la ville,
et que cette succession (I. Duvernoy (2000) emploie le mot aggression) n’est pas à double sens :
l’espace agricole périphérique n’est pour la ville qu’un espace en attente qu’elle pourra occuper
au rythme de ses besoins d’extension (Prost, 1994). Cette position, que nous avons défendue plus
haut sur la base réappropriée des enseignements (( classiques )) de l’écologie (cf. la conclusion de
la Partie 1), demande ici à être confrontée à un point de vue plus neuf en écologie, qui mobilise
les notions d’autopöıese et de clôture opérationnelle.

Proposé au début des années 1970 par F.J. Varela et al. (1974), le concept d’autopöıese dé-
crit la capacité propre aux systèmes (biologiques ou non) 45 de se produire eux-même de façon
permanente, en interactions (elles aussi permanentes), afin de maintenir leur structure globale
malgré le changement possible de certains des éléments qui les composent. L’autopöıese propose
ici un développement dynamique à ce que l’idée de climax (état théorique final stable d’une suc-
cession écologique ; Clements, 1936) ne permettait de concevoir que de manière plus ou moins
statique 46, développement qui n’est pas sans conséquences sur la définition des écosystèmes
eux-mêmes. En effet, selon la logique autopöıétique, chaque système doit être entendu comme
un réseau de processus de production qui se régénère continuellement par un jeu d’interactions
et de remplacements constituant du système en lui-même. Il en découle (i) qu’une (( machine
autop̈ıetique est un système à relations stables dont l’invariant fondamental est sa propre or-
ganisation (le réseau de relations qui le définit) )) et (ii) qu’il existe en tant qu’(( unité concrète
dans [son] espace, en spécifiant le domaine topologique où il se réalise comme réseau )). En défi-

45. À l’issue de la théorie de l’autopoièse, H.R. Maturana et F.G. Varela (cf. [Maturana F.G., Varela F.J.,
1992, The Tree of Knowledge. The Biological Roots of Human Understanding, Shambhala Publications Inc, 272
p.]) ont en effet développé le paradigme épistémologique de l’énaction (façon de concevoir les choses à partir
de la manière avec laquelle les organismes, comme l’esprit humain, s’organisent eux-mêmes en interaction avec
leur environnement), qui, d’abord appliqué aux neurosciences, entend explicitement dépasser les contradictions
propres à l’ensemble des sciences cognitives. Les apports de l’énaction concernent aujourd’hui autant les sciences
cognitives que la biologie ou l’intelligence artificielle.

46. Notons que pour pallier ce problème, et en particulier pour intégrer l’intervention perturbatrice de l’homme
sur les écosystèmes, J. Bardat (cf. [Bardat J., 1993, Phytosociologie et écologie des forêts de Haute-Normandie,
Publication de la Société Botanique du Centre-Ouest]) ou J.C. Rameau (cf. [Rameau J.C. et al., 1998, Flore
Forestière Française. Guide écologique illustré. Tome 1 : Plaines et Collines, Institut pour le développement
forestier]) ont proposé les notions théoriques de méta-climax et de maturation afin d’intégrer la dynamique associée
aux impacts des perturbations extérieures.
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nissant un domaine topologique de relations, cette position est d’autant plus intéressante qu’elle
fait directement intervenir l’espace dans la définition des systèmes, en même temps qu’elle pose
immédiatement la question de leurs limites : la frontière topologique devient un élément essen-
tiel pour comprendre comment l’identité des écosystèmes se maintient malgré (ou grâce à) des
perturbations dans leur environnement. Pour qualifier cette frontière, F.J. Varela et al. (1974)
recourent à la notion de clôture opérationnelle, nécessaire à l’émergence de l’identité, de l’unité
et de l’autonomie des systèmes, l’ensemble étant mû par des relations dynamiques (le tout se
crée dans un même mouvement) et interactives (le système crée sa frontière en même temps que
sa frontière le crée).

Outre sa dimension écologique, la notion de clôture opérationnelle n’est pas sans intérêt pour
l’aménagement urbain. En effet, si comme nous l’avons proposé, la ville correspond à un système
sociotechnique qui peut s’associer à une machine (Chapitre 4), l’identification de sa limite spatiale
apparâıt comme un garant de son identité, de son unité et de son autonomie. Or, l’entre-ville du
périurbain actuel (que T. Sieverts (2004) qualifie de Zwischenstadt) ne permet pas d’identification
claire de cette limite : s’il peut effectivement être assimilé à un écotone d’un genre nouveau,
il ne joue pas le rôle de clôture opérationnelle que le (( ban )) 47 urbain a gardé jusqu’au 19e

siècle ; et cette absence de limites est à l’origine d’un problème de fonds pour la définition des
espaces urbains. En effet, comme le souligne par exemple M. Lussault (2007) il n’existe plus
aujourd’hui dans nos sociétés de culture visuelle légitime pour qualifier la ville ni, donc, pour
l’aménager 48 : l’action urbaine se perd dans le brouillard de ce que l’Urbain, au sens qu’en
donne F. Choay (1993), est devenu. De ce fait, les géographes et les aménageurs se retrouvent
souvent dans une situation plus ou moins schizophrénique (sic) : d’une part, ils sont tributaires
de l’imagerie de la ville classique qui reste (( un mode expressif dominant, une référence commode
et recherchée dans un cadre patrimonial et identitaire )) ; d’autre part, ils se trouvent confrontés
à l’apparition d’une nouvelle économie de la ville, qui se cherche de nouvelles images et une
nouvelle esthétique (Lussault, 2007). D’une part, ces images se construisent aujourd’hui avec un
certain flou artistique, conséquence immédiate de l’absence de limite claire ; d’autre part, elles
se dessinent le plus souvent en dehors des sphères de la recherche urbaine : au cinéma, dans
les jeux vidéos, à la télévision, etc 49. Dans ce contexte, pourquoi ne pas appuyer l’urbanisation
future sur la figure d’une éponge de Menger plutôt que sur celles du cinéma de science-fonction ?
Cette remarque vaut d’autant plus que l’on se sera efforcé de montrer dans quelle mesure une
ville verticale, au moins en partie, peut apporter une réponse ergonomique à la question de son
étalement et conforter le développement du Système hommes-machines selon une logique à la fois

47. Rappelons qu’historiquement, le ban correspond au territoire sur lequel s’applique la juridiction ou le com-
mandement d’une ville. Il s’étend de ce fait largement au-delà des espaces urbanisés, et contient ce qui deviendra
la banlieue (littéralement la lieue du ban, espace d’environ une lieue qui constituait le territoire de la ville sans
être la ville en elle-même) à partir de la fin du Moyen-Âge.

48. Pour illustrer la ville et son évolution, M. Lussault (2007) se réfère à quatre images : (i) la cité limitée par
ses remparts, qui en font une entité discrète au sein de l’espace agraire qui l’entoure, (ii) la ville en tant que telle,
qui conserve les principes d’organisation de la cité mais qui dépasse ses murailles et qui se recompose socialement
autour de la révolution industrielle, (iii) l’urbain, plus large, plus hétéroclite et plus difficile à saisir, qui se fonde
désormais sur les mobilités et les réseaux, à l’instar du document Plug-in City produit en 1964 par le groupe
d’architectes Archigram (P. Cook), et (iv) le film Lost in translation de S. Coppola (2003) dans lequel la ville
apparâıt comme (( un milieu dans lequel on s’immerge sans repères, sans qu’une position de surplomb (la principale
protagoniste regarde la ville depuis les plus hauts étages d’un hôtel de Tokyo) ne permette de se donner de cadre,
d’identifier des lignes de force )).

49. Ces images ont été évoquées dans le § 6.1 pour illustrer les crispations liées à l’urbanisme souterrain, et de
manière plus générale, à l’urbanisme vertical.
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TOD et fractale, logique dont on a bien saisi qu’elle visait à maximiser la bordure bâti/non-bâti
sans disséminer l’habitat ni miter son environnement (Frankhauser et al., 2008), ce qui revient
de facto à consolider la clôture opérationnelle urbaine.

Conceptuellement, l’éponge de Menger peut donc servir de figure pour réfléchir à la
forme des villes de demain, dont l’image, comme l’explique M. Lussault (2007) n’est
pas encore identifiée en tant que réalisation archétypale. Cela étant, cette image
ne doit évidemment pas être envisagée comme un plan (entendu ici dans le sens
de planification) mais comme un cadre théorique dont on sait par avance qu’il ne
pourra être réalisé dans sa forme stricte, puisqu’il apparâıt immédiatement contraint
par le tissu urbain hérité du passé et par la réglementation qui vise à contrôler
politiquement son avenir, comme l’a dit F. Choay (1980) : (( Dès lors que sont évaluées
les limites des certitudes scientifiques à quoi [la théorie d’urbanisme] peut prétendre, que nous
reste-t-il, pour édifier nos espaces, des fabuleux textes instaurateurs ? Essentiellement les deux
procédures antithétiques de la règle 50 et du modèle, qui acculent à un choix redoutable entre deux
conceptions de l’édification, l’une hédoniste, érotique, permissive, l’autre corrective, disciplinaire,
médicale )). Nous n’irons pas jusqu’à soutenir qu’il y a quoi que ce soit d’érotique dans une éponge
de Menger ; mais c’est une figure plaisante pour réfléchir à une théorie ergonomique urbaine :
elle permet d’envisager des réponses raisonnées aux questions que pose le fonctionnement des
Systèmes hommes-machines urbains, et demande, évidemment, à être confrontée à la praxis des
réalités du terrain et aux capacités techniques permettant aujourd’hui sa mise en œuvre.

(( À condition que )) ensuite. Car la proposition n’en est qu’au stade de l’énoncé, et non de la
démonstration. À cette étape, comme le fait H. Reymond (1998) à propos de la ville tridias-
tatique, il est nécessaire de poser une question (( préalable mais importante )) : (( étant donné
les critères et les outils que nous utilisons pour connâıtre actuellement cette strate [tridiasta-
tique], que pouvons nous-dire sur l’établissement de sa forme et le suivi des variations de ses
limites ? )). D’une manière ou d’une autre, répondre à cette question revient à prévoir (pré-voir)
ce que provoquerait l’enfouissement des équipements urbains les plus lourds, à anticiper les com-
portements individuels dans des espaces fortement tridimensionnels, à évaluer l’impact de la
hauteur des passerelles et des transports aériens sur les paysages urbains, à tester l’efficacité
d’une politique de rabattement des transports sur les nœuds d’un système TOD, à dessiner
la forme d’espaces urbains hiérarchisés et équipés selon une logique fractale, etc. Le moyen le
plus simple d’y parvenir serait évidemment de tenter l’expérience in vivo, juste (( pour voir )) :
enfouir, élever, connecter, observer les conséquences. Mais une solution plus crédible (et certai-
nement moins risquée) consiste également à recourir à la simulation, c’est-à-dire à reproduire
informatiquement le fonctionnement du Système homme-machine urbain, pour tester le (ou les)
scénario(s) de l’éponge de Menger en y introduisant des dispositifs nouveaux ou des processus
originaux. Comme le diraient les ergonomes : Don’t speculate... Simulate ! (cf. p. 110). Reste
à voir si les réponses apportées par ces simulations se rangeront du côté des avantages ou des
inconvénients de l’urbanisme fractal et vertical. Dans tous les cas, ils permettront de construire

50. Dans cet ouvrage, F. Choay (1980) ne fait pas directement référence au code de l’urbanisme quand elle
parle de la règle. Les exemples qu’elle prend pour illustrer son idée se situent à une époque où il n’existe pas de
législation pour l’urbanisme et l’aménagement urbain (hormis sous la forme de prémisses). Aussi, la règle qu’elle
évoque est avant tout une somme de contraintes techniques pour la construction des bâtiments. L’interprétation
que nous en faisons dans le contexte qui nous intéresse ici (celui du présent et du futur de l’urbanisation) constitue
de ce fait une extrapolation qui intègre le code de l’urbanisme actuel, sans pour autant trahir, à notre avis, ce
qu’elle a voulu dire.
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une réponse argumentée à la question du départ, (( toutes choses égales par ailleurs )). Dans ce
contexte, (( à condition que )) signifie qu’il est nécessaire d’évaluer ex ante, dans l’état actuel de
nos connaissances, les conséquences possibles d’une ergonomie urbaine verticale et la réalité so-
ciale des aménagements qui en découlent, dans le cadre d’une démarche hypothético-déductive
scientifiquement construite.

Toutefois, comme le rappellent J.R. Emshoff et R.L. Sisson (1970) ou encore A. Dauphiné (1987),
ce genre de simulations est généralement indissociable de la modélisation sur laquelle elle s’ap-
puie 51. Qu’est-ce alors que la modélisation 52 ? La définition que nous retenons ici peut désor-
mais être considérée comme classique en géographie : elle se fonde sur celle de P. Haggett et
R.J. Chorley (1967) et présente un modèle comme (( une représentation simplifiée d’une réalité,
qui lui donne du sens et permet de mieux la comprendre )). Au centre de cette représentation,
le monde n’existe donc plus comme une réalité tangible, mais prend la forme d’une connexité
formelle limitée, explorable par l’intermédiaire de symboles, de règles et de processus simplifiés
(Meadows, 1957). Un modèle n’est donc rien d’autre qu’une structuration simplifiée de la réalité,
qui présente des caractéristiques ou des relations supposées significatives, dans une forme généra-
lisée, c’est-à-dire une approximation finalement très subjective qui ne tient pas compte de toutes
les observations ni de toutes les mesures. En conséquence, un modèle doit être (i) suffisamment
simple pour être correctement manipulé et compris par ceux qui l’utilisent, (ii) suffisamment
représentatif pour qualifier correctement le monde auquel il veut correspondre et (iii) suffisam-
ment complexe pour caractériser avec une certaine exactitude le système qu’il étudie (Antoni,
2013). Défini de la sorte, chaque modèle éclaire une partie du monde comme un projecteur éclaire
une scène, plongeant automatiquement d’autres parties dans l’obscurité (Bambrough, 1964) ; il
possède son propre champ de conditions, à l’intérieur duquel il est valable, et en dehors duquel
il ne correspond plus à rien (Skilling, 1964).

Cette sélection inhérente à l’exercice de modélisation implique naturellement que l’on définisse
de manière précise comment se structurent les caractéristiques et les relations que l’on compte
étudier, ce qui revient à fournir une ontologie détaillée du système modélisé. C’est ici que les
choses se compliquent. Car, comme nous l’avons évoqué dès l’Introduction générale, mises à part
quelques propositions d’homo geographicus (Reymond, 2009, 2011 ; Frankhauser et al., 2012 ;
Reymond et Cauvin, 2013), il manque toujours une ontologie à la géographie (Berque, 1996), ce
qui pose un problème évident pour définir conceptuellement la ville et ceux qui l’habitent dans
leur environnement spatial. Ici, nous nous fondons donc sur celui que D. Pumain et J.B. Racine
(1999) appellent homo spatialis 53 ; il apparâıt, en condensé, comme une sorte d’homme rationnel

51. Comme N. Gilbert et K.G. Troitzsch (2005), nous considérons en effet que la simulation est l’un des aboutis-
sements pratiques de la modélisation et permet d’en exploiter les résultats selon la logique de l’aide à la décision.
Dans ce sens, la modélisation et la simulation apparaissent également comme deux phases à part entière de la
démarche scientifique expérimentale (Popper, 1968).

52. Employé dans de nombreux cas, le mot modèle apparâıt fortement polysémique et son sens diverge suivant
qu’on l’entend dans le langage courant ou dans le langage scientifique. On utilise par exemple le mot modèle comme
un nom pour désigner une représentation, ou comme un adjectif pour qualifier un degré de perfection, ou encore
comme un verbe qui signifie démontrer, ou montrer comment le monde s’organise (Ackoff et al., 1962) ; H. Skilling
(1964) conçoit un modèle comme une théorie, comme une sorte de loi, ou encore comme une hypothèse, voire même
une simple idée plus ou moins structurée ; pour d’autres, il apparâıt comme une relation ou plus formellement
comme une équation ou un système d’équations plus ou moins complexes. Les modèles possèdent probablement
chacune de ces propriétés.

53. Selon D. Pumain et J.B. Racine (1999), l’épistémologie de la géographie distinguerait quatre modèles pour
représenter l’homme depuis la fin de la deuxième guerre mondiale : (i) l’homme prométhéen qui aménage et
organise l’espace à la manière des ingénieurs, (ii) l’homo spatialis auquel nous faisons particulièrement référence
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pour lequel la position relative dans l’espace est déterminante et qui a pu être analysé sous
l’angle de la recherche du moindre effort (Zipf, 1949) en luttant contre la friction des distances
(Warntz, 1967) afin de mâıtriser le pouvoir de la surface (Reymond, 1981) sans perdre de vue
la dimension psychologique qui le conduit à s’organiser selon différentes sphères de proximité
(Hall, 1955 ; Moles et Rohmer, 1978). À l’instar d’homo œconomicus, embauché à moindre frais
par les économistes pour construire leurs hypothèses, homo spatialis possède les attributs et
les qualités nécessaires pour être implémenté dans un modèle (automate cellulaire, système-
multi-agents, etc.) qui permet d’évaluer ses comportements, ses réactions et sa satisfaction dans
un environnement urbain virtuel et contraint, au sein duquel toutes les hypothèses et tous les
scénarios (ou presque) peuvent être testés.

Figure 6.8 – Axes de recherche

C’est globalement sur cette définition, ou du moins selon cette logique, que le modèle MobiSim
(Antoni et Vuidel, 2011) a été conçu : il apparâıt aujourd’hui comme un outil opérationnel pour
modéliser les comportements individuels d’agents en simulant le développement urbain et les
mobilités dans une démarche intégrée, actuellement définie par l’acronyme LUTI (Land Use and
Transport Integrated models ; Wegener, 1994). C’est en se fondant sur ce modèle que nous propo-
sons une réponse à la deuxième question posée dans l’Introduction générale (p. 11) : les modèles
de simulation ne doivent pas être considérés uniquement comme des outils d’aménagement et
de planification territoriale, accolés au cadre légal des procédures administratives permettant
cette planification. En tant que modèles, ils reposent sur une abstraction de la réalité à aména-
ger, et produisent une image virtuelle du fonctionnement possible de cette réalité. Ils invitent
à l’extrapoler, certes sous contraintes, mais quasiment à volonté. Il n’y a donc aucune difficulté
particulière à y introduire des scénarios d’anticipation, afin d’évaluer des solutions qui ne sont
pas immédiatement applicables. Il s’agit alors de les utiliser aussi dans une logique théorique qui
relève de la philosophie des serious games 54. En d’autres termes, les modèles de simulation

ici, (iii) l’homme en tant qu’acteur de sa géographie, fonction de la (( minorité )) et du (( groupe )) auxquels il
appartient, et (iv) l’homme comme être subjectif, dont la réalité ne peut être analysée indépendamment de sa
représentation du monde. On est encore loin d’une formalisation de l’homo geographicus synthétisant cet ensemble,
qui correspondrait, selon les auteurs à une (( construction théorique qui vise à rendre compte à la fois de la dimension
cognitive et de la dimension sociale de l’homme dans le cadre de l’agir territorial )). Plaidoyer pour la prise en
compte des arrangements verticaux de l’espace (cf. Partie 2) ne simplifie évidemment pas ce problème.

54. Selon la terminologie proposée par C. Abt (cf. [Abt C., 1970, Serious games, Viking Press]), un (( jeu sérieux ))

est une activité qui combine l’entrainement ludique à l’apprentissage pédagogique ou informatif, selon un procédé
largement diffusé par le spielkrieg de l’armée prussienne au 19e siécle, mais qui s’appuie désormais sur le calcul
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sont par définition les outils les plus adéquats pour tester toutes les hypothèses
actuelles et à venir, et il serait probablement dommage de s’en priver pour propo-
ser des anticipations audacieuses, dont ils offriraient une mesure des avantages, des
inconvénients et du niveau concret de faisabilité.

Dans le cadre d’une anticipation simultanément fractale, TOD et tridiastatique des systèmes
urbains, l’utilisation de MobiSim ouvre aujourd’hui quatre pistes de recherches parallèles mais
interdépendantes pour consolider nos connaissances sur la validité d’une théorie ergonomique
urbaine (Figure 6.8) : (i) la description géohistorique de l’exploitation des strates verticales
urbaines ; (ii) la veille scientifique sur les projets d’aménagement innovants proposant une ergo-
nomie (verticale ou non) des espaces urbains ; (iii) la géovisualisation de ces espaces (impérative
pour comprendre leur dynamique tridimensionnelle, dans le cadre d’une construction cartogra-
phique analytique) et (iv) la modélisation avancée des comportements des usagers confrontés à
leur utilisation en termes de mobilités quotidiennes et de choix résidentiel. Dans leurs combinai-
sons, ces quatre pistes constituent un programme de recherche en elles-mêmes.

informatique. Il s’agit donc de se former et d’apprendre par le jeu, en utilisant les logiciels de simulations comme
des plateformes pour générer des scénarios, et pour naviguer à l’intérieur de ces scénarios en analysant les situations
et les simulations produites dans ces mondes virtuels.
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Annexes

I. Résumés graphiques (I et II) et pistes de recherches

La figure ci-dessus reprend l’ensemble des propositions théoriques exposées dans le mémoire, en
associant les (( résumés graphiques )) présentés dans les conclusions des parties 1 et 2 (respecti-
vement p. 75 et p. 145), ainsi que les pistes de recherche identifiées dans la conclusion générale
(p. 153). Difficile à lire quand elle est présentée de manière complète, elle doit être comprise
comme un déroulé dynamique construit au fur et à mesure de l’exposé.
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II. Répartition des références bibliographiques



156
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graphie, 213, pp. 27-31.

Antoni J.P., 2013, L’ambition de modéliser la ville.
In : Brun G. (Dir.), Ville et mobilité, Economica,
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automata models for vegetation dynamics, Ecologi-
cal modelling, 107, pp. 113-125.

Bambrough R., 1964, Principia metaphyisca, Philo-
sophy, 39, pp. 97-109.

Barles S., 1993, La pédosphère urbaine : le sol de
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Besner J., 1997, Genèse de la ville intérieure de
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Problématiques de la géographie, pp. 163-249.

Reymond H., 1998, Approches nouvelles de la coa-
lescence. In : Reymond H., Cauvin C., Kleinschma-
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gique de S. Lupasco et de la théorie de la néoté-
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I L’espace géographique des villes 13

Introduction 15

1 L’espace écologique 19
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3 L’espace urbain 53

3.1 La médiation technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

3.1.1 Artificialisation (( utile )) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

3.1.2 Le milieu technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57

3.2 Le paradoxe de la ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63
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6.2.1 TOD et hiérarchie fractale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130

6.2.2 Ergonomie urbaine : une proposition théorique . . . . . . . . . . . . . . . 133
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